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ACCCRD EN VERTU

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste que ie Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVZJTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEEES

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLIV (GAGNON)
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Les parties conviennent d'ajouter l'annexe qui suit:

ANNEXE XLIV

Relative à la fermeture de Gagnon

1. OBJET

La présente annexe prévoit les droits et avantages dont bénéfi-
cient certains enseignants, à l'emploi de la commission scolaire
de Gagnon ou de la commission scolaire régionale du Golfe et af-

2 fectés à Gagnon pendant l'année scolaire 1984-1985, en raison de
a la fermeture de la ville de Gagnon.

 

11. INTERPRETATION ET CHAMP D'APPLICATION

1- Sous réserve des dispositions prévues à la présente anne-
xe, les autres dispositions de la convention collective
continuent de s'appliquer, étant entendu qu'en cas d'in-

compatibilité entre les deux, celles de la présente annexe
ont préséance.

 

2- La présente annexe s'applique aux commissions et aux syn-
dicats touchés par la relocalisation d'un enseignant dont
le nom apparaît à l'annexe A ou à l'annexe D.

 

oe 111. DROITS DE L'ENSEIGNANT PERMANENT

-~
1- Enseignant relocalisé ou à relocaliser dans une

autre commission (Annexe A)

1.1 Principe de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe A de

la présente est mis en disponibilité à compter du SA

ler juillet 1985 et bénéficie soit d'une relocali- 5
8 sation dans une autre commission à compter de cet- js

a te date, soit d'un déplacement dans une autre lo-
calîté du Québec comme .ensetgnant en disponibilité
à l'emploi de sa commission actuelle, selon ce qui
y est prévu.

1.1.1 Relocalisation de l'enseignant au ler juillet

La relocalisation de l'enseignant dans une autre 4
commission 3 compter du ler juillet 1985 se fait a E
titre d'enseignant en disponibilité, la commission BE

le rappelant par la suite dans un poste à combler
ou l'utilisant comme enseignant en disponibilité.

 

1.1.2 Lieu de relocalisation et utilisation temporaire
de l'enseignant déplacé et non relocalisé au ler
juillet.

  



    

1.2

1.3

1.4

-2 =

a) Pour les fins de sa relocalisation et de son uti-

lisation, le rayon de mobilité obligatoire de

l'enseignant est établi de la façon suivante: du
ler juillet au 15 octobre 1985, dans les cinquante
(50) kilomètres de son nouveau domicile; A partir
du 16 octobre 1985, dans les cinquante (52) kilo-

mètres de son nouveau domicile ou du bureau rêgio-
nal du ministère de l'Éducation ayant !a responsa-

bilit& du territoire dans lequel est situé ce
domicile.

b) Tant et aussi longtemps que l'enseignant n'est pas
relocalisé ou n'a pas perdu ses droits selon les
dispositions de l'article -5-3.00 de la convention

collective, 1l demeure en disponibilité et sa cow-
mission l'assigne conformément à la clause 5-3.28;
telle assignation peut se faire en dehors du ter-
ritoire de la commission dans la mesure où elle
est effectuée à l'intérieur du cadre de mobilité
précédemment décrit.

Transfert de droits

L'enseignant rélocalisé démissionne de sa commission A
compter de la date de sa relocalisation et bénéficie du

transfert des droits prévus à la clause 5-4.03 de la con-
vention collective. De plus, à compter de cette date, {il
est assujetti à tous les droits et obligations d'un ensei-

gnant régulier ou, le cas échéant, d'un ensetgnant en dis-

ponibilité. . .

Prime de relocalisation

L'enseignant relocalisé ou 2 relocaliser a droit à une

prime égale à 6/12 de son traitement annuel au ler juillet
1985. Cette prime est versée par la commission d'origine
de la façon suivante: 4/12 entre le ler juin et le 15
juin 1985 et 2/12 dans les trente (30) jours suivant son
rappel dans un poste À combler.

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-
t£on pendant l'année scolaire 1985-1986 et doit rembourser

le 4/12 dont 11 a bénéficié s'il décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette même année
avant son rappel dans un poste à combler.

Frais de déménagement

L'enseignant relocalisé ou à relocaliser a droit au rem-

boursement de ses frais de déménagement conformément à

l'annexe IL et à la clause 12-3.01 a) de la convention

collective, à moins que lui ou son conjoint ne puisse bé-

néficier du programme de mobilité du Comité de reclasse-

ment de Gagnon.
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Enseignant de la commission scolaire régionale du Golfe

déplacé ailleurs sur son territoire (Annexe B)

2.1

2.2

2.3

2.4

Lieu de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît 3 l'annexe B de la

présente est déplacé dans la localité qui est prévue en
regard de son nom.

Affectation

Aux fine de l'application de la procédure d'affectation
pour l'année 1985-1986, l'enseignant est réputé être en
surplus dans l'école de Gagnon et est versé au bassin

d'affectation et de mutation de la commission. Malgré ce
qui précède, aux fins de déterminer le cadre de mobilité
applicable à l'enseignant, son nouveau domicile constitue

son lieu de travail.

Prime de relocalisation

Tel enseignant a droit à une prime de relocalisation égale

à 6/12 de son traitément annuel au ler juillet 1985, la-
quelle lui est versée de la façon suivante: 4/12 entre le
ler juin et le 15 juin 1985 et 2/12 dans les trente (30)
Jours suivant son affectation dans un poste d'enseignant.

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-

tion pendant l'année scolatre 1985-1986 et doit rembourser
le 4/12 dont 11 a bénéficié s'1l décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette même année
avant son affectation dans un poste d'enseignant .

Frais de déménagement

Tel enseignant a droit au remboursement de ses frais de
déménagement conformément à l'annexe IL et à la clause
12-3.01 a) de la convention collective, à moins que lui ou

son conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité
du Comité de reclassement de Gagnon.

Enseignant démissionnaire (Annexe C)

3.1

3.2

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe C a droit à

une allocation de retraite versée à titre d'indemnisation

suite à la cessation, dans la ville de Gagnon, des opéra-
tions minières de Sidbec-Normines inc. Cette allocation
est calculée selon les modalités de la clause 5-4.02 de la
convention collective et lui est versée entre le ler juin

et le 15 juin 1985.

Tel ensefgnant a droit, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément 3 l’article
12-3.00 de la convention collective à moins que lui ou son

conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité du

    
=
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Comit& de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'd sor
nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de pid

ces justificatives jusqu'à concurrence du moniant qu'il en
aurait coûté s'il était déménagé à son point de départ.

IV. DROITS DE L'ENSEIGNANT NON PERMANENT

1- L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe D est non
rengagé à compter du ler juillet 1985 et son nom est îns-

crit sur les listes du ou des bureau(x) régional (aux) de
placement mentionné(s) à ladite annexe et est dès lors ré-
gl par la clause 5-3.31.

Tel enseignant a droit, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément à l'article
12-3.00 de la convention collective, à moins que lui ou

son conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité
du Comité de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'à

son nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de

pièces justificatives jusqu'à concurrence du montant qu'il
en aurait coûté s'il était déménagé à son point de dé-
part. )

Vv. DROITS DE L'ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe E a droit, le

cas échéant, au remboursement de ses frais de déménagement
conformément à l'article 12-3.00 de la convention collec-

tive, à moins que lui ou son conjoint ne puisse bénéficier
du programme de mobilité du Comité de reclassement de Ga-
gnon. Les frais, jusqu'à son nouveau domicile, sont rem-

boursés sur présentation de pièces justificatives jusqu'à
concurrence du montant qu'il en auratt coûté s'il était

déménagé à son point de départ-

VI. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Application de la clause 5-3.21 dans la commission scolai-

re régionale du Golfe pour l'année scolaire 1985-1986

Aux fins de déterminer le nombre d'enseignants à être mis

en disponibilité ou non rengagés, la commission exclut
dans le calcul de ses effectifs en place par champ, les
enseignants dont le nom apparaît à l'annexe À.

Frais de déménagement

Les frais de déménagement remboursables à l'enseignant en
vertu de la présente sont défrayés par sa commission d'o-

rigine.
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Frais d'entreposage

Lorsqu'un déménagement ne peut s'effectuer directement au
nouveau lieu de résidence en raison du fait qu'il n'a pu

faire de prospection de logement avant le ler juin, la
commission rembourse les frais d'entreposage des meubles
meublants et des effets personnels de l'enseignant et des

ses dépendants, sur présentation des pièces justificati-

ves, pour une période ne dépassant pas trois (3) mois dans
le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe A,
B, ou D et pour une période ne dépassant pas un (1) mols

dans le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l'an-
nexe E. .

De même la commission rembourse, sur présentation de
pièces justificatives, les frats additionnels de déménage-
ment encourus en raison de l'entreposage.

Point de départ de l'enseignant relocalisé dans un des
secteurs visés à la clause 12-1.02 de la convention col-
lective

L'enseignant qui avait un point de départ autre que Gagnon
conserve le même point'de départ. Quant à celui qui avait
Gagnon comme point de départ, son nouveau point de départ
est considéré être Sept-Iles.

Frais de sortie applicables aux conjoints séparés tempo-
rairement en raison de l'obligation pour l'un d'eux de

quitter Gagnon avant la fin de l'année scolaire

Le conjoint et le ou les dépendant(s) séparé(s) d'un en-
seignant visé par la présente annexe continue(nt) de béné-
ficier du remboursement des frais de sorties annuelles
prévues au chapitre 12-0.00, et ce, à partir de leur nou-
veau dowicile.

Frais de transport des enfants d'enseignants

La commission rembourse les frais de transport et, le cas

échéant, les frais de transit des enfants d'enseignants

qui étudient à Sept-Iles à la commission scolatre régiona-
le du Golfe. Ces frais sont remboursés jusqu'au nouveau
lieu de domicile de l'enseignant.

Dissolution de la commission scolaire de Gagnon

Advenant la dissolution de la commission scolaire de
Gagnon, la commission scolaire de Fermont assume les obli-
gations faites À ladite commission par la présente.

 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 3! € jour du mots de

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC
CATHOLIQUES

 

(AT KAAa0/
M. CAREFIE,président M. ROBERTBISAÎLLON, président

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

M. MARC POULIN, vice-président

ÊLeLL7 Luiyore
Me MINE LAPOINTH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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ANNEXE À

l.- ENSEIGNANTS RELOCALISÉS A COMPTER DU ler JUILLET 1985 DANS UNE AUTRE

COMMISSION SCOLAIRE

NOM

BERNIER, Jeannine

DALLAIRE, Claudette
HUDON, Rosanne

MONTAMBEAULT, Céline

SENECHAL, Fernande

TURBIS, Lina
HAMMAN, Paul

LAJOIE, Monique

LALIBERTÉ, Denise
LAVALLÉE, Marie-Ange
MEUNIER, Pierrette
PELLETIER, Réjeanne

RITCHIE, Luc

SMITH, Marthe
ST-PIERRE, Micheline
THERRIAULT, Colin

THERRIAULT, Martine
VALCOURT, Armande

NOUVELLE COMMISSION

. Les-Deux-Rives

+S. La Valliére
«S. La Nelgette

Fermont

Fermont

-S. Fermont

«S.R. de Tilly

« de Chavigny

» Valin

de la Mitis
La Neigette

« de Tilly
« La Neigette

HA. de Tilly

« Fermont

de Tilly

de Tilly

. FermontQ
O
A
O
A
N
Q
O
A
O
O
A
N
O
A
G
O
A
O
N
Q
O
O
Q
O
N
A
N
O

.

o
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2.- ENSEIGNANTS A RELOCALISER DANS UNE AUTRE COMMISSION SCOLAIRE

NOM

ARSENAULT, Octavienne

COTE, Jacinthe
DRYSDALE, Rita
GILL, Kulwant

JOMPHE, Noëlla

LESAGE, François
MORIN, Nicole
MORNEAU, Marie-Marthe
PILOTE, Marielle
VALLÉE, Marie-Jeanne
VALLÉE, Noëlla
TREMBLAY, Hervé

NOUVEAU LIEU

DE DOMICILE

Sainte-Foy

Saint-Léonard

Baie-Comeau
Sherbrooke

Berniéres
Château-Richer

Port-Cartier
Rivière-du-Loup

Saint-Rédempteur
Sainte-Foy

Chicoutimi Nord

Ville Eymard

ADRESSE
BUREAUREGIONAL

Québec (03)
Montréal (6.2)

Baie-Comeau (09)
Sherbrooke (05)

Québec (03)
Québec (03)

Sept-Iles (09)
Rimouski (01)

Québec (03)
Québec (03)

Jonquière (02)
Montréal (6.3)

       



   

NOM

KINAZE, Micheline

LABRIE, Réal

NOM

LEVESQUE, Jeannine
LOMBROT, Jacqueline

NOM

RIOUX, Diane

HARDY, Evans

NOM

GRIMARD, Gemma

FORTIN, Serge

PICARD, Pierre

#

ANNEXE B

ANNEXE C

ANNEXE D

NOUVEAU LIEU DE
DOMICILE

Sept-Iles

Baie-Comeau

ANNEXE E

 

NOUVEAU LIEU DE DOMICILE

Port-Cartier
Sept-Iles

NOUVEAU LIEU DE DOMICILE

Ville Dégelis
Ile-Verte

BUREAU (X
GIONAL(AUX )

Sept-Iles (09)
Québec (03)

Baie-Comeau (09)

Québec (03)
Sherbrooke (05)
Trois-Rivières(04)

Hull (07)

Sainte-Thérèse(6.1)
Longueuil (6.2)

NOUVEAU LIEU DE DOMICILE
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Trois-Rivières
Montréal

Montréal

iy
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A FOUR OBJET D'AMENDER LES

DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

«5
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D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION
DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES SABBATIQUES A TRAITEMENT DIFFERE

 



S
I
T
V
S

ñ
t
i

Les parties au présent accord conviennent d'ajouter aux dispositions consti-

tuant des conventions collectives 1983-1985 l'annexe suivante:

ANNEXE "M" (P-1)

CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Le professionnel permanent non en disponibilité qui en fait la
demande peut bénéficier d'un congé sabbatique à traitement dif-
féré d'une durée de douze (12) mois.

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-
sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, si le

professionnel en fait la demande, lui fournit les raisons de son

refus.

Malgré ce qui précède, la commission ne peut refuser une demande
si le congé permet l'utilisation d'un professionnel en disponi-

bilité.

Ce congé est sujet aux dispositions prévues ci-après dans la

présente annexe.

La commission et le professionnel peuvent convenir par écrit
d'un contrat d'une durée de deux (2), trois (3), quatre (4) ou
cinq (5) ans.

Le congé sabbatique prévu au contrat intervenu entre la conm-

mission et le professionnel est d'une durée d'une (1) année et
11 doit coIncider avec une (1) année scolaire. Cependant, la
commission et le professionnel peuvent prévoir dans le contrat

un congé sabbatique d'une durée de douze (12) mois continus qui
ne coïncide pas avec l'année scolaire.

Pendant la durée du contrat, sauf pendant la période du congé
sabbatique, la prestation de travail du professionnel demeure la

même que celle de tout autre professionnel régulier äà tenps

plein.
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A son retour, le professionnel reprend le poste qu'il détenait

au moment de son départ en congé ou un autre poste auquel il est

réaffecté ou muté, le tout subordonnément aux autres disposi-
tions de la présente convention.

Le contrat conclu entre le professionnel et la commission de-

meure en vigueur pour la durée qui y est prévue et il demeure

sujet à la procédure d'arbitrage conformément aux dispositions

du chapftre 9-0.00, malgré l'expiration de la présente conven-

tion.

Le contrat doit être conforme à la formule prévue ci-après,

laquelle fait partie de la présente annexe.

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la con-
vention, les dispositions de la présente annexe ont préséance.

 

 

 



CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

CONTRAT INTERVENU

ENTRE

La Commission scolaire

ci-après appelée la commission

ET

PRÉNOM:NOM:

ADRESSE:

ci-après appelé le professionnel

e
e
s
i
m
e

|
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IV-

OBJET: CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Durée du contrat

Le présent contrat entre en vigueur le et

se termine le .
 

 

Durée du congé sabbatique

Le congé sabbatique est d'une (1) année, soit du
au e t

 

Traitement

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le

professionnel reçoit % du traitement auquel il aurait
droit en vertu de la convention collective applicable, y in-

cluant, le cas échéant, la garantie d'augmentation prévue à
6-2.03 ou à 6-2.04, section C).

Le pourcentage du traitement applicable est déterminé selon

l'une des dispositions ci-après:

- Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cin-

quante pour cent (50%) du traitement.

- Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de

soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/32) du traite-
ment.

= Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de
soixante-quinze pour cent (75%) du traitement.

- Si le contrat est de cing (5) ans, le pourcentage est de

quatre-vingt pour cent (80%) du traitement.

Avantages

a) Pendant chacune des années du présent contrat, le profes-
sionnel bénéficie, en autant qu'il y ait normalement droit,

des avantages suivants:

- Assurance-vie;
-  assurance-maladie, à condition qu'il verse sa quote-part;

-  congés-maladie selon 5.10-37 paragraphe a), monnayés, le

cas échéant, selon le pourcentage du traitement auquel il

a droit en vertu de l'article III;
- accumulation de l'ancienneté;

 



- accumulation de l'expérience.

b) Pendant le congé sabbatique, le professionnel n'a droit à
aucune des primes prévues à sa convention collective.  Pen-

dant chacune des autres années du présent contrat, il a
droit à l'entier de ces primes, le cas échéant, sans tenir
compte de la diminution de son traitement opérée en vertu de

l'article III-.

C) Aux fins du calcul du crédit des vacances, chacune des an-

nées du contrat constitue du service continue

Pour chaque année du contrat pendant laquelle le profession-

nel est au travail, les vacances sont rémunérées au pourcen-
tage de traitement prévu à l'article III.

L'année du congé sabbatique comprend les vacances annuelles
auxquelles le professionnel a droit étant entendu que les
vacances auxquelles il-a droit après l'expiration du contrat

sont rémunérées au taux de traitement applicable en vertu de
la convention collective.

d) Chacune des années visées par le présent contrat vaut comme
période de service aux fins des régimes de retraite actuel- E
lement en vigueur. 3

 

e) Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le
professionnel a droit à tous les autres bénéfices de sa con-
vention collective qui sont compatibles avec les disposi- ;
tions du présent contrat et dont il joutrait s'il n'avait k

pas conclu le présent contrat. Eg

v- Retraite, désistement ou démission du professionnel

# Advenant la retraite, le désistement ou la démission du profes-
sionnel, le présent contrat prend fin à la date de l'événement,

aux conditions ci-après décrites.

A
R
I
A
N
E

= a) Le professionnel a déjà bénéficié du congé sabbatique (trai-
a tement versé en trop)

Le professionnel rembourse* 3 la commission le montant reçu

pendant le congé selon les pourcentages prévus 3 l'article
XI11- des présentes et ce, sans intérêt. Ces pourcentages
devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le cas
échéant, de la période exacte d'exécution du contrat.

 

 

Cf | * La commission et le professionnel peuvent s'entendre sur des modalités de

a remboursement.
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b) Le professionnel n'a pas bénéficié du congé sabbatique

(traitement non versé)

La commission rembourse au professionnel, pour la période

d'exécution du contrat, un montant égal ä la différence
entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de la
convention applicable s'il n'avait pas signé ledit contrat
et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce, sans
intérêt.

c) Le congé sabbatique est en cours

Le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue
de la façon suivante:

Montant reçu par le professionnel durant le congé moins les

montants déjà déduits sur le traitement du professionnel en
application du présent contrat (article III-). Si le solde
obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde au

professionnel; si le solde obtenu est positif, le profes-
sionnel rembourse ce solde à la commission.

Congédiement du professionnel

Advenant le congédiement du professionnel ou la résiliation de

l'engagement du professionnel suite à un bris de contrat, le

présent contrat prend fin à la date effective de l'événement.
Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article
V- s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la durée du présent contrat, le professionnel n'a droit

3d aucun congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement
en vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas,

le présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article
V- s'appliquent alors.

La commission et le professionnel peuvent s'entendre que les
dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas
d'un congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours

ouvrables ou moins.
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IX-

XI-

Non-rengagement du professionnel

Advenant le non-rengagement du professionnel pendant la durée du

présent contrat, celui-ci prend fin à la date du non-rengage-
ment. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de

l'article V- s'appliquent alors.

Mise en disponibilité du professionnel

Dans le cas où le professionnel est mis en disponibilité, le
présent contrat prend fin äà la date effective de sa mise en dis-
ponibilité. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)

de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commission
n'effectue aucune réclamation d'argent si le professionnel doit

rembourser la commission en application dudit article V-.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque

la date effective de la mise en disponibilité cofncide avec le

début de l'année du congé, mais uniquement lorsque le congé est
pris pendant la dernière année du contrat.

Décès du professionnel

Advenant le décès du professionnel pendant la durée du présent

contrat, le contrat prend fin & la date du décès et les condi-
tions prévues aux paragraphes a), b) et c) de l'article V- s'ap-
pliquent alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune
réclamation d'argent, si le professionnel doit rembourser la
commission en application dudit article V-.

Invalidité

a) Le professionnel reçoit un pourcentage de la prestation
d'assurance-salaire 3 laquelle il a droit en vertu de la

convention collective applicable égal au pourcentage du
traitement qu'il reçoit en vertu de l'article III- du pré-
sent contrat. :

b) L'invalidité survient avant le congé sabbatique et se conti-
nue au moment ou débute le congé sabbatique.

Dans ce cas, le professionnel choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique äà l'année scolaire

qui suit immédiatement celle où son invalidité a pris
fin ou à une autre période convenue entre lui et la
commission;
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11) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
v-.

L'invalidité dure plus de deux (2) ans

A la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend

fin et les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)
de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commis-

sion n'effectue aucune réclamation d'argent si le profes-

sionnel doit rembourser la commission en application dudit

artivle V-.

Congé de maternité (vingt (20) semaines) et congé d'adoption

(dix (10) semaines)

a)

b)

c)

Le congé survient en cours du congé sabbatique

Le congé sabbatique est interrompu le temps du congé de
maternité ou d'adoption prévu à la convention collective

applicable et est extensionné d'autant. Pendant l'interrup-

tion, les dispositions de la convention collective applica-
bles pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent-

Le congé survient avant et se termine avant le congé sabba-
tique ou survient après le congé sabbatique

Le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme.

Pendant l'interruption, les dispositions de la convention

collective applicables pour le congé de maternité ou d'adop-
tion s'appliquent.

Le congé survient avant le congé sabbatique et se continue

au moment où débute le congé sabbatique

Dans ce cas, le professionnel choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année
scolaire ou à une autre période convenue avec la com-

mission;

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir
le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article

V-.
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Échéancier de remboursement

a)

b)

c)

d)

Pour un contrat de cing (5) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent

(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-quinze
pour cent (75%) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat:

=

vingt-cinq
pour cent (25%) du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  soixante-six et

deux tiers pour cent (66 2/3%) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et

un tiers pour cent (33 1/3%) du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent

(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent

(100%) du montant reçu.

Le présent contrat demeure en vigueur pour la durée prévue

lors de sa conclusion, sous réserve des autres dispositions du

présent contrat.

   

cru

  



os,

8
EE |

ce

les parties ont signé à
EN FOI DE QUOI,
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jour du mois de

Professionnel

Pour la commission scolaire

CeCe Au Syndicat
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Signature à l'échelle nationale
 

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accoré ont

 

signé à joe , ce [Jd e jour du mois de À , 1985.
/

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

NÉGOCIATION DES CO SIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

  
COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

QG Cjs 7Cif
ENeen Ç

onTILe JATel
Marc Péulin, vice-président

‘ od 5 Car, eee”

an-Guy Villenguve, porte-parole

Signature à l'échelle locale

 

 

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
‘ ; ce /{ e jour du mois de [bombay 1985.

Syndicat des professionnelles et profes-
sionnels de commissions scolaires de la
Gaspésie et des Iles de la Madeleine
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(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT

C.S. GRande-Hermine Accréditation no (_14317-04 f

rr) bucoAy JZluCanal
 

 
 

 

 

| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail

 
 

    



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART =:

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA
CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNB DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE ‘NÉGOCIATION
DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES POUR ACTIVITES SYNDICALES
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3 (101) à deux cents (200) professionnels; "trente-cinq

a si l'unité de négociation compte de trois cent-un (301) à

 

LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRÉSENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES
DISPOSITIONS DÉCRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

1- Ajout de la clause 1-1.14 A):

1-1.14 A) FSPPCSQ

La Fédération des syndicats de professionnelles et pro-

fessionnels de commissions scolaires du Québec.

2- Remplacement de la clause 1-1.25 par:

1-1.25 PARTIE SYNDICALE A L'ÉCHELLE NATIONALE

La Centrale, pour le compte des syndicats de profession-
nelles et professionnels de commissions scolaires qu'elle
représente, représentée par son agent négociateur, la

FSPPCSQ.

3- Remplacement du paragraphe b) de la clause 3-4.02 par:

3-4.02 b) Le syndicat obtient, sur demande écrite adressée à cette
fin trente (30) jours à l'avance, le congé à temps plein

 

du professionnel membre élu de l'instance exécutive du E
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ. Le retour en ser- M
vice dudit professionnel s'effectue sur préavis écrit de wil
trente (30) jours à la commission.

4- Remplacement du texte précédé d'un astérisque (*) du paragraphe a)
de la clause 3-4.03 par:

* Lire "vingt (20)" si l'unité de négociation compte de
trente six (36) à soixante-dix (70) professionnels;
“vingt-cinq (25)" si l'unité de négociation compte de
soixante et onze (71) à cent (100) professionnels;
“trente (30)" si l'unité de négociation compte de cent-un

(35)" si l'unité de négociation compte de deux cent-un
(201) à trois cents (300) professionnels; ‘’quarante (40)"
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quatre cents (400) professionnels; '"quarante-cinqg (45)"
si l'unité compte plus de quatre cents-un (401) profes-

sionnels.

Dans le cas où à une commission scolaire il y avait, du-
rant l'année scolaire 1984-1985, plus d'une accréditation

de professionnels et que la nouvelle accréditation déte-
nue par un syndicat affilié à la FSPPCSQ, compte plus de
vingt (20) professionnels, on ajoute cing (5) jours ou-
vrables par année scolaire,
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Remplacement du paragraphe c) de la clause 3-4.03 par:

3-4 .03 c) Un membre d'une instance prévue dans les statuts du syn-
dicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ peut s'absenter sans
perte de traitement pour participer aux travaux de cette

instance. Le syndicat informe en temps utile la commis-
sion de la liste des instances prévues aux statuts du

syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ, ou, le cas échéant,

de toute modification à cette liste.

Remplacement du paragraphe g) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 g) Durant une absence prévue à la présente clause, la con-

mission continue de verser au professionnel son traite-

ment. Le syndicat rembourse cinquante pour cent (50%) du

traitement pour l'ensemble des jours d'absence prévus à

la présente clause, jusqu'à concurrence du nombre de

jours correspondant à celui prévu au paragraphe a) de la

présente clause. Lorsque cette limite est épuisée, le

syndicat rembourse à la commission cent pour cent (100%)

du traitement.

Remplacement de la clause 3-6.01 par:

3-6.01 Le syndicat peut afficher sur les tableaux installés par

la commission, aux endroits appropriés dans les édifices

qu'elle occupe, tout document à caractère professionnel

ou syndical identifié au nom du syndicat, de la FSPPCSQ

ou de la Centrale.

Les dispositions du présent accord entrent en vigueur le ler juillet

1985.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent, accord ont
signé à , ce |A) e jour du mois de - 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

  
NÉGOCIA 1 DES COMMISSION PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POU / oN SCOLAIRES (CEQ)

  Roger Carette, président 7 +N a

SeTa A Ee
Marc “Poulin, vice-président

sen adee—
(Jen-Cuy Villenéuve, porte-parole

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

, ce / e jour du mois de Lo combing 1985.

Syndicat des professionnelles et profes- 73
sionnels de commissions scolaires de la a
Gaspésie et des Iles de la Madeleine EX

(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT

C.S. Grande-Hermine

 

Accréditation no Q-14317-04 4
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ro | N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

*. | d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE»DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ). À

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982. -

{“
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OBJET: ANNEXES
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LESLES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER

DISPOSITIONS DÉCRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

Î- Remplacement de la clause 1-4.0l par:

1-4.01
Les annexes "an, "Rp", ve", "Dp", "gE", wg", "eG", “HY, ny",

"je, "Kg", ne, BN UN et "1" font partie intégrante de

la présente convention.

2- Le présent accord entre en vigueur le ler juillet 1985.

a+
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont
signé à ; , ce lo e jour du mois de J 1985.
 

POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

CO SCOLAIRES (CEQ)2

ere1A
Roger~Caretfe, président — J J

ALe Just (CA

Marc”Poulin, vice-président

Delor2s
n- 1 uve, porte-parole$eë Guy Vill pt parol

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOC N DES COMMISSIONS   

 

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

Cappo , ce |/ e jour du mois de 1985.
! Syndicat des professionnelles et pro-

fessionnels de commissions scolaires

de la Gaspésie et des Iles de la Made-
leine

(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYND: CAT

C.S. Grande-Hermine Accréditation no Q-14317-04

MuAUD “Bertudp E
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 | N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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13 JUIN1985

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

‘of
v1

LIANT

= cl
Sous

dw mh
D'UNE PART = ;

= 5! E
S 5

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC ;

ET )

D'AUTRE PART j

* j-

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, B

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC Z

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS KELATIVES AUX MESURES DE RESORPTION

DES ENSEIGNANTS 4

  



  

Le paragraphe B) de la clause 5-4.02 est modifié en insérant

entre le 2C et le 3€ alinéa, l'alinéa suivant:

Cependant, dans les cas prévus à la section 5 de l'annexe XXXIV,

la prime de séparation est équivalente au traitement annuel de

l'enseignant au moment où il quitte la commission.

La clause 5-4.07 est modifiée en y ajoutant la phrase suivante:

Toutefois, la présente clause ne s'applique pas aux fins de la
section 5 de l'annexe XXX1V.

La section l de l'annexe XXX1V est modifiée en y ajoutant le pa-

ragraphe suivant:

E) La présente section s'applique mutatis mutandis à une pré-
retraite étalée sur les deux (2) années scolaires 1985-1986

et 1986-1987.

La section 2 de l'annexe XXXIV est modifiée en y ajoutant l'ali-
néa suivant:

Uniquement pour l'année scolaire 1985-1986, la prime de reloca-

lisation de quatre douzième (4/12) du traîtement annuel visée à
la clause 5-4.03 est augmentée à huit douzième (8/12), et ce

aux mêmes conditions que celles prévues à ladite clause.
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L'annexe XXX1V eat modifife par l'ajout de la section 5 sut-

vante:

SECTION 5- Prime apéciale de séparation

La prime de séparation équivalente au traitement annuel et pré-
vue au troisième alinéa du paragraphe B) de ls clause 5-4.02 ne

s'applique que si la démission de l'enseignant permanent est ef-
fective entre le 1€r juillet et le 15 octobre 1985 et que si
cette démission permet la résorption d'un enseignant en disponi-
bilité au 30 juin 1985 qui est dans l'une des situations sui-

vantes:

1° Immédiatement avant sa mise en disponibilité 11 était affec-
té à l'un des champs d'ensefgnement ou à l'une des spéciali-
tés prévues à la clause l11-1.02 prévoyant l'enseignement des
cours de formation professionnelle.

2° 11 est à l'emploi d'une des commissions suivantes:

Commission scolaire régionale de la Bate des Chaleurs
Commission acolaire régionale du Golfe
Commission scolaire régionale du Lac Saînt-Jean

Commission scolaire régionale Lapointe
Commission scolaire régionale Loufis-Fréchette
Commission scolaire régionale de la Mauricie
Commission scolaire régftonale de la Péninsule
Commission scolaire régionale Provencher
Commission scolaire régionale des Vieilles-Forges

3° 11 est à l'emploi et fait partie de la section anglaise d'u-

ne des commissions suivantes:

Commission des écoles catholiques de Montréal

Commission scolaire Chomedey de Laval

Commission

Commission

Commission

Commission
Commission

scolaire régionale de Chambly
scolaire Jérôme-Le-Royer

régionale de l'Outaouais

Sainte-Croix
du Sault-Saint-Louis

scolaire

scolaire

scolaire

4° Il est en disponibilité depuis au moins le ler Juillet
1982.

P
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EN FOI DE QUOI, lens parties ont signé à Québec, ce 3 e Jour de mai 1985.

FOUR LE COMITÉ PATRONAL DE
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS FOUR
CATHOLIQUES

CAad
 

M. ROGERCAREITE,préstdent

Aynrs
M. MARC I'OULIN, vice-président

“Frans (€/
LA (tee
Me RENÉ LAIOIN1J, porte-parole

!

 

POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

“ITBaF
M. ROBERT BISAILLON, président

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

A J

cJLALA Sealer.
>

H. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOI DB QUOI, les parties ont signé à

de aed 1985.

Iv

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
GRANDE-HERMINE
 

A

 

 

 

Gaspé ce / Le jour du mois

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
L'ENSEIGNEMENT DE2 'EST DU QUEBEC
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a. £3 Gouvernement du Québec
a | of inistere du Travail
HE Bureau du commissairegénéral du travail DEPOT

La présente atteste quelo missaire Général du Travail a reçu = oF
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous ] Certificat accordé [[] Dépôt refusé

Dépôt N°: $ 5
Î     
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$ Date )650s27 “E50$30 | Durée iÀ A 85-12-31 Nombre de selariés régis
| | “par la convention collective

  

m
i
n
e
a

a
e
n
i

m
e
r
e

-

 

    
 

 

 

ueDéposant à ,Ç . Cosson: -

SYADICAT DES TRAVAIILEGRS|Du:xRsKICADNEST COMMISSION SCOLAIRE DE GRANDE HERMIMK
2| BEÀ L'EST DU QUEREC C.P. 1040

2| GOC 1R0
gl Att.: M. Maurice Roussy
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OBJET: AMENDEMENT RELATIF AU TEMPS MOYEN À ETKR CONSACRÉ À LA

: PRÉSENTATION DE COURS ET DR LECON AINSI QU'AUX ACTIVITÉS

ÉTUDIANTES A L'HORAIRE DES ÉLBVE3
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» : ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

À
i
+ LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

¥ CONVENTIONS COLLECTIVES,
8

7 Ç

ol -
5 où

v _
=

LIANT a ;
S BE

. E
D'UNE PART | = E

D 3

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE k
0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC 5

4 ET

?

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 KOVEMBRE 1982,

NÉCOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSSIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CBS COMMISSIONS SCOLAIRES

Ae fog

OBJET:  AMENDEMENT RELATIF AU TEMPS HOYEN A ETRE CONSACRR A LA

1 PRESENTATION DE COURS ET DE LECON AINSI QU'AUX ACTIVITES

ÉTUDIANTES À L'IHHORAIRE DES ÉLBVES
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Le dernter alinéa de la clause 5-3.26 est renplaçé par le sut-

vant}

Pour les annfes 1984 et 1985, les dates et délale prévus aux
clauses 5-3.20 3 5-3.24 n'ont pas à être respectés. Tout avis
donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De plus, la da-
te du 1°F Juin prévue aux clauses 5-3.25 et 5-3.26 est rem

plaçée par la date du 15 juin.

La clause suivante est ajoutée après la clause 5-8.10t

5-8.11 Pour les années 1984 et 1985, la date du 15 msi
prévue 3 la clause 5-8.03 n'a pans à être respectée et

les dates des premier et 30 juin prévues aux clauses
5-8.06 et 5-8.09 sont reportées respectivement au 15

Juin et au 15 juillet.

La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant les paragraphes a)
et b) par les suivants:

a) pour l'ensemble des enseignants 3 temps plein du ni-.
veau primaire, vingt (20) heures et trente (30) minu-

tes à coapter de 1983-1984.

b) pour l'ensemble des enseignants 3 teaps plein du
niveau secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5)
minutes à compter de 1983-1984.

*

La deuxième page de l'annexe IX est reaplaçée par celle ci-
annexée.

            



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

+ |
' ig

* ANNEXE IX (suite) (Protocole) E

SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITÉ 5

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE 8

(Mesures de résorption 3 coll nul) fr

1983-1984 1984-1985 1985-1985 Rêgines de sécurité d'emploi possibles i

Evaluation du nombre .

“ d'enseignants alloués 58 665 58 130 58 041 :

Nombre d‘en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage Nonbre d'en- Pourcentage i’

seignants en z seignants en z seignants en z 4
disponibilité > disponibilit disponibilité “3

. lere année: 1002 =
Régine garanti - 3 843 6,57 . 3 536 6,08. 2 903 © 5,00 2e année: 80% §

3e année: 80% 3

. Llere année: 100% . E

Régize fl 3 843 6,57 3 086 5,30 2 453 4,23 2e année: 902
3e année: 95%

lere année: 100%

Régine #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 303 3,97 2e année: 95%
3e année: 1002 É

lere année: 100% 5.

Régime #5 3 843 ; 6,57 2 786 4,79 2 153 3,71 2e année: 100Z È
3e année: 100% 3        
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EN FOL DF QUOI, les parttes ont sfîgn& à Québec, ce [Oe Jour de mai 1985.

FOUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

CATHOLIQUES

uevA |
- CL, ’ NTA

M. ROGER CARE1TE, président M. ROBERT BISAILLON, président
= 1a Commission des enseignants(es)
A des comatssions scolaires

{ BC S72; a Drs SN SX . _

‘ Me HARC POULIN, vice-président Me ROBERT TARINI, vice-président 2
la Commission des enseignants(es) =

des commissions scolaires À

LauUT Me Fol ;
Me RENE LAPOINTÉ, porte-parole M. SERGE MALTAIS, porte-parole i

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé cedf e jour du mois Ë

de FIL1985. — i

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE ty
GRANDE-HERMINE L'ENSEIGNEMENT DE L'ESÉ DU QUEBEC ;

. > -

 
 / —
  

 

E
d   



  
 

Wo. ig RE IE lie,i A - ;

of Gouvernement du Québec
3ea Bureau dudu commissaire

{jgalsdu travai - DÉPÔT |
 Dépoi N°: 18 3/0 8/4 54

] ||    
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu 4 ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet ) [J tiere convention [| Renouveltement X] Entente [| Autres | LassdraoeJR 14835801

 

  
 

   
 

 

 
  

 

Signature TRéception ~~ Du TAG
_ |

[Due Des-oz-u2 |'és-0u-26 | purée D'avrtl 83 ‘Ous-12-31) Nombredecalestaie D |

| Déposant [7] Déposant
| Syndicat des Travailleurs de l'Ensei- La Conniesion Scelsirede Crande-

ad gnement de l'est du Québec Keruine
"| Case Postale 768 C.P. 10460

Gaspé, Qe Gaspé Sud, Qe |

goc 10 B
Arty KL Maurice Reussy BR
= = as erred
 

ARRANGEMENTS LOCAUX APPORTES AW DECREY du il décembre 1982, en vertu de

l'article 9-4.00 pour uedifier les clauses 5—-3,22, 5-3.23A), 5-3.238),

3=3.24A) et 5-3,248).
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ACCORD FN VERTU DE L'ARTICLE 9=4,00

83 A0 26 15:32

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

E
E
E

d
a

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PREVD A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-

TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

 



 

; o
3 - — iT

| -] - =

+ | 1) La clause 5-3.22 ent wodifiée en biffant le dernier alinéa du paragra-
1 à phe B).

2) La clause 5-3.23 A) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

4) Mouvements volontaires:

 

Les enseignancs qui ont manifesté leur intention de changer
de champ ou de spécialité peuvent être affectés à un autre

champ ou À une autre spécialité pour combler un besoin sous
réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.
Lorsqu'il] y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés

3 par ordre d'ancienneté. La coumission ne peut être tenue
a d'effectuer les changements demandés.

 

3) La clause 5-3.23 B) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

3) Mouvements volontaires:

Les ense{gnants qui ont manifesté leur intention de changer
de champ ou de discipline peuvent être affectés à un autre 4

= champ ou à une autre discipline pour combler un besoin sous Ë
= récerve de répondre à l'un des trois critères de capacité.

Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés ®

par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.

4) La clause 5-3.24 A) est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

5-3.26 A) Le syndicat est inforné de la liste des enseignants versés dans
le bassin d'affectation et de mutation de la commission.

5) La clause 5-3.24 B) est remplacée par la clause 5-3.24 B) qui suit:

5-3.24 B) Mouvements volontaires au niveau de la commission:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer de

discipline ou de spécialité et qui n'ont pu obtenir le change-

ment demandé de même que les enseignants qui ont manifesté leur

intention de changer d'école peuvent être affectés à un autre
; champ, une autre discipline, une autre spécialité ou une autre

tan École sous réserve de répondre à l'un des trois critères de
is capacité. Lorsqu'{l y a plus d'un candidat, ceux-ci sont consi-

dérés par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce Jour du
rois 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE HECOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION LES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

 

Me ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

M. ROGER CARETTE, président

 

Me GEORGES-NOEL FORTIN, vice-président

fo fn.
e LAPOINTY, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

e e © e * LA * . » LJ . ° ° * . * Li e . ° ° ° + . . * ° e . LS LJ e .
— tm < GE SER GE EES ES WEE Ce GE Ce WEN GRE SE Ee GMD GEE GEL WMD SER Gwe Sew GUT GED WED GED GED GE Ee AE

Oo.

EN FOI DE QUOI, pt signéà / =
jour du mois 1983.

POUR LAANYo SINDICAT
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i Signature ‘Réception kai c ’ Du [Au Nombre de salariés régis 3
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Déposant [_] Déposant
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ACCORD EN VERKU DE L'ARTICLE 9-4.00

‘83 ADU 26 15:32

LE PRESENT ACCOKD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

8 LIANT

a D'UNE PART

= CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES FOUR CATROLIQUES VISEES PAR LE
A CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

3 ET

. D'AUTRE PART

| CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
& NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEISNZMENT DU QUE-
= BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
i SCOLAIRES

Ea EN Y INTÉGRANT LE RÉSULYAT DU TRAVAIL DD COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A
2 L'ANNEXE XXII ET, FN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISIOSI-

TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

  



   

1) La clause 1-1.18 est remplacée par la suivante:

1-1.18 ENSEIGNANT A LA LECON

L'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'Annexe
1II-c détermine de façon précise l'enseignement qu'il accepte de

donner aux élèves et le nombre d'heures que cet engagement com-
porte jusqu'à concurrence du 1/3 du maximum annuel de la tâche
Educative d'un enseignant à temps pletn.

2) Le ler alinéa de la clause 2-1.03 est remplacée par le suivant:

2-1.03 Malgré la clause 2-1.01, s'appliquent aux personnes suivantes,
couvertes par le certificat d'accréditation, les seules clauses

où elles sont expressément désignées de même que !a procédure de
règlement des grie:s pour ces mêmes clauses:

3) La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

5-1.05 Sous réserve de l'application des paragraphes !) 2) et 3) de la

clause 5-3.32, la commission peut nommersdans .n poste vacant
-~

d'enseignant une p:rsonne déjà à son emploi.

4) La clause 5-2.01 est modtfiée en y ajoutant le paragraphe suivant et le
paragraphe c) devient le paragraphe d):

5-2.01 c) Toute personne ayant occupé à la commission, avant le ler

janvier 1983, dus fonctions autres que celles d'enseignant ou

de professionnel non enseignant, se voit reconnaître à titre
d'années d'ancienneté, jusqu'à concurrence de deux (2)

années, les années pendant lesquelles elle a occupé de telles
fonctions.

5) La clause 5-3.12 est modiiiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

Toutefois, la comnisston et le syndicat peuvent convenir de

modalités différences d'application des alinéas précédents.

6)" Le paragraphe 3) de la clause 5-3.32 est remplacé par le suivant:

3) La commission engage un enseignant disponible provenant d'une

autre commission pour catholiques ou pour protestants et
référé par le bureau de placement.

7)  L'avant-dernter alinéa de la clause 5-3.32 est remplacé par le sui-
vant:

Dans le cas des paragraphes 1), 2) et 7), la commission rappelle

l'enseignant le plis ancten en provenance du champ où il y a un
poste à combler. S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant
le plus anclen pacmi ceux qui proviennent de d'autres champs.

Pour les fins du présent alinéa, l'enseignant qui était affecté

à la suppléance rigulidre au moment de sa mise en dispont5tlité
est réputé provenir du champ auquel {lI appartenait avant d'être
affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en disponibi-
lité à la signuture des présentes est réputé provenlc du champ
correspondant à celui auquel {l était affecté avant sa mise en
disponibtlité.
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8) Le ler alinéa du paragraphe a) de la clause 5-4.01 est remplacé par le
suivant:

i 5-4.01 à) À compter du er juillet, la commission accorde un congé de
préretraite peur l'année scolaire en cours ] un enseignant
qui en fait ls demande si cette mesure permet de réduire le

nombre d'cnscignants en disponibtlité. Cependant au plus
tard le 15 aoït, sur simple avis écrit, ce congé peut être
annulé si la commission constate à cette date qu'il n'a plus

pour effet de réduire le nombre d'enseignants en disponibi-

lité.

9) Le lcr alinéa de la clause 5-4.02 est remplacé par le suivant:

5-4 .02 Sauf pour la pér.ode du ler juillet au 15 août, la commission

accorde une prim: de séparation à un enseignant permanent qui
démissionne s'il en a fait la demande et si sa démission nermet

de réduire le nonbre d'enseignants en disponibilité ä sa com-
mission. Pour li période du ler juillet au 15 août, la prime
n'est payable que le 15 août suivant si la démission permet

encore À cette date de réduire le nombre d'enseignants en dispo-
nibftlité.

10) La clause 5-12.01 est remplacée par la suivante:

5-12.01 La commission s':ngage à prendre fait et-cause de tout enset-
gnant (y compris l'enseignant 3 la leçon et le suppléant occa-
sionnel) dent la responsabilité civile pourrait être engagée par

le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions durant la
Journée de trava:l (ou en dehors de la journée de travail quand
l'enseignant s'occupe d'activités expressément autorisées par le

directeur) et corvient de n'exercer, contre l'enseignant, aucune

réclamation à cet égard sauf si un tribunal civil le tient res-
ponsable de négligence grossière ou de faute lourde.

11) Le paragraphe c) de la clause 6-7.02 est remplacé par le suivant:

c) L'enseignant à la leçon n'a droit äà aucun bénéfice sauf ceux
.expressément prévus à la présente convention.

12) L'avant-dernter alinéa de la clause 6-7.03 est remplacé par le sui-

vant:

Tout suppléant occasionnel n'a droit à aucun hénéfice sauf ceux

expressément prévus à la présente convention et {l n'est tenu à
Aucune autre obligation que celle de remplir la tâche qui lui
est assignée par la commissions

 

13) La clause 6-9.06 est reuplacée par la suivante:

6-9.06 Les montants payables à titre de prime de séparation, banque de
congés maladie “‘uonnayable, montant déterminé en vertu de la

clause 5-10.34, nértodes excédentatres, frals de déplacement et
a périodes de suppléance sont versés dans les trente (30) jours de
, leur échéance.

14) La clause 10-3.01 est remplacée par la suivante:

A 10-3.01 La présente convention entre en vigueur le ler janvier 1983 et
5 se termine le 21 décembre 1735. Les conditions de travall

. applicables le 21 décembre 1985 continuent de s'appliquer jus-
qu'à l'entrée en vigueur d'une aouvelle convention collective.

     



   

15) La clause 11-2.01 cst moc1fiée en ajoutant à l‘Éénumératfon des clauses,
la clause 5-12.01 .

16) La clause 11-2.04 est reuplacée par la suivante:

11-2.04 A moins d'ententc différente entre la commission et le syndi-
cat, au ler septesbre de chaque année, pour les cours de forma-
tion générale et professionnelle, la commission dresse une liste
par spécialité des enselgnants à taux horaire qu'elle a engagé
au cours des douz: (12) derniers mots, qui ne détiennent pas de

contrat d'enseignement à temps plein i la commission et qui ont
enseigné durant cette période au moins cent quatre-vingt (180)

heures avec, en regard de chacun, le nombre d'heures enseignées
à la commission dans cette spéctalité durant cette période. Si

la commission décide d'engager des ensetgnants à taux horaire,
elle offre le poste à l'enseignant qui a le plus grand nombre

d'heures sur cette liste dans cette spéctalité si elle le juge
apte et compétent pour remplir le poste à combler.

17) L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de Ja clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-
pliquent: I, IL, III-a), III-b), IX, X, XI, XII, XIII, XIV,

XVI, XVII, XVIII, XX, XXI et XXII.

18) L'annexe XVIII est remplacée par la suivante:

ANNEXE XVIII

ANNEXE RELATIVE A L'EDUCATION AUX ADULTES

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la présente entente,

les parties forment un comité composé de huit (8) membres:

- deux (2) représentants du Ministère de l'Education du Qué-
bec,
un (1) représentant de la Fédération des Commissions Sco-
laires Catholiques du Québec,

= un (1) représentant de l'Association des Commissions Sco-
laîres Protestantes du Québec,

= deux (2) représentants de la Centrale de l'Enseignement du
Québec,

= deux (2) représentants de l'Assoctation Provinctale des
Enseignants ?rotestants du Québec,

Mandat du comité:

1- Etudier les cas des enseignants à taux horaire dont l'enseignement aux
adultes est le principal emploi, ainsi que les problèmes relatifs à l'oc-
trol des contrats à temps plein 3 ces enseignants;

2- Trouver les solutions approprtées ä ces problèmes et transmettre des
recommandations aux parties à la présente entente.

Si le comité recommande d'octroyer des contrats à temps plein à des enset-
gnânts visés par la présente annexe, le nombre total de tels contrats pour
l'ensemble des commissions pour catholiques et pour protestants ne peut
excéder cent vtngt-cinq (125).

+

Les rccommandations du cowfti font l'objet de discussion entre les parties
À la présente entente dans le cadre da l'article 9-4.00,

  

T
O

3
i

=
C
E

ES



 

SA
à
i
a

  

EN FOI DE QUOI, les parties oit sign 3 Québec, ce

_

/J7 ° jour du
mots _mas 1983. °

POUR LE COMITE PATRONAL DE WEOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CAT IOLI- DU QUEBEC
QUES

’
———

re TC + Ro p)
ACCESÉ / va /. —

M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

Me. ROGERCARETTE, président

[Wore Doctor
M. DENIS LECLERC, porte-parole 

 

a
EN FOI DE QUOI, les p cat signé à L_0ce fAT
Jour du mots 1983.

POUR LE SYNDICAT   
  

 

  

    



    CRcraft

que +

 

Gouvernement du Québec | LS
ef Bureau du commissaire suc

général du travail DÉPÔT EPà
   653
 

art

DenarN:| § |LX
La présente atteste que le Commissaire Général dTravail a recu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document es-dessous 4 Certificat accordé [] Dépôt refusé
 ver”

 

 
dans toutes vos correspondances

- Objet ) [| viere convention [] Renouvellement Entente [] Autres Toujours indiquer ce numéro RS 14858—01
 E Signature Racepton

poteD 83-07-12 || 53-08-26 purée p'avrir 83 45-12-31 Nombre de salariés régis )
par is convention collective   
 

 

prem re rr ———————EE

> § Déposant [7] Déposant
1 Syndicat des Travailleurs de 1'En- La Commission Scolairs

seignenent de l'est du Québec de Érande-Eernine
2 Case Postale 768 C.P. 1040

ay Gaspé, Qe | Gaspé Sud, Qe
€0C 1x0
Att: M. Maurice haan
   

Lo TT Unitédenégociation|®

ARRANGEMENTS LOCAUX APPORTES as PECREY du 11 décenbre 1982 en vertu “de
l'article 9-4.00 pertant sur les droits parentaux. (clauses IX 5-13.09;

ui

3-13,34.

5-13.13; 5-13.14; 35-13.10; 313.27; 513.28; 3-13,294 3-13.30; 3-13.32

 

   
Nt

 

f es | Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s} point(s)
EE suivant] jet vous est par conséquent retourné   didi
 tm ait oi Letra ett per Gi

. PT EEE

|ES)AS5 oL]==ooatD1 ] Voir au verso pour les codes—+|

 

 

 

 

L BE “Remarques

a Ta iste 4
Sp

' eh

4 ‘ Eh RE PTE = GE IT RE MEET aus : #
co ie EE I ET
 

 

iJourjey commissaire,général du travvail

E
N

A
N
E

A
T
L

  

 

 

Date

83-08-31
 

 Gui = JePourrenseignements»x425, St-Amable, QuébecG1R 4Z1 —.643-4970 0 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1146—873.4357   063 or : ee RECHERCHE

 

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TYCHNIQUE PRÉVU A
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DZ MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE :

     

 

 



   

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICIg3S-439 26 15:31

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1'DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU À
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DZ MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

 



RB 1) La clause 5-13.09 C) est remplacée par la suivante:

3-13.09 C) La commission ne peut conpenser, par l'indemnité qu'elle
verse À l'ensetgnante en congé de maternité, la diminution
des prestations d'assurance-chômage attribuable au traitement

gagné auprès d'un autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, la commission
effectue cette compensation si l'enseignante démontre que le

traitement gagné chez un autre employeur est un traitement
habituel, au moyen d'une lettre à cet effet de l'employeur

qui le verse. Sf£ l'enseignante démontre qu'une partie seu-
lement du traitement versé par cet autre employeur est habi-
tuelle, la compensation est limitée à cette partie.

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par l'ali-
néa précédent doit, à la demande de l'enseignante, lui pro-
duire cette lettre.

Le total des montants reçus par l'enseignante durant son

congé de maternité, en prestations d'assurance-chômage,
indemnité et traitement ne peut cependant excéder 93 p. cent
du traitement de base versé par son employeur ou, le cas

échéant, par ses employeurs (incluant sa commission).

2) Le dernier alinéa de la clause 5-13.13 est remplacé par le suivant:

Toutefois, lorsque l'enseignante en congé de maternité reçoit,

pour une (1) ou plusieurs semaines comprises dans ses vacances
annuelles, des prestations d'assurance-chômage, une somme égale
à ce qu'elle a ainsi reçu lui est déduite (si ce n'est déjà
fait), en parts égales, des versements de traitement prévus pour

la période du report des vacances,

3) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.14 est remplacé par le sui-

vant: .

Durant ces extensions, l'enseignante ne regoit ni indemnité ni
’ traitement, sous réserve de l'utilisation des jours de congés-
2 malad{e prévue au troisième (3e) alinéa de la clause 5-10.44.,

& 4) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.18 est renplacé par le sui-
| vant:

5) Le ler alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le suivant:

-
L'enseignante ainsi affectée à un autre poste conserve les

drofts et avantages rattachés à son poste régulier.

Un congé sans traitement, sous réserve de l'utilisation des
Jours de congés-maladie vrévue au troisième (3e) alinéa de la

clause 5-10.44, d'une durée maximale de deux (2) ans est accordé

à l'enseignante en prolongation de son congé de maternité, à
l'enseignant en prolongation de son congé de paternité et à l'un
ou à l'autre en prolyngation du congé pour adoption de dix (10)
semaines.
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6) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le sui- |

vant: 5

L'enseignant ou l'enseignante qui ne se prévaut pas du congé
sans traitement de deux (2) ans a droit, durant la m2me période

à un congé partiel sans traitement, sous réserve de l'utilisa-
tion des jours de congés-maladie prévue au troisième (3e) alinéa
de la clause 5-10.44. A moins d'entente différente entre la
commission et l'enseignant ou l'enseignante, durant ce congé,
l'enseignant ou l'enseignante a le choix de travailler ou non:

a) pour chaque période compldte dont le point de départ corncide

avec le début de l'année de travail et dont la fin cofncide

avec le dernier jour de travail du mois de décembre;

b) pour chaque période conplète dont le point de départ corncide
avec le premier jour de travail du mois de janvier et dont la

fin coïncide avec le dernier jour de travail du mois de

Juin; .

c) pour la période comprise entre le début du congé à temps par-
tiel et le dernier jour de travail du mois de décembre si le
congé à temps partiel est entrepris entre le début de l'année

de travail et le dernier jour de travail du mois de décembre, eu
“ ou pour la période comprise entre le début du congé à.tenps g

partiel et le dernier jour de travail du mois de juin si le

congé à temps partiel est entrepris entre le premier jour de
travail du mois de janvier et le dernier jour de travail du

mois de juin.

= 7) La deuxidme (2e) alinéa de la clause 5-13.28 est remplacé per le sui-
3 vant:

o
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Au cours du congé partiel sans traitement, l'enseignant ou l'en-
seignante accumule son ancienneté, accumule son expérience conme
un enseignant à temps partiel et peut continuer à participer aux

régimes d'assurances qui lui sont applicables selon la règle
prévue à la clause 5-10.01 B), en en faisant la demande au début je
du congé et en versant la totalité des primes.
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8) La clause 5-13.29 est remplacée par la suivante:

 

5-13.29 L'enseignante peut prendre sa période de vacances annuelles
reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou par-

tiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de maternité.L
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9) La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés à la clause 5-13.22, au premier alinéa de la
clause 5-13.25 et au premier alinéa de la clause 5-13.27 sont
accordés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux

(2) semaines à l'avance.

 

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une

demande écrite. Cette demande doit être présentée au moins

deux (2) semaines à l'avance et prévoir l'aménagement du congé
in pour la première année. L'aménagement du congé de la seconde

ps année doit avoir été précisé par écrit ‘au moins trois (3) mois
2 avant le début de celle-ci.

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement,

la demande doit préciser la date du retour au travail.
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10) Le deuxième (Ze) alinéa de la clause. 5-13.32 est remplacé par le sui-
vant: .

L'enseignant ou.l'enseignante qui veut mettre fin 3 son congé
sans traitement ou à son congé partiel sans traitement avant la

date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au
moins treate (30) jours avant son retour.

11) La clause 5-13.34 est remplacée par la suivante:

5-13.34 a) L'enseignante a le droit de démissionner pour cause de mater-
nité et ce, sans pénalité pour bris de contrat.

b) L'enseignante non admissible à l'une ou l'autre des indemni-
tés de maternité prévues aux clauses 5-13.09 et 5-13.10 se
voit déduire de son traitement 1/260 de son traitement annuel
par journée ouvrable où elle est absente de son travail pour

fins de maternité et ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de
vingt (20) semaines consécutives. Telle enseignante n'a pas
droit au report de quatre (4) semaines de vacances prévu à la

clause 5-13. 13.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont aigné à Québec, ce jour du
mois 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

 

M. ROGER CARETTE, président Me ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

Me GEORGES-NOEL FORTIN, vice-président

bssE,Loris M. DENIS LECLERC, porte-parole
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* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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RES

      

-1]-

ENTENTE

ENTRE
-

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5:03 des dispositions constituant les conventions
collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-
fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui
prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-
mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 a) À compter du début de sa mise en disponibilité, le profes-

sionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste à temps
plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la ré-

ception de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toute-
fois que dans le cas où le poste offert se situe dans un

rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de
travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un
rayon de cinquante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
uètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 c) Sauf durant le période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enseignement du sec-
teur de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoin-
dre, par lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce,
sans succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une conmission
ou d'une institution d'enseignement du cecteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-
de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem-
boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes en vigueur 3 sa commission. Il ob-
tient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement
sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6 «09 Utilisation du professionnel en disponibilité

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa
commission ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre con-
mission ou institution d'enseignement du secteur de l'Educa-
tion, le professionnel en disponibilité est tenu d'effectuer
les tâches, compatibles avec ses qualifications ou son expé-
rience, qui lui sont assignées par la commission. Dans ce
cadre, le professionnel en disponibilité peut également être
appelé prioritairement à remplir des tâches d'un poste à la
commission temporairement dépourvu de son titulaire.

L'alinéa îintroductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause
5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6 .10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-
sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:

  



La clause 5-6.10 (suite)

c)

g)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas
droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 5-6.11 sont renpla-
cés de la façon suivante:

5-6.11 a)

d)

 

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-

tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce

que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-
ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce

que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de cette période, la commission pourra

se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-
ration.
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En foi de, quoi, les parties à la présente entente ont signé à Motpmbu'ad
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comissions scolaires (CEQ)
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

. D'UNE PART CHACUNE DE3 COMMISSIONS SCOLALRES POUR CATHOLIQUES

VISÉES PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LU1S RLFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PAKT CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES (UI, LE

29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISC DE LA CENTRALE

DE L'ENSCIGNEMENT DU QUEBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A

, L'EMPLUL DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES '
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1.

11.

La clause 5-4.04 desdites dispositions est renplacée par Ja sui~

vante.

S=4.04 Congé sabbatique à traitement différé

Dans une commission où 11 y a surplus, ce congé a pour

effet de perwettre à un enseignant permanent qui n'est pas

en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an, de

deux (2) ans, de trois (3) ans, ou de quatre (4) ans Étalé

sur une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de

quatre (4) ans ou de cinq (5) ans respectivement, l'une

des années Étant prise en congé. ;

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la con-

mission; cependant, dans le cas de refus, la commission,

si l'enseignant en fait la demande, lui fournit les rai-

sons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXIX des dispositions constituant des conventions collec

tives. ;

La clause 5-4.06 suivante est ajoutée auxdites dispositions.

5-4.06 Prêt de service & un organisme communautaire

Dans une commission où il y a surplus, cette mesure a pour
effet de permettre à un enseignant permanent de bénéficier

d'un prêt de service à un organisme communautaire.

L'octroi d'un tel prêt de service est du ressort exclusif
de la commission; cependant, dans le cas de refus, la con-
mission, si l'enseignant en fait la demande, lui fournit

les raisons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe
XXX des dispositions constituant des conventions collecti-

ves.

III. L'article 11-15.00 desdites dispositions est modifié par l'ajout

IV.

V.

des annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII à l'énumération y déjà pré-

vue.

Les annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII sont ajoutées auxdiîtes dispo-

sitions. ,

s

Le présent accord entre en vigueur & la date dc sa signature par
la commission et le syndicat.
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ANNEXZ XXIX

CUNGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Dans le cas où un ensefgnant bénéficie d'un congé sabbatique à traite-
ment différé conformément à la clause 5-4.04, les dispositions suivan-
tes s'appliquent. ‘

le

2.

3.

 

Durée de la période couverte par la présente annexe

Les dispositions de la présente annexe peuvent s'appliquer à un

enseignant donné pour une période de deux (2) ans, de trois (3)
ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans.

Cette période est ci-après appelée “le contrat”.

Durée du congé sabbatique et prestation de travail

a) Le congé sabbatique est d'une (1) année scolaire;

b) pendant les autres années scolaires visées par le contrat,
la prestation de travail de l'enseignant est la même que
celle de tout autre enseignant régulier;

€) à son retour, l'enseignant est réintégré dans son chanp,
* dans sa discipline, dans son école, sous réserve des dispo-

sitions relatives aux mouvements de personnel.

Droits et avantages

Pendant chacune des années scolaires visées par le présent con-
trat, l'enseignant ne reçoit qu'un pourcentage du traitement

auquel {1 aurait droit en vertu de la convention collective
applicable.

(Le pourcentage applicable est l'un des pourcentages indiqué à

l'article 13 de la présente annexe)

Sous réserve des dispositions prévues au présent contrat, pen-
dant sa durée et pour chacune des années scolaires y prévues,
l'enseignant a droit aux droits et avantages dont il jouirait

en vertu de la présente convention s'il était réellement en
fonction à la commission.

a) Pendant le congé sabbatique, l'enseignant n'a droit à aucu-
ne des primes prévues à sa convention collective. Pendant
chacune des autres années du contrat, l'enseignant a droit,

le cas Échéant, à la totalité des primes qui lui sont
applicables;

b) chacune des années scolaires visées par le présent contrat

vaut comme période de service aux fins des trois régimes de
retraite actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).
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Retraite, désintement ou démission de l'ensetgnant

Advenant la retraite, le désistement ou la déwission de l'en-

seignant, le contrat prend fin À la date de l'événement, aux
conditions ci-après décrites:

a) l'enseignant a déjà bénéficié du congé sabbatique (traiîte-
ment versé en trop);

l'enseignant rembourse* à la comatssion le montant reçu
pendant le congé selon les pourcentages prévus 3 l'article

lé de la présente annexe, et ce sans intérêt. Ces pourcen-
tages devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le
cas échéant, de la période exacte d'exécution du contrat;

b) l'enseignant n'a pas bénéficié du congé sabbatique (traite-
nent non versé);

la commission rembourse à l'enseisnant, pour la période
d'exécution du contrat, un montant égal à la différence

entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de
la convention applicable si ledit contrat n'était pas en
vigueur et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce

sans intérêt;

c) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'ef-
fectue de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les
montants déjà déduits sur le traîtement de l'enseignant en

application de l'article 3 de la présente annexe; si le
solde obtenu est négatif, la connission renbourse ce solde
à l'enseignant; si le solde obtenu est positif, l'ensei-

gnant rembourse* ce solde à la commission.

Renvoi de l'ensetgnant

Advenant le renvoi de l'enseignant, le contrat prend fin ä la
date effective de l'événement. Les conditions prévues aux
paragraphes a), b) ou c) de l'article 4 s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la ‘durée du contrat, l'enseignant n'a droit à aucun

Congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement en
vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, le

présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'arti-
cle 4 s'appliquent alors outatis mutandis.

 

® aa conmission et l'ensetgnant peuvent s'entendre sur
les modalités de remboursement.

,



 

7.

10.
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La commission et l'enseignant peuvent s'entendre que les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'un
congé sans traitement dont la durée est de cing (5) jours
ouvrables ou moins.

Non-renpgagement de l'ensefgnant

Advenant le non-rengagement de l'enseignant au ler juillet

d'une année scolaire comprise dans le contrat, celui-ci prend
fin à cette date et ce aux conditions prévues aux paragraphes
a), b) ou c) de l'article 4.

Mise en disponibilité de l‘enseignant

Dans le cas où l'enseignant est mis en disponibilité, le pré-
sent contrat prend fin à la date de la mise en disponibilité et

les dispositions de l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application du paragraphe c) dudit article.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans

l'un ou l'autre des cas suivantes:

a) l'enseignant mis en disponibilité est rappelé à sa comnis-

sion la ou avant la première journée de travail suivant sa
mise en disponibilité; :

b) la date effective de la mise en disponibilité cofncide avec
le début de l'année du congé, mais uniquement lorsque ce
dernier est pris pendant la dernière année du contrat.

Décès de l'enseignant

Advenant le décès de l'enseignant pendant la durée du présent
contrat, celui-ci prend fin à la date de l'événement et les

conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la conmission.n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application des paragraphes a) ou c) dudit article.

Invalidité

a) L'enseignant reçoit un pourcentage de la prestation d'assu-

rance-salaire 2 laquelle {l a droit en vertu de la conven-

tion collective applicable égal au pourcentage du traite-
ment qu'il reçoit en vertu de l'article 3 de la présente

annexe;

b) l'invalidité survient avant le congé sabbatique et ee con-
tinue au moment où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant choisit:

4) soit de reporter le congé sabbatique à une année sco-
laire où 11 ne sera plus invalide;

  



   

11.

12.

13.
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11) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevotr le

traîtement non versé (paragraphe b) de l'article 4);

€) 1'invalidité dure plus de deux (2) ans;

à la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend fin et
les conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
nutandis; toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation

d'argent si l'enseignant doit rembourser la commission en appli-
catfon du paragraphe c) dudit article.

Congé de maternité (20 semaines), congé d'adoption(10 semaines)

a) Le congé survient en cours du congé sabbatique;

le congé sabbatique est {nterronpu le temps du congé de mater-
nité ou d'adoption prévu à la convention collective applicable
et est extensionné d'autant après la fin de ce congé; de plus,

le contrat est aussi extensionné d'autant. Pendant l'interrup-
tion, les dispositions de la convention collective applicables
pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent;

b) le congé survient avant et se termine avant le congé sabbatique
ou survient après le congé sabbatique;

le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme. Pendant

l'interruption, les dispositions de la convention collective

applicables pour le congé de maternité ou d'adoption s'appli-
quent;

c) le congé survient avant le congé sabbatique et se continue au
monent où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant ou l'enseignante choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année sco-
laire;

11) soit de nettre f{n au présent contrat et ainsi recevoir le
, traîtenent non versé (paragraphe b) de l'article 4).

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la conven-
tion, les dispositions de cette annexe ont préséance.

Pourcentages du traitement

Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cinquante
(50) p. cent du traitement.

Si le contrat est de trois (3) ans, le. pourcentage est de soixante-
six et deux tiers (66 2/3) p. cent du traitement.

Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de soixante-
quinze (75) p. cent du traitement.

St le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de quatre-
vingt (30) p. cent du traitement.

*
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14. Échéancier de remboursement

a)

b)

c)

d)

Pour un contrat de cinq(5) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçue

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-quinze (75)
pe cent du montant regu.

Après trois (3) ans d'exécutfion du contrat: cinquante (50) p.

cent du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq (25) p.

cent du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-six et deux
tiers (66 2/3) p. cent du montant reçu.

Après trols (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécutton du contrat: trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du nontant reçu.

Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçue ie
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ANNEXE XXX

PRET DE SERVICE D'UN ENSEIGRANT A UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où un enecignant bénéficie d'un prêt de service À un organisme
communautaire conformément à la clause 5-4.06, les dispositions suivantes
s'appliquent

1.

2.

3.

4.

5.

L'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans
perte de traitement, y compris les primes pour disparités régionales

s'il continue 3 oeuvrer dans l'un des secteurs prévus au chapitre
12-0.00 de la convention collective, le tout selon les modalités de
versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 des dispositions

constituant des conventions collectives.

Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'ensei-

gnant pour la durée de ce contrat, celles-ci étant remplacées par
les dispositions concernant les fonctions et responsabilités et la
prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le groupe

d'employés auquel {1 est assimilé. Si l’'ensefgnant doit effectuer
du temps supplémentaire, le coût en est à la charge de l'organisme.

Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignant a
droit, pour la durée de ce contrat, aux avantages dont 11 joutrait
en vertu de sa convention collective s'il était réellement en

fonction à sa comnission. :

L'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis -

écrit de 10 jours à l'autre partie; dans un tel cas, l'enseignant
revient au service de la commission.

A son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ, dans sa
discipline, dans son école, sous réserve des dispositions relatives
aux mouvements de personnel.
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ANNEXE XXXI1

L'ALLOCATION DE REPLACEMENT

Dans une commission cù fl y a surplus, cette mesure a pour effet de permet-

tre À un enseignant permanent rclocalisé en dehors du secteur public ou

parapublic de bénéficier d'une allocation de replacement.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignanten disponibilité à une commission ou qu'au-

eun enseignant en disponibilité 2 cette commission ne répond au critère de

capacité pour combler un poste d'enseignant à teops plein, le Bureau régio-

nal de placement peut autoriser cette commission à accorder une allocation

de replacement à un ensefgnant si cette allocation permet de relocaliser a

cette commission un enseignant permanent en disponibilité dans le territoire

couvert par le Bureau régional de placement.

L'octroi d'une telle allocation est du ressort exclusif de la conmission;

cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'enseignant en fait la

demande, lui fournit les raisons de son refus.

Cette allocation est assujettie aux dispositions ci-après énumérées.

1. L'enseignant qui bénéficie de l'allocation de replacement doit choisir

de se prévaloir ou non de la prime de séparation prévue ä la clause

5-4 02.

“ Advenant qu'il choisisse de s'en prévaloir, toutes les dispositions

relatives à l'octroi de cette prime s'appliquent et les dispositions de

la présente annexe s'appliquent à l'allocation de replacement. Dans ce

cas, la date de sa démission est celle prévue à la clause 5-4.02.

Advenant qu'il choisisse de ne pas s'en prévaloir, seules les disposi-

tions de la présente annexe s'appliquent. Dans ce cas, la date de sa

démission est son dernier jour de travail précédant son départ de la

commission.

2. A moins que l'enseignant ne puisse bénéficier du régime fédéral de mobi-

lité de la main-d'oeuvre, la commission peut décider d'accorder le ren-

boursement des frais de déménagement; si la commission en décide ainsi,

l'enseignant bénéficie des dispositions des articles 3 à 14 de l'Annexe:

II des dispositions constituant des conventions collectives, étant pré-

cisé que la conmission dont il est question à l'article 14 est la coa-

mission que quitte l'enseignant.

3. La comuission verse à l'employeur qui engage l'enseignant, une alloca-

tion de replacement dont le montant est équivalent au traitement annuel

applicable à l'enseignant au moment de sa démission, réduit, le cas

échéant, du montant de la prime de séparation qu'il reçoit.

Cette allocation est payable en douze (12) versements mensuels égaux et

consécutifs à conpter de la date d'engagement de l'enseignant par l'en-

ployeur.

4. L'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou. celui dont l'engagement est

résilié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévu à l'article 3 doit aviser la conmission par courrier reconnandé
dans les dix (10) jours de la date du bris de son lien d'emploi; il a

alors droit de recevoir le solde des douze (12) versements prévus à

l'article 3 que la commission n'a pas payé au moment de la réception par

la commission de cet avis.
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3. lialgré le paragraphe A) de l'annexe XXXII, ef un enscignant qui a choi-

sit de se prévaloir de la prime de séparation selon les dispositions de
l'article l de la présente annexe se croît lésé relativement à l'octroi
de cette prime selon les dispositions de la clause 5-4.02, le syndicat
peut le contester selon les dispositions du chapitre 9-0.00 des disposi-
tions constituant des conventions collectives.
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ANNEXE XXXII

RLCOURS CONCERNANT CERTAINES MESURES DE RÉSORPTION

A)

B)

c)

Dans les quatre-vingt-dix (90)(1) jours de la date de l'événement
qui a donné natssance à un grief concernant l'application ou l'inter-

prétation d'une des dispositions prévues aux annexes XXIX, XXX et
XXX1, le syndicat en avise par écrit, eous pli recommandé ou par
poste certifiée, la commission.

Dans les quinze (15) jours de la réception de ce grief, la commission
et le syndicat se rencontrent pour trouver une solution.

En cas de nésentente entre la commission et le syndicat, ou si la
rencontre prévue au paragraphe précédent n'a pas eu lieu, le syndicat

peut, dans les quarante-cinq (45) jours de la réception du grief par
la commission, soumettre le grief à un comité national paritaire for-
mé de deux (2) membres: .

1 représentant nommé conjointement par la Fédération et le

Ministère à même les membres patronaux du comité dont fl est
question à l'Annexe XIV

l représentant nommé par la Centrale à même les membres syndi-

caux du conité dont il est question à l'Annexe XIV

Ce comité analyse la plainte et rend une décision.

Si elle est unanime, elle lie l‘enseignant, la commission et le syn-
dicat.

S'il n'y a pas unaninité au sein du comité, le syndicat qui veut sou-

mettre ce grief à l'arbitrage doit procéder directenent à l'arbitrage

conformément à l'article 9-3.00 et ce, dans les trente (30) jours de
la réception de la décision du conité.

 

(1) Lire cent vingt (120) jours pour les commissions scolaires
Nouveau-Québec et Littoral
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 2
 

 

°

ce LH ième jour du mois de fartrio, 19854

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR*LA'CENTRALE DE L'ENSEI-
NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT DU QUEBEC
POUR CATHOLIQUES . Co

   UTBal
M. Robert BISAILLON, président
de la Commission des enseignan-
tes et enseignants des commis-
sions scolaires

. président

   ce-président

gy Mulu
  

 

 

M. William J. SMITH, M. Denis LECLERC,
porte-parole porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ,

ce 24 {ème jour du mois de février 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

  

C. S. Grande-Hermine S.T.E.E.Q.

 
 

  



 

 

     

à Gouvernement du Québec
ÿ Ministère du Travail +
1 Bureau du commissaire général du travail
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DR GRANDE HERMINE
C.P.
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MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.OBJET:
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHA-

PITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NEGO-

CIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR

LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.
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I. La clause 9-2.03 est remplacée par la suivante:

9-2.03 Pour la durée de la présente convention, tout grief

soumis à l'arbitrage est décidé soit par un tribunal
d'arbitrage composé de trois (3) membres et présidé
par l'une des personnes suivantes, soit par un tribu-

nal d'arbitrage formé d'un arbitre unique choisi par-

- mi les personnes suivantes:

l= Jean-Guy MEnard, premier président,

Jean Bazin

Michel Bergevin

Rodrigue Blouin

Marc Boisvert

Michel Caïn

Nicolas Cliche

André-C. Côté

Claude D'aoust

Pierre N. Dufresne a

Gilles Ferland M

François Fortier

Harvey Frumkin

André Ladouceur

Gilles Laflamme

Guy Lapierre

Angers Larouche

Claude Larouche

Michel Leblond

 

Jean-Pierre Lussier 8 |

Emile Moalli
Jean Morency :

Fernand Morin k

Marcel Morin .

Claude Rondeau

Jean Sexton

André Sylvestre

Robert Tremblay

2. Toute autre personne nommée par la Centrale, la

Fédération et le Ministére pour agir comme prési-

dent d'un tribunal d'arbitrage.

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en E

vertu de la présente clause est habilité à agir en

tant que président d'un tribunal d'arbitrage qui dé-

cidera, conformément aux dispositions du document an-

nexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des conventions

collectives 1975-79 et 1979-82 d'un grief juridique-

a. ment né en vertu de ces dispositions; cela n'a pas

: pour effet d'enlever la juridiction à d'autres prési-

: dents d'un tribunal d'arbitrage quant au griefs à eux

a référés par le premier président avant la date d‘en-

ei trée en vigueur de la présente entente.

  

PE

    



Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout

grief juridiquement né avant la fin des effets de la

convention collective 1979-82, et soumis à l'arbitra-

ge après la fin desdits effets à l'intérieur des dé-

lais prévus à la convention collective 1979-82, est

réputé valablement soumis À l'arbitrage. A cet

. effet, la commission, la Fédération et le Ministère

renoncent âä soulever l'objection de la non-arbitra-

lité appuyée sur la non-existence de conditions de

travail après la fin des effets de ladite convention.

Il est de plus convenu que le premier président nommé

en vertu de la présente clause est habilité à agir

comme premier président pour les griefs soumis dans

le cadre des deux paragraphes précédents.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par

la commission et le syndicat.

 

 

ma ER dan

  



  

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé À Québec, ce PA jour du mois

de février 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGO-

CIATION DES COMMISSIONS POUR CA-

THOLIQUES

Se |
OS»

(us

/
28 M. RUGER CARETTE, Président

‘

M. MARC POULIN, Vice-président

ALT
Me RENE LAPOINTE{/Porte-parole

mois de mais 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
 

 

 

 

C. S. GRANDE-HERMINE

  

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE- 5
MENT :

 

UTCrV !
M. ROBERT BISAILLON, Président

de la Commission des ensei- E.

guants(es) des commissions sco- §

laires

diLente
 

“ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé

M. DENIS LECLERC, Porte-parole
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URICE ROUSSY, cons And.
 

S. T. E. de £'Est du Québec
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Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentiments
distingués.

\ ” y
YVES BERUBE
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Lt Gouvernement
du Québec

Ministre délégué à l'Administration
et Président du Conseil du trésor

Québec, le 15 février 1984

 

Monsieur Robert Levac
Commissaire général du travail
425, rue St-Amable
QUÉBEC (Québec)

 

Monsieur, E-

Conformément à l'article 8 de la Loi concernant les conditions
de travail dans le secteur public (L.Q. 1982, chap. 45), je
dépose au greffe de votre bureau, le texte des conditions de
travail que j'ai déterminées pour les salariés représentés par
le Syndicat des professionnels et professionnelles du réseau
scolaire du Québec et travaillant à la Commission scolaire la
Grande-Hermine.

Plus précisément, ce texte des conditions de travail est com-
posé des éléments suivants:

- document sessionnel no 650 tel que modifié par le document
sessionnel no 85 (no de dossier: Q 23052-02);

- partie du document sessionnel no 651 identifiée convention
collective E-6 (no de dossier: Q 23032-02).

Veuillez agréer, monsieur, 1'expression de mes sentiments
distingués.

V red de -
YVES BERUBE
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[] Déposant Ll Déposant

Syndidat des employés de la Conmission Cennission Scolaire Crande-Bernine
Scolaire Crande-Hernine 98, rue Jacques-Cartier

Gaspé, Qe
soc 120
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2.04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEM-

BRE 1982, NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION

DES EMPLOYES DE SERVICES PUBLICS INC. (CSN) POUR LE

COMPTE D'EMPLOYES DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMIS-

SIONS SCOLAIRES

“ Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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Le texte de la clause 2-1.01 C) est remplacé par le suivant:

2-1.01 . C) POUR L'EMPLOYE OCCUPANT UN POSTE A TEMPS PARTIEL:

Lorsqu'un poste à temps partiel est occupé par un employé à

l'essai, un employé temporaire ou un employé régulier, les
dispositions pertinentes s'appliquent; toutefois, lorsqu'il

y a lieu à une application au prorata des heures régulières

rémunérées, des modalités spécifiques, s'il en est, sont
prévues à chacun des articles.

Toutefois, l'employé de cafétéria et le surveillant d'élèves
dont le poste comporte une semaine régulière de travail de

dix (10) heures ou moins, ne bénéficient des avantages de la

présente convention que relativement au traitement selon les
dispositions spécifiques les concernant, aux règles de clas-

sement, au versement de la rémunération, à la retenue syndi-

cale, au régime syndical et à la fourniture des vêtements et

uniformes; il a également droit à la procédure de règlement

des griefs et à l'arbitrage en regard de l'application des

droits que lui reconnaît le présent paragraphe.

L'employé, dont la semaine régulière de travail est de dix

(10) heures ou moins, ec qui en date de la signature de la

convention 1979-82 n'était pas visé par l'exception prévue

au second paragraphe de la clause 1-2.15 de la convention

collective 1975-79, conserve le statut qu'il détient en ver-

tu de cette convention antérieure et ce, dans la mesure où

il n'y a pas eu rupture de son lien d'emploi depuis cette

date.

Les dispositions du deuxième (2e) alinéa du paragraphe C) de

la clause 2-1.01 dans le cas des employés de cafétéria dont

le poste comporte une semaine de travail de dix (10) heures

ou moins ne s'appliquent qu'aux employés embauchés aprés la

date de signature de la convention 1979-82.

Le texte de la clause 2-1.01 D) est remplacé par le suivant:

2-1.01 D) POUR LES EMPLOYÉS TRAVAILLANT DANS UN SERVICE DE GARDE SOUS

JURIDICTION DE LA COMMISSION

 

Seules les dispositions prévues 3 l'article 10-2.00 s'appli-

quent aux employés qui y sont visés.

MIPM NORER ii CI TALI
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Le texte de la clause 2-1.02 est remplacé par le suivant:

2-1.02 . Sauf dans le cas d'un employé de soutien en disponibilité cou-
vert ou non par le certificat d'accréditation, une personne, re-
cevant un traitement de la commission et à qui ne s'applique pas

la présente convention, n'accomplit normalement pas le travail
d'un employé régi par la présente convention.

L'utilisation des services de bénévoles ou de stagiaires ne peut

avoir pour effet d'entraîner la mise ä pied temporaire, la mise
en disponibilité, la rétrogradation, la réduction d'heures ou

l'abolition de postes d'un employé régulier.

«

€

. «Le texte de la clause 5-1.08 est remplacé par le suivant:

5-1.08 Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la pré-

j | : sente convention, le syndicat peut choisir de renoncer aux régi-
a oo : mes de congés spéciaux ci-haut décrits et reconduire le régime

: "- 1 décrit à l'article 5-1.00 de la convention 1975-79 à l'exception
de sa clause 5-1.07. Telle reconduction comprend également les

arrangements locaux qui avaient été conclus conformément 3 la

clause 5-1.07 dudit article. Tant que le syndicat n'a pas fait

connaître son choix a la commission, les dispositions de l'arti-
cle 5-1.00 de la coavention 1975-79 à l'exception de sa clause
5-1.07 continuent de s'appliquer.

Le paragraphe précédent s'applique pour la commission où tel ré-

gime (1975-79) a été maintenu au cours de la convention 1979-
82.

Malgré les dispositions du premier paragraphe, la clause 5-1.06

prévue au présent article s'applique indépendamment du choix

exercé par le syndicat en vertu de la présente clause.

Le texte de la clause 5-3.03 est remplacé par le suivant

5-3.03 Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant d'une

maladie, y compris un accident ou un accident de travail si la

clause 5-9.06 s'applique, nécessitant des soins médicaux de même

qu'une intervention chirurgicale directement reliée à la plani-
fication familiale, tel état d'incapacité rendant l'employé to-

talement incapable d'accomplir les tâches habituelles de son em-

ploi ou de tout autre emploi analogue et comportant une rémuné-
a ration similaire qui lui est offert par l'employeur.
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la clause 5-6.03 est remplacé par le suivant:

Aux fins du tableau apparaissant 3 la clause 5-6.09, une ou
plusieurs périodes d'invalidité et ce, jusqu'à concurrence de
deux cent quarante-deux (242) jours ouvrables par année finan-
cière, l'accident de travail, le congé sans traitement dont la
durée totale n'excède pas un (1) mois de même que les jours com-
pris pendant la période de mise à pied temporaire faite selon
les dispositions de l'article 7-2.00 constituent du service
actif. Dans le cas de telle mise à pied temporaire, seuls les
jours au cours desquels l'employé aurait êté en service actif,
n'eût été de sa mise à pied temporaire, sont comptabilisés pour
fins de computation du service actif.

Malgré les dispositions du paragraphe précédent, il ne peut être
compté plus de deux cent quarante-deux (242) jours de service
actif par période d'invalidité même si telle période s'étend sur
plus d'une (1) année financière.

Pour un nouvel employé ainsi que pour celui qui quitte son
emploi de façon définitive, le mois de départ compte pour un (1)
mois complet de service actif, à la condition que la moitié ou
plus du nombre de jours ouvrables du mois ait été travaillée.

la clause 5-9.06 est remplacé par le suivant:

Dans le cas où la Commission de la santé et de la sécurité du

travail cesse de verser des prestations avant la cent quatrième

(104e) semaine suivant. la date de l'accident de travail, le ré-

gime d'assurance-salaire prévu à la clause 5-3.31 s'applique si

l'employé est toujours invalide au sens de la clause 5-3.03 et,
dans un tel cas, la date de tel accident de travail est considé-

rée comme la date du début de l'invalidité pour les fins d'ap-

plication du régime d'assurance-salaire, notamment des clauses
5-3.31 et 5-3.44.

Par contre, tel employé qui recevrait de la Commission de la

santé et de la sécurité du travail une rente annuelle inférieure

à la prestation qu'il aurait reçue par application de la clause

5-3.31, le régime d'assurance-salaire prévu à ladite clause
s'applique pour combler- cette différence si l'employé est tou-
jours invalide au sens de la clause 5-3.03 et, dans un tel cas,

la date de tel accident de travail est considérée comme la date
du début de l'invalidité pour les fins d'application du régime
d'assurance-salaire, notamment des clauses 5-3.31 et 5-3.44.

la clause 5-9.07 est remplacé par le texte de la clause 5-9.06.

la clause 5-9.07 devient le texte de la clause 5-9.08.
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6-1 03

Le texte de
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6-4 01
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la clause 6-1.01 est remplacé par le suivant:

Détermination de la classe d'emploi lors de la date d'entrée en
vigueur de la présente convention

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la pré-
sente convention, la commission confirme à tout employé à son
emploi lors de l'entrée en vigueur de la présente convention, le
classement qu'il détenait au ler avril 1983.

la clause 6-1.02 est remplacé par le suivant:

Cette confirmation est conforme aux titres de classes d'emploi
apparaissant à l'annexe I ou, selon le cas, à l'annexe III de la
présente convention.

la clause 6-1.03 est remplacé par le suivant:

Sauf dans le cas où il y a mouvement de personnel impliquant un
employé à cette date, le classement d'un employé au 2 avril
1983 est celui qu'il détient au ler avril 1983.

l'article 6-4.00 est remplacé par le suivant:

Surveillant d'élèves et employé de cafétéria

Le surveillant d'élèves et l'employé de cafétéria couverts par
le deuxième alinéa du paragraphe c) de la clause 2-1.01 ont
droit au taux de traitement qui leur est applicable selon leur

. classe -d'emploi respective telles que déterminées selon les ar-

Le texte de

6-6 . 01

ticles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00.

Ce taux de traitement qui leur est applicable est majoré de 11

P. cent pour tenir lieu de tous les avantages sociaux y compris
le régime de retraite, à l'exclusion des vacances. Quant aux

vacances, tel employé a également droit à un montant de 8 p.
cent du traitement reçu durant l'année financière précédente.

la clause 6-6.01 est remplacé par le suivant:

Prime de soir et de nuit

L'employé, dont la moitié et plus des heures réguliéres de tra-
vail se situent entre seize (16) heures et sept (7) heures,

bénéficie d'une prime horaire pour chaque heure de travail de sa
journée régulière égale 0,47$/heure.

Cette prime est en vigueur à compter du 2 avril 1983 et demeure

à ce niveau pour toute la durée de la convention collective.
Le }

Cette prime ne s'applique pas pour les heures faites en temps
supplémentaire. Cette prime est versée en même temps que la
paie des employés.
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Le texte de l'article 7-1.00 est remplacé par le suivant:

7-1.00

7-1.01

7-1 02

 

MOUVEMENTS DE PERSONNEL

Les dispositions prévues au présent article, à l'exception de la
clause 7-1.13, ne s'appliquent pas au poste à caractère tempo-
raire de même qu'au poste visé par le 2e alinéa du paragraphe C)
de la clause 2-1.01.

Lorsqu'un poste devient vacant, la commission dispose d'une pê-
riode de trente (30) jours pour décider d'abolir ou de combler
le poste. Si la décision est à l'effet de combler ledit poste,
la commission procède dans un délai qui n'excède pas normalement
trente (30) jours ouvrables.

Dans le cas où la commission décide de procéder à l'abolition
dudit poste, le syndicat en est avisé dans les quinze (15) jours
de la date de prise de décision.

I Poste à temps partiel

Lorsque la commission comble un poste äà temps partiel nouvelle-

ment créé ou définitivement vacant, couvert par la présente con-
vention, elle procède selon les dispositions prévues au paragra-

phe a) concernant les mutations et, à défaut, selon les paragra-

phes d), g), 1) et J).

II Poste à temps plein

Lorsque la commission comble un poste à temps plein nouvellement
créé ou définitivement vacant, couvert par la présente conven-
tion, elle procède de la façon suivante:

a) elle comble le poste en choisissant d'abord parmi les em-
ployés réguliers permanents en disponibilité du personnel de

soutien de la même classe d'emploi, couverts ou non par le

certificat d'accréditation, parmi ses employés qui ont fait
une demande de mutation conformément à la clause 7-1.14 ain-

si que parmi ses employés dêtenant un poste d'une classe

d'emploi inférieure bénéficiant, en vertu de la présente -
convention, d'une protection de la classe d'emploi en cause,

à la condition qu'ils possèdent les qualifications requises
et répondent aux autres exigences déterminées par elle.
L'application du présent paragraphe doit respecter les dis-

positons prévues à la clause 7-3.17.

b) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe a),

elle comble le poste en choisissant parmi ses employés régu-

liers permanents en disponibilité du personnel de soutien,
couverts ou non par le certificat d'accréditation, à la con-

dition qu'ils possèdent les qualifications requises et ré-

pondent aux autres exigences déterminées par elle. Toute-
fois, tel mouvement ne peut constituer une promotion et

1’ application du présent paragraphe doit respecter les dis-
positions prévues à la clause 7-3.17.

c) A défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe b), la

commission s'adresse au bureau régional de placement lequel
peut lui référer un employé de soutien en disponibilité
d'une autre commission pour qui tel mouvement ne consti-
tuerait pas une promotion. .

La commission tient compte des qualifications requises et
des autres exigences déterminées par elle.
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7-1.02 (suite)

d) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe c), la
commission s'adresse à l'ensemble de ses employés régis par

la présente convention par affichage pour promotion ou ré-
trogradation d'au moinsdix (10) jours ouvrables. Copie de

l'avis d'affichage est transmise au syndicat.

La commission tient compté des qualifications requises et

des autres exigences déterminées par elle.

e) à défaut d'avoir comblé’ le poste selon le paragraphe d),
elle comble le poste en choisissant parmi les personnes en
disponibilité de son pérsonnel de gérance, à la condition
qu'elles possèdent les: qualifications requises et répondent

aux autres exigences déterminées par elle. Toutefois, tel

mouvement ne peut constituer une promotion.

f) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe e),

elle s'adresse au bureau régional de placement, lequel peut
lui référer un employé de soutien en disponibilité des
cégeps pour qui tel mouvement ne constituerait ras une pro-

motion; ; =

g) A défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe EF), la
commission rappelle au travail l'employé régulier non perma-

nent qu'elle a mis à pied, dans la mesure où tel employé

possède les qualifications requises et répond aux autres
exigences déterminées par elle. Toutefois, tel mouvement ne

peut constituer une promotion.

h) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe g),

elle comble le poste en choisissant parmi ses personnels en

disponibilité autres que ceux de la catégorie du personnel
de soutien ou de gérance.

i) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe h), la

commission choisit celui qui répond le mieux aux qualifica-

tions requises et autres exigences déterminées parmi les en-

ployés temporaires qui ont complété six (6) mois de service

à la commission ä l'intérieur d'une période de douze (12)
mois et qui ont avisé la commission de leur désir de devenir

des employés à l'essai. Telle priorité ne vaut cependant

que pour une période de douze (12) mois après la mise à
pied;

j) A défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe 1), la

commission peut offrir le poste à un candidat de l'extérieur

dont les qualifications sont supérieures à celles du candi-

dat refusé 3 l'une ou l'autre des étapes prévues à la pré-
sente clause.

k) Dans tous les cas prévus aux paragraphes a), b), d) et g) de

la présente clause, si plus d'un candidat satisfait aux qua-

lifications et exigences requises, le poste est accordé à

celui d'entre eux qui possède le plus d'ancienneté.

Aux fins d'application des paragraphes a) et b) qui précèdent,

si aucun des employés n'accepte le poste offert, la commission
désigne, sous réserve de la clause 7-3.17. L'employé possédant

le moins d'ancienneté parmi ceux en disponibilité qui répondent

aux qualifications requises et autres exigences déterminées par
la commission.

Malgré les dispositions du paragraphe c) de la clause 7-3.13 et
du deuxième alinéa de la clause 7-3.17 a) quant 3 la rétrograda-

tion, l'employé bénéficiant d'une protection de classe d'emploi
qui refuse un poste de ladite classe d'emploi, dans le cadre de

la présente clause, perd dès lors le bénéfice prévu à la clause
7-3.13 c).
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7-1 .03

7-1 .04

7-1 +05

7-1 06

L'affichage prévu au paragraphe d) de la clause 7-1.02 comporte,

entre autres, une description sommaire du poste, son statut, le
titre du supérieur immédiat, l'horaire de travail, le nom de la
classe d'emploi, l'échelle ou le taux de traitement, les quali-
fications requises et autres exigences déterminées par la com-
mission, la durée de la semaine régulière de travail, le nom du

bureau du service ou de l'école, la date limite pour poser sa
candidature ainsi que le nom du responsable à qui elle doit être
transmise.

Tout employé intéressé ou visé par l'affichage peut se porter

candidat en postulant selon le mode prescrit par la commission.

Dans tous les cas où la commission détermine des exigences au-

tres que celles prévues au plan de classification, ces dernières
-

doivent être en relation avec le poste à combler.

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de l'affichage,

s'il y a lieu, la commission transmet au syndicat le nom du can-

didat choisi, le nom des candidats et leur ancienneté.

La commission peut continuer d'établir des listes d'éligibilité
à certaines classes d'emploi selon les modalités prévues aux

conventions collectives antérieures. La commission, après en-

tente avec le syndicat, peut en modifier les modalités et éta-
blir de telles listes. L'application de la présente clause

tient lieu des dispositions prêvues au paragraphe d) de la clau-

se 7-1.02.

-

La commission avant de procéder à une réorganisation administra-
tive doit soumettre son projet au syndicat. Dans ce cadre” la

commission et le syndicat peuvent convenir par entente écrite de

règles particulières relatives aux mouvements de personnel con-
cernant telle réorganisation.

Par exception aux dispositions du paragraphe d) de la clause

7-1.02,-à-défaut de scolarité suffisante, une expérience perti-

nente compense à raison de deux années d'expérience pertinente
pour chaque année de scolarité manquante, étant entendu que,

après déduction, le solde des années d'expérience pertinente au

crédit du candidat doit demeurer suffisant pour satisfaire. aux
qualifications requises pour la classe d'emploi en matière d'ex-

périence. Cette règle d'exception s'applique pour les postes de

la catégorie du personnel de soutien administratif et de secré-
tariat. Cependant, les employés faisant partie de la catégorie

du personnel de soutien technique à la date d'entrée en vigueur

de la présente convention sont réputés posséder les qualifica-
tions requises en regard du champ de spécialisation de la classe

d'emploi qu’ils occupent.
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Le traitement d'un employé n'est pas diminué par suite d'une af-

fectation temporaire demandée par la commission.

L'employé régulier qui occupe temporairement, à la demande de la
commission, un poste qui constituerait pour lui une promotion,

s'il y était affecté régulièrement, est rémunéré de la même fa-

gon qu'il le serait s'il était promu 3 ce poste et ce, à compter
du premier jour de son affectation temporaire.

Lorsque cesse une telle affectation, l'employé retourne à son

poste régulier aux conditions et avec les droits dont il bénéfi-

ciait avant son affectation temporaire.

En tout temps, pendant la période d'essai de cinquante (50)
jours de travail effectif qui suit toute promotion ou mutation
impliquant un changement de classe d'emploi, si la commission

détermine que l'employé ne s'acquitte pas convenablement de ses
tâches, elle en avise le syndicat et retourne l'employé 3 son
ancien poste. En cas d'arbitrage, la preuve incombe äà la con-

mission. L'employé promu ou muté à sa commission peut décider

de retourner à son ancien poste dans les trente (30) jours de
telle promotion ou de telle mutation.

L'application du paragraphe précédent, s'il y a lieu, entraîne
l'annulation de tout mouvement de personnel découlant de ladite

promotion ou mutation. Un employé peut, dans ce cadre, redeve-

nir disponible et être retourné 3 sa commission d'origine, le
cas échéant.

Dans le cas où l'employé retourne à son ancien poste par appli-

cation des dispositions du paragraphe précédent, il n'a pas

droit à la protection salariale accordée lors d'une rétrograda-

tion. Il en est de même des autres employés retournés à leur
ancien poste.

L'employé affecté d'une façon régulière à un poste reçoit le ti-
tre et le traitement attachés audit poste à compter de son af-

fectation.

‘Lorsque la commission décide de combler un poste temporairement
vacant et si telle vacance temporaire est d'au moins dix (10)

jours ouvrables, elle doit faire appel à un employé en disponi-

bilité qu'elle juge apte à accomplir le travail. Ce choix se
fait dans le respect du paragraphe g) de la clause 7-3.17. A

défaut de procéder comme prévu ci-haut, elle offre le poste aux

employés du même bureau, service ou École, selon le cas, en te-
nant compte de l'ancienneté dans la mesure où tel employé répond

aux qualifications requises et autres exigences déterminées par

elle. Telle offre n'est faite qu'aux employés pour qui telle
affectation constituerait une promotion. Si le service compte

plusieurs édifices, l'offre est faite aux employés de l'édifice

du service où se situe le poste vacant.

P
V

O
A
A
N

I
s
t
S
U
N
Y
P

i
a

 



  

7-1.11 (suite)

7-1 ° 12

7-1 . 14

A défaut d'avoir comblé le poste selon les dispositions qui
précèdent, de même que dans les autres cas où la commission

décide de combler un poste temporairement vacant, la commission

peut désigner l'employé de son choix qui accepte de combler tem-
porairement le poste; si aucun employé n'accepte de combler tem-

porairement le poste ainsi offert, la commission peut désigner
parmi les employés du même bureau, service, école ou édifice,
selon le cas, l'employé capable de remplir le poste et ayant le

moins d'ancienneté.

Une telle affectation ne doit pas avoir pour effet d'occasionner

à l'employé le cumul simultané de deux (2) postes.

Malgré les dispositions du présent article, la commission peut

réaffezter un employé d'un service (ou école) à un(e) autre ou à
l'intérieur d'un(e) nême service (ou école) pour des motifs

d'ordre administratif, sous réserve du premier paragraphe de la

clause 7-3.12 et à la condition d'obtenir l'accord écrit du syn-
dicat. Cette réaffectation s'opère à l'intérieur de la mene

classe d'emploi.

=

Lors de la mise à pied d'employés couverts par le deuxième (2e)

alinéa du paragraphe C) de la clause 2-1.01, la commission
procède par lieu physique, par classe d'emploi et suivant l'or-

dre inverse de leur durée d'emploi.

En cas de rappel, la commission procède par lieu physique, par

classe d'emploi et par ordre de durée d'emploi auprès de ses en-
ployés mis à pied depuis moins de six (6) mois.

La commission et le syndicat peuvent convenir d'autres modali-

tés.

Deux (2) fois par année, soit au cours des mois de mai et de no-

vembre, tout employé qui le désire demande, par écrit, d'être

muté, sur une formule remise par la commission sur laquelle

l'employé peut exprimer un maximum de trois (3) choix. Dans les
trente (30) jours de la réception des demandes, la commission

transmet au syndicat copie des demandes ainsi que l'ancienneté
des employés concernés.

L'employé doit préciser le nom de la classe d'emploi, du service

ou de l'école où il veut être affecté, et ce pour chacun des
trois (3) choix de mutation auxquels l'employé a droit.

Telle demande de mutation demeure valable pour la durée de la
convention à moins que l'employé n'envoie un avis écrit d'annu-

lation à la commission. Celle-ci doit alors en faire immédiate-

ment parvenir copie au syndicat.

Pour les mouvements de personnel qui pourraient avoir lieu avant

le 30 avril 1983, les demandes de mutation en vigueur le ler

avril 1983 demeurent valables.
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Le texte de l'article 7-3.00 est remplacé par le suivant:

7-3.00 SECURITE D'EMPLOI

a
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7-3.01 Plan d'effectifs | <

a) La commission adopte, au plus tard le 15 mai de chaque année
financière, un plan d'effectifs pour l'année financidre sui- = °
vante, obligatoirement soumis au syndicat avant son adoption
pour fins de consultation. Le

 

Le plan prend effet le ler juillet d'une année financidre et
vaut pour l'année financière en cause; le plan est remis au /.
syndicat au moment de son adoption. Le plan doit comprendre:
les éléments suivants: I:

jie

t

A

py
|

1° le nombre de postes maintenus par classe d'emploi de mê= | !
me que la répartition de ces postes par service et pa ë
école. Lo E

2° le nombre de postes en surplus qui seront abolis. Dans- 2.
ce cadre la commission doit identifier chacun des postes
à abolir (bureau, service ou école, classe d'emploi, et
le nom du titulaire au moment de l'élaboration du plan)
de même qu'à titre indicatif seulement, le motif de son
abolition parmi ceux ci-dessous énumérés :

le baisse significative de clientèle*;

2. réaménagement de la structure administrative;
3. fermeture d'école ou de service;
4. modification de services spécifiques à rendre:
5. réduction de services spécifiques à rendre.

* La baisse de clientèle peut être constatée et addi-

tionnée sur une période de trois (3) ans, y compris
l'année visée par le plan d'effectifs.
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7=3.01 (suite)

7-3 . 03

7-3 ° 04

3° La liste des employés en disponibilité au moment de l'a-
doption du plan.

4° L'identification de chacun des postes nouvellement créés
dont la création coïncide avec l'entrée en vigueur du
plan et ce, sans égard aux créations de postes ultérieu-

res qui peuvent survenir pendant la durée du plan.

5° identification des sous-contrats à caractère continu re-

liés aux classes d'emploi couvertes par le certificat
d'accréditation.

Les abolitions de poste prévues au plan prennent effet à une

seule date par plan d'effectifs. Cette date est déterminée
par la commission et doit être mentionnée au plan d'effec-

tifs en cause.

b) Toute modification au plan d'effectifs, à compter de son

adoption, visant à abolir d'autres postes que ceux identi-
fiés à l'alinéa 2° ci-haut, doit, pour être effectuée, faire
l'objet d'une entente écrite entre la commission et le syn-

dicat.

Toute modification quant au nombre de postes par classe

d'emploi résultant de l'application de l'article 6-1.00,
constitue une modification au plan réputée avoir fait l'ob-
jet d'une entente entre la commission et le syndicat.

c) Le plan ne couvre pas les postes à caractère temporaire nt
les postes des employés visés par le deuxième (2e) alinéa du

paragraphe C) de la clause 2-1.01.

d) L'employé régulier dont le poste est aboli reçoit un préavis

écrit d'au moins trente (30) jours de la date effective de

l'abolition de son poste indiquant à titre indicatif seule-
ment le motif de l'abolition. Copie de l'avis est envoyé
simultanément au syndicat. Lee me CUT TT

paren

 

e) La commission peut, le cas échéant, répartir les tâches d'un

poste aboli aux employés en place. Toutefois, telle répar-

tition ne peut avoir pour effet d'occasionner un fardeau de
tâche excessif auxdits employés en place.

f) Dans le cas d'événement de force majeure entraînant la fer-
meture totale ou partielle d'un édifice, la commission peut
réaffecter temporairement les employés visés par telle fer-

meture totale ou partielle et ce, jusqu'à ce que les em-
ployés puissent réintégrer leur poste ou jusqu'à ce que les

postes en cause soient abolis.

La commission ne peut abolir d'autres postes que ceux dont

l'abolition est prévue dans le plan, le tout sous réserve du
paragraphe b) de la clause 7-3.01 ou de la clause 7-1.01.

L'employé dont le poste est aboli déplace un autre employé, est

réaffecté dans un poste vacant, mis à pied, mis en disponibi-
lité, ou son emploi prend fin, le tout conformément aux disposi-
tions qui suivent.

Par &xception, les dispositions des clauses 7-3.05 a 7-3.15

inclusivement s'appliquent, selon le cas, aux employés suivants

au moment prévu à chacun des alinéas en cause:

- au retour d'un employé d'un congé ou d'une absence lorsque

son poste a été aboli pendant son absence ou son congê;

 



 

7-3.04 (suite)
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compter de la date où il est dénlac&. _
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au retour de congé d'un employé en vertu des articles 5-5.00

et 5-10.00 dont le poste a êt@ comblé de façon définitive
pendant son congê;

= au retour d'un employé d'un congé ou d'une absence lorsqu'il
a été déplacé dans son poste par application des dispositions
prévues au présent article et ce, pendant son congé ou son
absence;

L'application de la présente clause ne peut avoir pour effet

d'octroyer la permanence 3 un employé sauf si autrement prévu.

L'employé dont le poste est aboli bénéficie des dispositions
suivantes:

a) s'il s'agit d'un employé à l'essai, la commission met fin à
son emploi à compter de la date de l'abolition du poste.

b) s'il s'agit d'un employé régulier ou d'un employé régulier
permanent, il a le choix:

l. soît de déplacer un employé moins ancien dans sa classe
d'emploi ou dans une autre classe d'emploi à l'intérieur
de son établissement;

2. ‘soit de déplacer l'employé ayant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'em-

ploi dans sa localité ou dans une autre localité de la
commission.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix
prévus ci-haut, conformément aux autres dispositions du

présent article, l'employé régulier est mis en disponi-

bilité s'il est permanent ou mis à pied s'il est non
permanent.

L'employé déplacé en vertu du ler alinéa du paragraphe b) de la
clause 7-3.05 a le choix, s'il est régulier ou régulier perma-
nent:

l. soit de déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi à
l'intérieur de son établissement;

2. soit de déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi
dans sa localité ou dans une autre localité de la commis-

sion.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix pré-
vus ci-haut conformément aux autres dispositions du présent
article, l'employé régulier est mis en disponibilité s’il
est permanent ou mis à pied s'il est non permanent.

Si l'employé déplacé est à l'essai, la commission met fin à
son emploi à compter de la date où il est déplacé.

L'employé déplacé en vertu du deuxième alinéa du paragraphe b)
de la clause 7-3.05, soit en vertu de la clause 7-3.06, soit en

vertu de la présente clause, doit, s'il est régulier ou régulier
permanent, déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi dans

sa localité ou dans une autre localité de la commission.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix prévus

ci-haut, conformément aux autres dispositions du prêsent arti-

cle, l'employé régulier est mis en dis,onibilité s'il est perma-
nent ou mis à pied s'il est non permanent.

Si l'employé est à l'essai, la commission met fin à son emploi à
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Toutefois, lorsque dans l'application des clauses 7-3.05 3
1-3.07, il existe un poste vacant à temps plein à combler dans
la classe d'emploi où le poste est aboli ou dans la classe d'em-
ploi où l'employé décide de déplacer, le processus de déplace-
ment se limite au suivant:

L'employé régulier ou régulier permanent a le choix:

l. soit de prendre le poste vacant de la classe d'emploi;

2. soit de déplacer un employé moins ancien de la classe d'en-
ploi.

L'employé ainsi déplacé, le cas échéant, a le choix:

1. soit de prendre le poste vacant;

2. soit de déplacer l'employé le moins ancien de la classe
d'emploi et ce dernier prend le poste vacant.

Si l'employé en cause est à l'essai, la commission met fin à son
emploi à compter de la date de l'abolition du poste ou de la da-
te où il est déplacé.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix ci-haut
prévus, conformément aux autres dispositions du présent article
ou s'il ne peut être tenu d'accepter une réaffectation en vertu
de ces mêmes dispositions, l'employé régulier est mis en dispo-
nibilité s'il est permanent ou mis 3 pied s'il est non perma-
nent. :

Dans tous les cas, afin de bénéficier de l'une ou l'autre des
dispositions qui précèdent, l'employé concerné doit remplir,
outre les exigences requises par le plan de classification, les
exigences particulières du poste.

Toutefois, lorsqu'un employé peut en déplacer un autre par
application des clauses 7-3.05 à 7-3.08 inclusivement à l'inté-
rieur de sa classe d'emploi, mais qu'il ne répond pas aux

exigences du poste, il a droit, sous réserve d'autres choix de
déplacement prévus auxdites clauses, de déplacer le moins ancien

de sa classe d'emploi détenant un poste pour lequel il rencontre
les exigences.

En aucun cas l'application des dispositions qui précädent ne

peut entraîner de promotion.

De plus, lorsque l'application des clauses 7-3.05 a 7-3.08 a
pour effet d'offrir à un employé de déplacer un employé occupant
un poste à temps partiel et/ou un poste à caractère cyclique ou
saisonnier et/ou un poste comportant moins d'heures que le sien,
l'employé ne détenant pas déjà un tel type de poste peut choisir

de déplacer le moins ancien de sa classe d'emploi occupant un

poste à temps plein et/ou n'étant pas 3 caractère cyclique ou
saisonnier et/ou comportant un nombre d'heures au moins égal au

poste détenu par l'employé.
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7-3.11 Dans 1'application des clauses qui précèdent, l'employé qui en
déplace un autre doit toujours avoir plus d'ancienneté que l'em-
Ployé déplacé. En aucun cas l'employé déplacé ne peut être un
employé temporaire embauché dans le cadre d'un surcroît tempo-
raire de travail ou d'un événement imprévu. Dans le cas d'un
employé temporaire remplaçant un employé temporairement absent,
l'application des clauses 7-3.05 à 7-3.08 se fait en tenant
compte de l'ancienneté de l'employé temporairement absent. Dans
ce cadre, si un employé déplace l'employé temporairement absent,
l'employé temporaire remplaçant est licencié.

 

7-3.12 En aucun cas, un employé régulier permanent ne peut être tenu 1
d'accepter un poste au-delà de cinquante (50) kilomètres par ki
voie routière de son domicile ou de son lieu de travail au mo- 3
ment de l'abolition de son poste ou de son déplacement. : p

Lorsque les clauses 7-3.05 3 7-3.08 font obligation à un employé
régulier permanent de déplacer l'employé le moins ancien d'une
classe d'emploi, il s'agit du poste de l'employé le moins ancien
à l'intérieur du rayon de cinquante (50) kilonètres par voie
routière de son domicile ou de son lieu de travail.

7-3.13 a) Un employé régulier permanent ne peut être tenu d'accepter
un poste à temps partiel dans le cadre des dispositions qui
précèdent.

-cuper, dans le cadre des clauses 7-3.05 à 7-3.08, un poste à
temps plein dont la semaine régulière de travail comporte un
nombre d'heures inférieur à celui de la durée de sa semaine
régulière de travail ou un poste à temps plein à caractère
cyclique ou saisonnier, 11 bénéficie de la protection sala-
riale suivante:

b) Dans le cas où un employé régulier permanent est tenu d'oc- E-

Il conserve la rémunération établie sur la base du taux de
traitement et du nombre d'heures régulières effectivement
applicables immédiatement avant la prise en charge du nou- _ __
veau poste et ce, tant et aussi longtemps que -larémunéra-
tion découlant du nouveau posteest inférieure. Toutefois,
la différence entre la rémunération découlant du nouveau
poste et celle établie immédiatement avant la prise en char-
ge du nouveau poste est versée sous la forme d'un montant E
forfaitaire réparti sur chacune de ses paies. Ce montant €
est réduit au fur et à mesure que le traitement de l'employé
concerné progresse.

 

=c) Lorsque, dans le cadre des clauses 7-3.05 3 7-3.08, un em-
ployé permanent, conformément aux dispositions du présent

= article, est tenu de procéder à une rétrogradation, il con-
7 serve sa classe d'emploi pour fins de traitement et pour
1 fins de demande de mutation et ce, tant et aussi longtemps
a qu’il n'obtient pas un poste conformément au paragraphe a)

de la clause 7-1.02.

3 d) Lorsque, dans le cadre des clauses 7-3.05 ä 7-3.08, un en-
ol ployé régulier permanent, conformément aux autres disposi-
3 tions du présent article, opte pour une rétrogradation, le-
1 dit employé bénéficie de la clause 6-2.17 concernant la oC
2 trogradation involontaire. . NÉ

3 e) De plus, un employé régulier ne peut, dans le cadre des
; clauses 7-3.05 3 7-3.08, être tenu d'accepter un poste d'une
"8 catégorie différente de celle à laquelle il appartient.

 PRINTPEER EESOPETAT
# do. 2 A § “2 Le om x aH -



  

i
e

cd
i

i
r
N
O
d
a
P
e
r
E
E
I
E

Cl
ip
.
à

1G
wa
ck
F
a

7-3 ° 14

7-3.15 A)
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Lorsque la présente convention fait obligation à un employé per-
manent d'accepter un poste à cinquante (50) kilomètres ou moins
de son domicile ou de son: lieu de travail, telle obligation
existe dès que le poste offert se situe à cinquante (50) kiloma-
tres ou moîns de l'un ou l'autre de ces lieux.

Aux fins d'application du présent article, localité signifie
soit le territoire municipal, soit le territoire de la commis-
sion au choix du syndicat et ce, pour la durée de la présente
convention. A défaut d'un tel avis écrit dans les vingt (20)
jours de l'entrée en vigueur de la présente convention, localité
signifie le territoire municipal.

En tout temps, la commission et le syndicat peuvent néanmoins
convenir par écrit d'une autre définition.

Dans le cas de Ville de Laval, le mot "localité” doit être in-
terprété comme signifiant l'une ou l'autre des municipalités qui
existait avant la fusion créant la Ville de Laval.

Aux fins d'application du présent article, établissement signi-
fie l'édifice dans lequel l'employé exerce ses fonctions.

Dans le cas où un édifice comprend une ou des annexes, cette ou
ces annexes sont réputées faire partie du même établissement si
elles sont situées à moins d'un (1) kilomètre de l'édifice prin-

cipal à défaut de quoi elles constituent un établissement en
soît. :

Si un employé est appelé à se déplacer régulièrement dans

l'exercice de ses fonctions, établissement signifie l'édifice où
il doit se rapporter.

Dans le cas où dans un même édifice on retrouve une école et un

centre administratif ou une partie d'un centre administratif,

chacune de ces deux (2) entités est réputée constituer un éta-
blissement en soit.

La commission et le syndicat peuvent néanmoins convenir par

écrit d'une autre définition. LL 22
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.7=3.16 Mesures visant à réduire les mises en disponibilité
»

B)

 

Préretraite

Dans le but de réduire le nombre d'employés réguliers perma-
nents mis en disponibilité ou à être mis en disponibilité,
la commission accorde, sur acceptation ou à la demande de
l'employé, un congé de préretraite aux conditions suivan-
tes:

1- ce congé est un congé avec traitement d'un maximum d'une
(1) année;

2- cette année de préretraite compte comme année de service
aux fins du régime de rentes présentement en vigueur;

3- seul y est admissible l'employé qui aurait droit 3 la
retraîte à la fin du congé;

4- à la fin de cette année de congé avec traitement, l'en-
ployé est considéré comme ayant démissionné et est mis à
sa retraite.

5- pendant le congé de préretraite, l'employé ne peut s'en-
gager chez un employeur des secteurs public et parapu-
blic.

Prime de séparation

La commission accorde une prime de séparation à un employé
régulier permanent si sa démission permet la réaffectation
d'un employé en disponibilité. L'acceptation de la prime de
séparation entraîne la perte de permanence de l'employé. .

La commission accorde également une prime de séparation à un
employé régulier permanent mis en disponibilité qui accepte
de démissionner. Dans ce cas, l'employé concerné perd sa
permanence.

Un employé régulier permanent visé aux alinéas qui précèdent
ne peut bénéficier de la prime de séparation lorsque sa dé-
mission est suivie d'un engagement dans les secteurs public
et parapublic dans les douze (12) mois qui suivent la date
effective de sa démission. De même, tel employé ne peut ja-
mais recevoir une prime de séparation plus d'une (1) fois
dans le secteur de l'éducation. L'employé qui bénéficie
d'une prime de séparation et qui veut revenir dans les sec-
teurs public et parapublic et ce, dans les douze (12) mois
qui suivent l'obtention d'une prime de séparation, doit rem-
bourser ladite prime à l'employeur qui lui a accordée.

La prime de séparation est équivalente à un mois de traite-
ment par année de service complète au moment où l'employé
permanent a démissionné& de la commission.

La prime est limitée à un maximum de six (6) mois de traite-
ment. Aux fins de calcul de cette prime, le traitement est
celui que reçoit l'employé régulier permanent le jour précé-
dent son départ de sa commission.
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7-3.16 (suite)

a C) Transfert de la permanence et de l'ancienneté

Dans le but de réduire le nombre d'employés en disponibili- :
té, la permanence et l'ancienneté d'un employé qui n'est pas E
-en disponibilité sont transférables 3 une autre commission
qui l'embauche si sa démission permet la réaffectation d'un
employé en disponibilité. È

D) Une fois par année, dans les soixante (60) jours suivant la i
date d'abolition des postes mentionnés au plan d'effectifs,
un employé en disponibilité référé par le bureau régional de
placement peut déplacer dans sa classe d'emploi un employé
non permanent de la commission. L'employé ainsi déplacé
reçoit un préavis écrit d'au moins trente (30) jours de la
date effective de son déplacement et bénéficie alors des
dispositions applicables pour lui, prévues aux clauses
7-3.05 à 7-3.08.

L'employé référé par le bureau régional de placement doit
remplir les exigences de qualifications et les exigences dé-
terminées par la commission.

Le cas échéant, il bénéficie de la protection salariale pré-

vue pour lui à la clause 7-3.13.

= 7-3.17 Droits et obligations de l'employé

a) Tout employé en disponibilité dans une commission qui se

voit offrir un poste 3 plein temps dans sa commission 3

l'intérieur d'un rayon de cinquante (50) kilomètres par voie
routière de son domicile ou de son lieu de travail au moment
de sa mise en disponibilité, doit l'accepter s'il possède

les qualifications requises du poste et s'il répond aux exi-
gences déterminées par la commission.

Il bénéficie de la protection salariale définie aux paragra-
phes b) et/ou c) de la clause 7-3.13 si le poste offert com-

paragraphe b) et/ou s'il constitue une rétrogradation
involontaire pour l'employé en cause.

Tout employé en disponibilité dans une commission qui se
voit offrir chez un autre employeur du secteur de 1'Educa-
tion un poste à temps plein à l'intérieur d'un rayon de cin-

quante (50) kilomètres par voie routière de son domicile ou
de son lieu de travail au moment de sa mise en disponibili-

té, doit l'accepter si le poste offert est à l'intérieur de
sa classe d'emploi ou s'il constitue une mutation.

 

Il bénéficie de la protection salariale définie au paragra-

phe b) de la clause 7-3.13 si le poste offert comporte l'une
ou l'autre des caractéristiques énumérées audit paragraphe

b).
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7-3.17 (suite)
- : Le défaut d'accepter une telle offre écrite constitue à tou-
ce tes fins que de droit une démission de sa part et annule
R pour lui toute possibilité d'obtenir une prime de sépara-

tion. L'employé dispose d'un délai de sept (7) jours si

l'offre est faite par une autre commission. Ce délai est

porté à douze (12) jours si l'offre d'emploi implique le dé-
ménagement de l'employé.

Dans le cas d'un employé mis en disponibilité une deuxième

fois à l'intérieur des douze (12) mois suivant l'année fi-

nanciére de sa première relocalisation et dans la nesure où
il est à nouveau relocalisé au cours de tels douze (12)

mois, le rayon de cinquante (50) kilomètres se calcule à

partir de son domicile ou de son lieu de travail au moment
de sa première mise en disponibilité.

b) L'employé en disponibilité, qui accepte volontairement

d'être relocalisé lorsque telle relocalisation implique son

déménagement, et si son futur lieu de travail est à plus de

cinquante (50) kilomètres de son domicile et de son lieu de

travail au moment de sa mise en disponibilité, bénéficie
3

d'une prime 3 la mobilité volontaire égale à deux (2) mois

de traitement. Cette prime est égale à quatre (4) mois de

traitement si la relocalisation se fait dans l'une ou l'au-

tre des régions scolaires 1, 8 et 9.

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également à

l'employé permanent qui n'est pas en disponibilité si sa re-

localisation au-delä de cinquante (50) kilomètres de son do-
micile ou de son lieu de travail chez un autre employeur.

permet la réintégration d'un employé déjà en disponibilité à
la commission.

c) L'employé en disponibilité doit fournir sur demande toute

information raisonnablement exigible pertinente äà sa sécuri-

té d'emploi.

d) Tant et aussi longtemps que l'employé demeure en disponibi-
lité son traîtement progresse normalement.-

e) Lorsqu'un employé en disponibilité accepte un poste chez un
autre employeur conformêment à la présente clause, tel em-

ployé n'est pas soumis à la période d'essai et il est réputé

satisfaire aux qualifications requises et autres exigences

pour ledit poste.

 

ms f) Lorsqu'un employé est relocalisé selon les dispositions de
Si la présente clause, il transporte chez son nouvel employeur

. son statut d'employé régulier ou selon le cas sa permanence,
son ancienneté et sa banque de congés-maladie non monnaya-

bles.
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Tant qu'il demeure en disponibilité, l'employé est tenu
d'effectuer les tâches (couvertes ou non par le certificat
d'accréditation) que la commission lui assigne et qui doi-
vent être en relation avec ses qualifications et telles tâ-
ches doivent s'apparenter ä l'une ou l'autre des classes
d'emploi de sa catégorie. Telle assignation ne peut être à
plus de cinquante (50) kilomètres par voie routière de son
domicile ou de son lieu de travail au moment de sa mise en
disponibilité.

Malgré l'article 8-2.00, la commission peut modifier son ho-
raire de travail.

En regard de l'utilisation d'un employé en disponibilité, la

commission peut, avec l'accord de l'employé concerné, con-
clure une entente de services avec un autre employeur.

L'employé en disponibilité doit se présenter à une entrevue

de sélection auprès d'un employeur du secteur de l'éducation

lorsque le bureau régional de placement lui en fait la de-

mande par écrit et que l'entrevue concerne un poste 3 temps

plein répondant aux caractéristiques du paragraphe a) de la

présente clause. Le défaut d'accepter telle demande consti-

tue à toutes fins que de droit une démission de sa part et
annule pour lui toute possibilité d'obtenir une prime de sé-
paration.

L'employé régulier non permanent ayant complété au moins une
année de service actif comme employé régulier et mis à pied
suite à une réduction de personnel, demeure inscrit sur les

listes des bureaux régionaux de placement jusqu'à concurren-

ce de deux (2) ans. Pendant cette période il est tenu d'ac-

cepter une offre écrite d'embauchage qui pourrait lui être
faite par une commission ou un collège de la même région

scolaire et ce, dans un délai de sept (7) jours de telle of-

fre écrite d'embauchage. A défaut d'accepter une telle of-
fre écrite d'embauchage, son nom est rayé des listes des bu-

reaux régionaux de placement .

La date de la signature du récépissé du dépôt des documents
expédiés par poste recommandée constitue une preuve prima

facie servant à calculer les délais prévus à la présente
clause.

L'employé relocalisé par suite de l'application de la pré-
sente clause et qui doit déménager bénéficie de la part de
sa commission, ou le cas échéant, de la commission ou du

collège qui l'embauche, des dispositions de l'annexe ll aux
conditions y prévues dans la mesure où les allocations pré-

vues au programme fédéral de mobilité de main-d'oeuvre ne

s'appliquent pas. De plus, dans le cas de la relocalisation
d'un employé selon les dispositions des paragraphes a) et b)

de la présente clause, l'employé qui doit déménager a droit

à:

- un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de

traitement pour couvrir la recherche d'un logement. Ce
maximum de trois (3) jours ne comprend pas la durée du

trajet aller-retour;
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7-3.18

7-3.19

7-3 e 20

7-3.21

= un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de
traitement pour couvrir le déménagement et l'emménage-
ment.

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

Lorsque la commission entend procéder à un embauchage, en vue de
combler un poste vacant à temps plein, autre qu'un poste tempo-
rairement vacant, elle adresse une demande au bureau régional de
placement desservant son territoire en précisant la classe d'em—
ploi et les exigences du poste äà combler.

La commission doit informer le bureau de placement du nom des
employés qu'elle met en disponibilité de même que du nom des en-
ployés réguliers non permanents ayant complété au moins une an-

~~née de service actif et qu'elle met 3 pied.

Malgré les dispositions relatives au plan d'effectifs, durant
l'année financière précédant une fusion (y compris la dispari-
tion d'une commission au profit d'une ou plusieurs autres com-
missions), une annexion ou une restructuration, la commission ne
peut procéder 3 une réduction de personnel qui résulterait en
une ou des mises à pied ou en une ou des mises en disponibilité,
selon le cas, d'employés réguliers ou d'employés réguliers per-
manents si la cause de cette réduction provient de telle fusion,
annexion ou restructuration.

Cependant, à compter de l'année financière de la fusion, de
l'annexion ou de la restructuration, telle nouvelle commission,

telle commission annexante ou telle commission restructurée peut
procéder à une réduction de personnel résultant en une ou des

mises à pied ou en une ou des abolitions de postes dans la mesu-

re où telles abolitions ou telle réduction s'effectuent dans le
cadre du plan d'effectifs.

Par suite de la prise en charge par une autre commission de

l'enseignement ä l'enfance en difficulté d'adaptation ou d'ap-

prentissage, ou de l'enseignement aux élèves d'un degré ou d'une

option, dans le cadre de l'application de l'article 480 de la
Loi sur l'instruction publique, l'employé régulier ou l'employé
régulier permanent, qui serait ainsi affecté par une réduction
de personnel quant à la majeure partie de son travail, passe
obligatoirement à l'emploi de cette autre commission.

Toutefois, avec l'accord de la commission qui ne dispense plus
tel enseignement, cet employé régulier ou employé régulier per-

manent peut demeurer 3 l'emploi de telle commission à la condi-
tion qu'il n'en résulte pas de mise à pied, ni de mise en dispo-
nibilité d'employés réguliers ou d'employés réguliers permanents

à cause de cet accord.

Cependant, à compter de l'anniversaire de prise en charge de tel

enseignement, la commission qui l’a pris en charge peut procéder

à une ou des mises à pied ou, selon le cas, à une ou des mises
en disponibilité et ce, dans le cadre du plan d'effectifs.

Dans le cas d'une fusion (y compris la disparition d'une commis-
sion) d'une annexion ou d'une restructuration, la commission et
le syndicat peuvent convenir de règles particulières concernant
la redistribution du personnel et les mouvements de personnel

impliqués par telle fusion, annexion ou restructuration.
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Le texte du deuxième paragraphe de la clause 8-1.01 est remplacé par le
suivant:

Le cas échéant, l'ancienneté dont il est question aux clauses
7-3.16 c) et 7-3.17 f) s'ajoute au complet s'il s'agit d'un em-
ployé de soutien et ce, malgré le clause 8-1.02. Dans les cas
d'autres employés ne faisant pas partie du personnel de soutien,
il en est de même sauf que le troisième alinéa de la clause
8-1.02 s'applique pour toute période d'emploi dans une classe
d'emploi exclue du personnel de soutien.

La clause 8-2.08 est modifiée en ajoutant à la fin le paragraphe suivant:

A moins d'entente écrite contraire entre le syndicat et la con-
mission, aucune modification ne doit avoir pour effet d'imposer
aux employés des heures brisées.

Le titre du chapitre 10-0.00 est remplacé par le suivant:

CHAPITRE 10-0.00 EDUCATION DES ADULTES ET SERVICES DE GARDE

Le texte de la clause 10-1.04 est remplacé par le suivant:

10=1 .04 La priorité est accordée aux employés, couverts par la présente
convention, qui possèdent les exigences requises pour le poste.

Si le nombre d'employés ayant posé leur candidature est supé-
rieur aux besoins, la priorité est accordée comme suit:

- d'abord aux employés qui accomplissent, au cours de leur

journée régulière, un travail analogue 3 celui requis dans le ~~
cadre des cours d'éducation aux adultes;

 

- ensuite, aux employés dont la classe d'emploi régulière est
la même que celle requise dans le cadre des cours d'éducation
aux adultes; ’

- enfin, à tout autre employé possédant les exigences requises
pour le poste.

L'application de la présente clause ne peut occasionner l'octroi
de temps supplémentaire.
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Le texte de

10-1.08

Le texte de

10-1.10

Le texte de

10-2.00

10-2.01

10-2.02

10-2.04

Blamed rTFE" me ey A " a 2 " T a = MT a Tanne mwa bnoa its MR J vo.

C ET C

la clause 10-1.08 est remplacé par le suivant:

Les articles 3-6.00 et 3-7.00 s'appliquent à tout employé cou-
vert par le présent article.

la clause 10-1.10 est remplacé par le suivant:

Malgré les dispositions du présent article, la commission peut
utiliser en priorité un employé de soutien en disponibilité cou-
vert ou non par la présente convention pour travailler dans le
cadre des cours de l'éducation des adultes.

La rémunération additionnelle prévue à la clause 10-1.02 ne
s'applique pas à la présente clause.

l'article 10-2.00 est remplacé par le suivant:

SERVICES DE GARDE EN MILIEU SCOLAIRE

Seules les dispositions prévues à l'article 10-2.00 s'appliquent
à tous les employés travaillant dans les services de garde sous
la juridiction de la commission.

Tel employé a droit, à titre de rémunération pour chaque heure
travaillée, au taux horaire qui lui est applicable selon sa
classe d'emploi (annexe XIV). Le taux de traitement qui est ap-
plicable est majoré de 11 p. cent pour tenir lieu de tous les
avantages sociaux y compris le régime de retraite, à l'exclusion
des vacances. Pour fins de vacances, cet employé a également
droit à un montant de 8 p. cent du traitement reçu durant l'an-
née financière précédente.

La réclamation, dûment signée par l'employé et résultant de
l'application de la clause 10-2.02 est payée dans un délai maxi-

num d'un (1) mois après sa présentation. La commission fournit
les formulaires.

Lors de mise à pied, la commission procède par lieu physique,

par classe d'emploi et suivant l'ordre inverse de leur durée
d'emploi.

En cas de rappel, la commission procède premièrement par lieu
physique, par classe d'emploi et par ordre de durée d'emploi au-
près de ses employés mis à pied depuis moins de quatorze (l4)
mois et deuxièmement par classe d'emploi et par ordre de durée

d'emploi à même une liste au niveau de la commission et sur la-

quelle la commission inscrit les employés mis 3 pled depuis

moins de quatorze (14) mois qui ont demandé par écrit d'être

inscrit sur une telle liste.

La commission et le syndicat peuvent convenir d'autres modalités
quant au mouvement de personnel de tels employés.

Les articles 3-6.00 et 3-7.00 s'appliquent à tout employé cou-
vert par le présent article.

 

3
E
u

    



- 23 -

La clause 10-2.05 est remplacée par la suivante:

10-2.05 L'employé a droit 3 la procédure de règlement des griefs quant
aux clauses prêvues au présent article.

La clause 10-2.06 est remplacée par la suivante:

10-2.06 L'employé qui oeuvrait dans un service de garde sous juridiction
de la commission et qui à l'expiration de la convention collec-
tive antérieure était un employé régulier permanent conserve ce
Statut et les droits qui s'y rattachent dans la mesure où il n'y
a pas eu de rupture de son lien d'emploi depuis cette date sous
réserve des droits prévus relativement à tel statut par la con-
vention.

L'article 10-3.00 est biffé.

Le texte de la clause l1-2.03 est remplacé par le suivant:

11-2.03 Tant que la commission et le syndicat ne les ont pas remplacées
par de nouvelles dispositions établies conformément aux présen-
tes stipulations, chaque disposition antérieure, qui y cor-
respond, continue de s'appliquer.

La clause 11-4.02 est modifiée en ajoutant le paragraphe suivant:

Cependant, les conditions de travail prévues à la présente con-
vention continuent de s'appliquer jusqu'à la signature d'une
nouvelle convention.

 

Le mot “signature” utilisé dans les clauses 5-1.0l1, 5-1.06, 5-3.10, 5-3.23,
8-1.06 et 11-7.01 est remplacé par l'expression “entrée en vigueur”.

   PETA
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La convention collective est modifiée en ajoutant l'annexe V-A suivante:

ANNEXE V-A

Objet: règlement des mésententes

T

: Malgré l'article 9-3.00 de la présente convention, les disposi-
tions ‘contenues dans les conventions collectives existantes avant le 15
Octobre 1972 concernant le règlement des mésententes, sont maintenues pour
la durée de la présente convention.

Le texte de l'annexe VI est remplacé par le suivant:

Objet: griefs et arbitrage avant la date
d'entrée en vigueur de la conven-
tion.

Tout grief ainsi que tout avis d'appel ayant pris naissance avant
la date d'entrée en vigueur de la présente convention, sont réglés en la
manière prévue à la convention collective antérieure. Tels griefs ou avis
d'appel sont entendus devant l'un ou l'autre des présidents nommés en vertu
de la clause 9-2.02 ou 6-1.16, selon le cas, ou devant toute autre personne
nommée spécifiquement à cette fin par les parties négociantes à l'échelle
nationale.
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Le texte de l'annexe VII est remplacé par le suivant:

ANNEXE VII

Objet: maintien des régimes de congés sociaux
pour la Commission des écoles catho-

liques de Québec et la Commission des

écoles catholiques de Montréal

Malgré les dispositions de l'article 5-1.00 de la présente
convention, les employés à l'emploi de l'une des commissions mentionnées ci-
haut continuent de bénéficier, pour la durée de la présente convention, du
régime de congés sociaux dont ils ont bénéficié en vertu de la convention
collective antérieure, le tout aux mêmes conditions.

Toutefois, l'employé qui renonce au régime particulier de congé-maladie dé-
crit à la clause 5-3.46, bénéficie, à compter du ler juillet 1983 du régime
de congé spéciaux décrit à l'article 5-1.00.

-
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La convention collective est modifiée en ajoutant l'annexe XV suivante:

Annexe XV

Objet: employés en disponibilité

Monsieur Normand Brouillet

Porte-parole syndical

Fédération des employés de
services publics inc.(C.S.N.)

Monsieur,

A la suite des discussions intervenues en février 1983 entre le
Gouvernement et les représentants syndicaux, nous vous confirmons que le
nombre d'employés de soutien en disponibilité dans l'ensemble des commis—
sions scolaires catholiques et protestantes du Québec, au cours de la pério-
de du ler avril 1983 au 31 mars 1984, n'excèdera pas celui constaté le ler
janvier 1983, soit cinq cent soixante-sept (567) personnes.

Le plafond du nombre d'employés de soutien en disponibilité prévu
ci-dessus peut être augmenté pour la période en cause d'un nombre correspon-
dant au nombre de mises en disponibilité, le cas échéant, découlant de la
disparition du système d'évaluation des tâches à la C.E.C.M.. Cet excédent,
s'il en est, n'est applicable qu'à la C.E.C.M.

La Fédération des employés de services publics inc. (C.S.N.) sera
consultée sur les mesures que le Gouvernement entend prendre pour respecter
l'engagement prévu à la présente lettre.

te + ——————aa

Le sous-ministre de l'Education,

JACQUES GIRARD

. Malgré l'article 11-6.00, la présente annexe ne peut faire l'objet d'un

grief en vertu de la présente convention.
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La convention collective est modifiée en ajoutant l'annexe XVI suivante:

I
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ANNEXE XVI

La lettre d'entente relative à la disparition du système d'évaluation des
tâches ©. E. C. t signée par les parties négociantes à l'échelle nationa-
le le sg ©19¢3 fait partie intégrante de la présente convention.

i
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Tout délai prévu à la convention ou au présent accord concernant soit la
conclusion d'une entente entre la commission et le syndicat (ex: 5-1.01)

soit un choix à effectuer par le syndicat (ex: 6-1.13) commence à compter de
la date de signature par la commission et le syndicat du présent accord.

Le paragraphe précédent n'a pas pour effet de rendre invalide une entente ou
un choix exprimé entre le 02 avril 1983 et la date de signature du présent
accord.

Le présent accord entre en vigueur ä counpter de la date de sa signature par

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Qué
1983.

Pour la Fédération des employés
des services publics inc. (C.S.N.)

A ps pdç iLP 0 : ryaa

 

 a (7armee a scAT

Syndicat des Employés de la Commission
Scolaire Grande-Hermine (CSN)

+
/
/

Pour le syndicat

1984- 13-07

 

la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Mtad
éc, ce 197 jour du mois d'avril

Pour le Comité patronal de négo-
ciation des commissions pour
catholiques (C. P. N.C.C.)  

 

M. Roger Carette, président

 

  
orges-Noël Fortin.

vice-président

 

15 Fibow
Me Gilles Filion, porte-parole

ve

Commission Scolaire Grande-Hermine

Pour la commission 7 t
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Lettre d'entente entre la Fédération des employés de services publics inc. :

(C.S.N.), d'une part, et le Comité patronal de négociation des commissions bE
x pour catholiques (C.P.N.C.C.), d'autre part, particulidre 3 la C.E.C.M. :

B
E
i
i
a
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C

Compte tenu de la disparition du système d'évaluation des tâches à la
C.E.C.M., la partie patronale négociante à l'échelle nationale s'engage à ce

qui suit:

le La C.E.C.M. versera un montant forfaitaire de 9 000 $ à chaque concier-
ge, régulier et à temps plein, à son emploi le 10 février 1983. Ce mon-
tant sera versé dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la
présente entente.

2. La disparition du système d'évaluation des tâches ne peut être la cause
de mise en disponibilité parmi les concierges de soir et de nuit pour

l'année financière 1983-1984.
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- 2.
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à MonatAro > ce \S jour du mois

 

 

 

  

de suf 1983.

de Pour la Fédération des employés Pour le Comité patronal de négo-
« des services publics inc. (C.S.N.) ciation des commissions pour

catholiques (C.P.N.C.C.)

+ #4 °

 

M. Roger Caretté;—président

/ / J M. Geérges-Noël Fortin.
/ vice-président

Ze [3pantMf Gifs Eileen  «
To Me Gilles Filion, porte-parole
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Syndicat des Prefessicnnelles et
Professionnala du réssau scolaire
du Québec
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Compissioa ScelaireGrande
MEN Hermine
98, rue Jacques-Cartier

 

8225, Boul. St-Laurent Gaspé, Qe
Montréal, Qe H2P 2ML GOC 1R0

Att: M. Pierre Tellier

 

 
Entente en vue d'amender les dispositions constituant des conventions

collectives du 11 décenbre 1982, an vertu de la clause 9-5.03 peur modifier
la clause 5-6.13 A) ~ retraite anticipée.
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CHACUNE DES“ASSOCIATIONS“ACCREDITEES 'AFFILIEES ATA“CENTRA-
LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR,

1982.

   

LE 29 NOVEMBRE
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

    

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-
LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE
NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-
BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.
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Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée ä un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-
tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au
régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.
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Ÿ Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale à la présente entente

  
8 ont signé à ers ec , ce _/¢ ee jour du mois de ce /o O~e 1983.
3!

i POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES E
a NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES A

POUR CATHOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

he
a

echJe Ano gr

Signature à l'échelle locale
 

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à È

7 ; . ’ 7

are , ce ol e jour du mois de Aire Art 1983. E

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

GRANDE-HERMINE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE  
DU QUÉBEC (CEQ)

Accréditation n°  Q-14858-02

7 |

Q.eux vd Ë
Pierre Tellier, Président

 

Autre Bonnes —
} . .

Jobe lyne Couture, Vice-presidente
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Déléguée syndi cale/délégué syndical

£5 N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

ay d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.      
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ; ‘
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certiticat accordé [_] Dépôt refusé 3
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Signa Réceguon Durée à pue Nombre de salariés régis ) 1E
  

  
| Date 83-04-21 | 83—05—13 par la convention collective

}
 

 

Association 1 C 0 j Employeur
 

Déposant Déposant
Synditat des Travailleurs de L'Enset- Comission Scolaire ds

uv gnemeñt de l'Est du Québec Grande-E Nernine

‘ Gaspé, Qe Gaspé Sud, Qe
cac 1K0
Att: M. Maurice Rousay

w a Co

unitede négociation _ Ce Nan

Le décret du 11 éfcendbre 1982 à été déposé le 17 décontre 1982 par M. Yves
Bérubé du Conseil du Trésor.
Dépôt d'un nénoire d'entente pour arrangements locaux en vertu de l'article
9-5.00, pour modifier la clause 5-6.00 (mesures at sanctions disciplinaires)

et la clause 5—-14.60 (congés sociaux).
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ENTENTEentre:
—— _

LA COMMISSION SCOLAIRE

“ GRANDE -HE RMINE "
3/4 85SS-01

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT

DE L'EST DU QUEBEC

Conformément à l'article 9-5.00 et à la clause 5-6.11.
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Taxte de l'accord intervenu Le 25 mai 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).



 

 

 

5-6.00

5-6.01

5-6.02

5-6.03

ARRANGEMENTS LOCAUX - ENSEIGNANTS
 

Dossier personnel

Tout enseignant convoqué par l'autorité compétente de l'école
pour raison disciplinaire a le droit d'être accompagné du
délégué ou d'un conseiller syndical (employé du syndicat).

Par contre, tout enseignant convoqué par l'autorité compé-
tente de la commission, pour raison disciplinaire, a le
droit d'être accompagné d'un conseiller syndical (employé
du syndicat).

L'enseignant convoqué pour raison disciplinaire doit recevoir
un préavis écrit de 24 heures, spécifiant l'heure et l'endroit
où il doit se présenter et indiquant le motif de la convocation.
Copie de cette convocation est déposée simultanément dans le
pigeonnier du délégué syndical; à défaut de pigeonnier, la
copie lui est transmise dans les meilleurs délais possibles.

Pour les fins du présent article, est considérée comme mesure
disciplinaire, soit un avertissement, soit une réprimande et
comme sanction disciplinaire, une suspension disciplinaire.

Aux fins de la présente convention, les termes avertissement,
réprimande, suspension disciplinaire et dossier disciplinaire
se définissent comme suit:

a) AVERTISSEMENT

Mesure disciplinaire par laquelle la commission avise par
écrit, un enseignant de tout manquement en regard de ses
devoirs et obligations et lui signifie une invitation à une
amélioration.

b) REPRIMANDE

Mesure disciplinaire par laquelle la commission avise par
écrit, un enseignant de tout manquement en regard de ses
devoirs et obligations et lui signifie une sommation
d'amendement.

Texte de L'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).

  



 

c) SUSPENSION DISCIPLINAIRE
 

Aux fins du présent article, c'est une sanction disci-
plinaire par laquelle la commission relève un enseignant
de ses fonctions sans traitement suite à un manquement
grave.

d) DOSSIER DISCIPLINAIRE  Le dossier disciplinaire de l'enseignant porte sur les
questions relatives aux mesures et sanctions discipli-
naires, telles que définies dans le présent article.

5-6.04 Tout avertissement ou toute réprimande à l'endroit d'un
enseignant doit émaner de l'autorité compétente de l'école
ou de la commission pour être inscrit au dossier discipli-
naire dudit enseignant.

5-6.05 A la seule fin d'en attester la connaissance, tout avertis-
sement ou réprimande doit être contresigné par l'enseignant
ou, à son refus, par un représentant syndical, ou, à défaut
par une autre personne. À défaut par l'enseignant de se
présenter äà la convocation prévue à 5-6.01, l'autorité com-
pétente lui fait parvenir cet avertissement ou cette répri-

mande par courrier recommandé.

5-6.06 Les réprimandes ou avertissements non-contresignés ne
peuvent être versés au dossier disciplinaire de l'enseignant,
à moins que l'enseignant n'aïît reçu cet avertissement ou cette
réprimande par courrier recommandé en vertu de la clause
5-6.05.

Copie de la réprimande est expédiée au syndicat par cour-
rier recommandé. 5-6 .07 Tout avertissement porté au dossier disciplinaire d'un en-
seignant devient nul et sans effet sept (7) mois de travail
après la date de son émission sauf s'il est suivi d'une ré-
primande ou d'un avertissement dans ce délai.

 
Texte de l'accord intervenu Le 25 mai 1984 relatif à unel'annexe XXIX (congé sabbatique). modification de
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5-6.08

5-6.09

5-6.10

5-6.11

5-6.12

5-6.13

5-6.14

5-6.15

Texte del'accord intervenu le 25 mai 19

Toute réprimande portée au dossier disciplinaire d'un en-
seignant devient nulle et sans effet dix (10) mois de
travail aprës la date de son émission sauf si elle est
suivie dans ce délai d'une autre réprimande ou d'un autre
avertissement.

Toute mesure disciplinaire devenue caduque est retirée du
dossier.

De façon générale, une réprimande est précédée d'un aver-
tissement sur le même sujet ou sur un sujet similaire.

Les avertissements écrits ou réprimandes écrites non versés
au dossier disciplinaire conformément au présent article ne
peuvent être invoqués comme écrits lors d'arbitrage.

Dans les huit (8) jours de la demande ä l'autorité compéten-
te, l'enseignant accompagné ou non d'un représentant syndi-
cal, obtient un rendez-vous pour consulter son dossier dis-
ciplinaire.

L'enseignant concerné ou son syndicat peut contester le
bien-fondé ou d'un avertissement ou d'une réprimande dans
les vingt (20) jours de la contresignature. La teneur de
la contestation est versée au dossier disciplinaire. A la
seule fin d'en attester la connaissance, telle contestation
est contresignée par un représentant de la commission ou à
défaut par une autre personne.

Ce document est retiré du dossier en même temps que les me-
sures disciplinaires prévues à 5-6.07 et 5-6.08.

La suspension prévue au présent article ne peut d'aucune
manière ni en aucune circonstance être assimilée à la
suspension prévue a l'article 5-7.00 ni en tenir lieu.

Une suspension disciplinaire est justifiée pour un écart
grave portant sur un fait précis. Telle suspension ne
peut être imposée que par la commission.

84 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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5-6.16

5-6.17

5-6.18

5-6.19

5-6.20

5-6.21

5-6.22

| Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relattf'à une modification de

La commission ne peut normalement imposer une suspension
à un enseignant sans qu'au moins un avertissement suivi
d'une réprimande sur le même sujet n'ait été versé au
dossier de cet enseignant.

Lorsque la commission a l'intention de suspendre un ensei-
gnant comme sanction disciplinaire, elle en avise le syn-
dicat par écrit. Celui-ci a cinq (5) jours ouvrables pour
faire les représentations nécessaires.

Lorsque la commission suspend un enseignant, elle procède
de la façon suivante:

La commission convoque l'enseignant à une rencontre avec
le directeur général ou le directeur des services du per-
sonnel par un avis écrit au moins vingt-quatre (24) heures
à l'avance. Copie de cet avis est envoyée simultanément
au syndicat. Durant la rencontre avec l'enseignant,
l'autorité l'informe:

1. de la date où débute la suspension et de sa durée,

2. de l'essentiel des motifs de la suspension et ce,
sans préjudice.

Un représentant du syndicat peut assister à la rencontre
prévue à la clause 5-6.18 et faire les représentations
nécessaires.

—

La suspension prévue a cet article ne peut excéder quatre
(4) jours ouvrables.

Une suspension n'a pour seul effet que de modifier le trai-
tement de 1'enseignant comme sanction disciplinaire et ne
peut affecter aucun autre droit ou privilège prévue à la
présente convention.

Pour contester le bien fondé d'une suspension, le syndicat
peut soumettre un grief directement à l'arbitrage confor-
mément à la procédure prévue au chapitre 9-0.00.

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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5-6.23 Pour les fins d'application du présent article, les mois
de septembre à juin inclusivement sont les mois de travail
à moins d'entente autre sur l'aménagement de l'année scolaire.

. 5-6.24 Le présent article n'a pas pour effet d'invalider ce qui a

{ déjà été valablement fait avant la signature de la convention. 
Cet arrangement local entre en vigueur le 21 avril 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé, le 21 avril
1983.

Pour: LA COMMISSION SCOLAIRE Pour: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

GRANDE -HERMINE. DE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST
DU QUEBEC

/ A

Hees reer) 
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).

 



 

5-6.23 Pour les fins d'application du présent article, les mois
de septembre à juin inclusivement sont les mois de travail
à moins d'entente autre sur l'aménagement de l'année scolaire.

5-6.24 Le présent article n'a pas pour effet d'invalider ce qui a
déjà été valablement fait avant la signature de la convention.

Cet arrangement local entre en vigueur le 21 avril 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé & Gaspé, le 21 avril
1983.

Pour: LA COMMISSION SCOLAIRE Pour: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

GRANDE -HERMINE . DE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST
DU QUEBEC
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif & une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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ENTENTEentre:

LA COMMISSION SCOLAIRE

“GRANDE-HERMINE" Q/4852-0)

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT

- _ rame +emnsnn
_DE L'EST DU QUEBEC

Conformément à la clause 5-14.02 g) des dispositions constituant
des conventions collectives.
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Texte de 1'accord intervenu le 25 mat 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).



 

 

ARRANGEMENTS LOCAUX - ENSEIGNANTS

5-14.00 Congéssociaux

5-14.02 g) Un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour couvrir:
tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inonda-

tion, etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter de son
travail; toute autre raison qui oblige l'enseignant à s'ab-
senter de son travail et sur laquelle la commission et le
syndicat conviennent d'accorder permission d'absence sans
perte de traitement, de supplément ou de primes pour dispa-

RE rités régionales.
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1) Le décès de son oncle, sa tante, son neveu ou sa nièce:

le jour des funérailles en autant qu'il y assiste.

a 2) Maladie grave de son conjoint ou de son enfant attestée

IR par un certificat médical précisant la nature de l'inva-
lidité.

3) Impraticabilité des routes en cas de verglas.

4) Passation de contrat pour l'achat ou la construction d'une
résidence personnelle attestée par le professionnel en
cause: un (1) jour.

5) Toute autre raison jugée valable par la commission.

6) L'enseignant bénéficie d'une journée additionnelle au
nombre fixé au paragraphe 1), si l'événement a lieu à
plus de 320 kilomètres du lieu de résidence de l'ensei-
gnant et a au plus deux (2) jours si l'événement a lieu
à plus de 640 kilomètres du lieu de résidence de l'ensei-
gnant.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Gaspé, le 21 avril
1983.

Pour: La commission scolaire Pour: Le Syndicat des Travailleurs de
Grande-Hermine. l'Enseignement de l'Est du Québec
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2,03

 

Texte de L'accord intervenu le 25 mat 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
des dispositions constituant des

conventions collectives

LIANT [os]
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D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REPONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES A LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES
PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS
DU QUEBEÇ (CEQ) A TITRE D'AGENT MÉGOCLATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2,03

 

lg co , Co tion à

Taxte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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Le nom du premier président apparaissant à la clause 9-2.03 est remplacé par

celui de Me Jean-Guy Ménard.

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).



Signature à l'échelle nationale

v
e

R
S Zot, les parties äà l'échelle nationale au présent accord ont signé

@e

DE

a 2 CL , ce (6 e jour du mois de a 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR LIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

ET (7sendTulde

en yl Acetone ec

(lf Filo
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Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

  

, ce (5 e jour du mois de novemlare 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT …

C.S. Grande-Hermine Syndicat des professionnelles et profes-
sionnels de commissions scolaires de la
Gaspésie et des Iles de la Madeleine
Accréditation n° Q-14317-04

  

paniFri, de Tlfoes
CSBardVerve Lae ey bem
 

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a æesponsabi lité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail

 

  
 

42 Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
di l'annexe XXIX (congé sabbatique).

  



 
    

  

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
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FesSt-Amable, Québec G1R 421 —

 

0255 est, rue Crémazie,Montréal H2M 1L5 —- 873-4357   
iat im RECHERCHE

all Se+dant

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES ALACENTRALE DE
L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS
ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT
NEGUCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

 

SRR,iA

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

Texte de l'accord intervenu Le 25 mar 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).

 



 

  

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART,

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

’
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D'AUTRE PART, pets

y
l

LL

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS

DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS

A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE
L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS
ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIUNNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT
NEGUCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif àune modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).

 



 

a
r
e

P
e
r
L
a
c

=
p
e
s

le texte de l'annexe "E” est remplacé par le suivant:

ANNEXE “E"

Le Syndicat des professionnelles et professionnels du réseau scolaire du Qué-

bec (CEQ), la Fédération des professionnelles et professionnels des services

Educatifs du Québec et le CPNCC conviennent de former, au plus tard le ler

mars 1985, un comité paritaire sur l'emploi ayant pour mandat:

2- d'étudier l'utilisation des professionnels en disponibilité,

d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

à partir d'un Échantillonnage de sous-contrats, en Étudier l'impact sur

les effectifs professionnels,

d'étudier les problèmes reliés à l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant &

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,

d'étudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

d'étudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

d'étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être 'relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.

o../2

Textede L'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à

l'annexe XXIX (congé sabbatique).

une modification de
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Le comité est composé d'un représentant du ministère de l'Éducation du Qué-

bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec, d'un représentant de la Fédération des professionnelles et profes-

Sionnels des services Éducatifs du Québec et d'un représentant de la Centrale

de l'enseignement du Québec.

Les représentants de la partie syndicale peuvent, en vertu de la clause

3-4.04 s'absenter de leur travail chez leur employeur pour participer aux

rencontres du conité.

Les menbres du comité peuvent, d'un commun accord, s'adjoindre les ressources

jugées nécessaires.

re

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif & une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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EN FOI DE QUO1, les parties ont signé à ce Jd
A .

jour de v 1985.

POUR LE COMITE PATEONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
NEGOCIATION DES COMMISSIONS DD QUEBEC
POUR CATHOLIQUES

A

Koger-CaretttTprésident”

re 75 CA dost ZaRaa
Marc”Poulin, vice-président

(rth Filgn
Gilles Filion, porte-parole POUR LA FÉDÉRATION DES PROFESSION-

NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES
SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

  
  

YE Sed
ed

Signature à l'échelle locale

EN FO1 DE QUOI, Ja commission et le syndicat ont signé la présente entente

a , ce /S e, jour du mois de noyuombre. 1985.

Syndicat des professionnelles et profes-
C.S. Grande-H . sionnels de commissions scolaires de la
+9. brande-Hermine Gaspésie et des Iles de la Madeleine

 

A
POUR LA COMMISSION SCOLAIRE DE: POUR LE SYNDICAT OÙ L'ASSOCIATION: /

accréditation no: Q-14317-04

Minagudy ltfo.
CS SuidJerse FaeLi
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Texte de L'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de

l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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Gouvernement du Québec A
al Ministre du Travail

Bureau du commisasire
général du travail

La présente attesteque le Commissaire Général du Travail a reçu
4 pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous
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2 ajoutdevannex (Nowveau-Québec).

 ArcangenentsLocarrests =-décret de11décanbre 1962, en vertu del'article94.00

on‘del'article5-13.00 (congte prvi
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Signature

 

 

_Pour le commissaire général.a travail
 

 
 

Date
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Texte de l'accord intervenu le 25 mat 1984 relatif à une

l'annexe XXIX (congé sabbatique).

  

1pour renseignements ) i+425, st-Amable. Québec G1R 421 — 843-4970-0 255 est, rué Crémazie, Montréal M2M1L5 — 873-4357

modification de

  

es étJK



 

 

  

- -

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRÉSENT ACCORD À POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT
DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC .

ET

D'AUTRE PART a

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, “5
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC Bh
POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES 2

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLII (NOUVEAU-QUEBEC) B
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modi;fication de 8

l'annexe XXIX (congé sabbatique). ;
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'annexe XLII suivante est ajoutée:

ANNEXE XL11

!
NOUVEAU-QUÉBEC

ARTICLE 1. la présente annexe s'applique à tout enseignant à temps

plein qui en 1983-84 est à l'emploi de la Commission sco-
laire du Nouveau-Quêtec. Elle s'applique également aux

commissions et Syndicats touchés par la relocalisation

d'un tel enseignant en vertu des dispositions de la pré-
sente annexe.

ARTICLE 2. Sous réserve des dispositions prévues a la présente
annexe, les autres stipulations des Dispositions consti-

tuant des conventions collectives continuent à s'appli-
quer.

ARTICLE 3. La clause 5-3.20, la procédure d'affectation prévue aux
clauses 5-3.21 à 5-3.24 et la procédure de mise en dispo-
nibilité prévue a la clause 5-3.25 des Dispositions cons-
tituant des conventions collectives appliquées en 1983-

1984 avec effet pour l'année 1984-1985 sont remplacées par
les dispositions de la présente annexe, lesquelles

s'appliquent à tout enseignant à temps plefn à l'emploi de
> la Commission scolaire du Nouveau-Québec qui n'est pas en
= disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe. Tout avis de mise en disponibilité avec effet
pour le ler juillet 1984 donné avant la signature de la
présente annexe est nul et sans effet.

ARTICLE 4. a). Tout enseignant visé par la présente annexe qui est
affecté à l'école Radisson pour l'année scolaire 1984~

1985 fait l’objet d'une lettre d'entente, signée par

les représentants des parties nationales négociantes,
de la commission scolaire du Nouveau-Québec et de

2 l'Association des enseignants du Nouveau-Québec;

= cette lettre est réputée être partie Intégrante de la
présente annexe comme si elle était ici tout au long

récitée.

  
b) Telle lettre indique l'affectation de chaque ensei-

gnant visé à l'alinéa a) du présent article et les
conditions spécifiques y afférentes.

ARTICLE 5. a) Tout autre enseignant qui n'est pas en disponibilité
au moment de la signature de la présente annexe, est I.
mis en disponibilité, et ce à compter du ler juillet 4
1984. EG

b) A l'exception des enseignants visés à l'article 4 de
la présente annexe, chaque ensefgnant visé à l'alinéa
8) du présent article ainsi que chaque ensefgnant en
disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe bénéficie d'une des mesures suivantes:

1) l'application de la clause 5-3.25 ou de la

clause 5-4.02 des dispositions constîtuant des

conventions collectives;

ou

 

$1) une Frelocalfsation dans une autre commission

pour l'année scolatre 1984-85, soit pour combler
un poste vacant, soît comme enseignant en dispo-

nibilité;

 

Smet det + ere “ - ee eae
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ARTICLE 5. (euite)

ou

111) un déplacement dans une autre localité du Québec
: pour l’année scolaire 1984-85 comme enseignant

en disponibilité à l’exploi de la Commission
scolaire du Nouveau Québec.

ARTICLE 6. a) Tout enseignant visé aux sous-alinéas 11) ou 111) de
A | l'alinéa b) de l’article 5 de la présente annexe fait
NE | l'objet d'une lettre d'entente, signée par les repré-

sentants des parties nationales négociantes, de la
commission scolaire du Nouveau-Québec, de l'Associa-

; tion des enseignants du Nouveau-Québec et, selon le
. cas, par la commission et le syndicat concernés; une

telle lettre est réputée être partie intégrante de la

ae | .- présente annexe comme sf elle était ici tout au long
mn: : récitée.

b) Une telle lettre indique le nom de l'enseignant, son
statut, la mesure visée, le nom de la conmission visée

a par une relocalisation ou la localité visée par un dé-
! placement et les conditions spécifiques y afférentes.

  
3 ’ : ARTICLE 7. Sous réserve des conditions spécifiques fndiquées à une
a. telle lettre d'entente visée à l'article 6 précédent, à
| - compter de sa relocalisation à la nouvelle commission,

È l'enseignant est assujetti à tous les droits et obliga-

Le tions d'un enseignant régulier ou, le cas échéant, d'un
EO enseignant en disponibilité.

ARTICLE 8. a) Tant et aussi longtemps que l'enseignant visé au sous-
‘ alinéa b) 111) de l'article 5 de la présente annexe

n'est pas relocalisé dans une autre commission, ou

dans une autre institution d'enseignement du secteur

de l'Education, n'est pas rappelé par sa commission ou
= : n'a pas perdu ses droits et privilèges selon les dis-

a positions de 1'article 5-3.00, 11 demeure en disponi-
= bilité et la commission 1'assigne à des fonctions com-

patibles avec ses qualifications ou son expérience;
une telle assignation peut être également à un lieu en

dehors de la juridiction de la commisison pourvu que
le cadre de cobilité décrit à l'alinéa b) du présent
article soft respecté.

b) Aux fins d'application des dispositions du présent
article et celles relatives à la mobilité obligatoire

(50 km) prévues aux clauses 5-3.07 et 5-3.29 à tel
enseignant, son lieu de travail au moment de sa nîse

en disponibilité est remplacé par le bureau de la

Direction régionale du ministère de l'Éducation du
territoire dans lequel est situé son nouveau domicile,

et ce à compter de son déplacenent.

ARTICLE 9.. a) L'enseignant qui est relocalisé dans une autre commis-
sion pour l'année scolaire 1984-85, pour combler un
poste vacant a droit 3 une prime de relocalisation
dont le montant est indiqué aux conditions spécifiques

prévues à la lettre d'entente visée à l'article 6 de
la présente annexe.

oo
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ARTICLE 9. (suite)

b) L'enseignant qui est relocslisé 3 une autre commission
coume enseignant en disponibilité ou qui est déplacé à
une autre localité du Québec comme enseignant en dis-

ponibilité, et ce pour l'année scolaire 1984-B5 a

droft 3 une prime de relocalisation dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues À la

lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Tout tel enseignant qui, eufte & sa relocelication ou

son déplacement, est rappelé ou relocalisé sur un pos-
te vacant, et ce pour l'année scolaire 1984-85, a
droit 3 une prime de relocalisation dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la

lettre d'entente visée à l'article 6 de ls présente
annexe.

¢) Le paiement de toute prime visée par le présent arti-

cle est effectué par la commission où l'enseignant est

en disponibilité au moment d'acquérir le droit à
ladite prime.

d) Tout enseignant visé au présent article n'a droit à
aucune autre prime de relocalisation pour l'année sco-

laire 1984-85 que celle prévue au présent article. 

 

CANE 11. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature
_. par la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétro-

act if.

_
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce /4/7 jour du
; mois À 7 ve 1984.

| . POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
ni TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
a . QUES

% CAunaOL
2 M. ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires 

 

  

« GEQRGES=-NOEL FORTIN, vice-président

Le M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parole

o
e ~
~
.
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- EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 23 ième
jour du mois août 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS D!
Grande-Hermine L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBE(

A / ‘
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94,00 TR

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT
DES CONVENTIONS COLLECTIVES

 
1

« LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
_ CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

+ CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
| Co NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

a OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLII (NOUVEAU-QUEBEC)

5
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I.  L'annexe XLII sufvante est ajoutée:

ANNEXE XLI]

 

NOUVEAU-QUÉBEC

 

ARTICLE 1. La présente annexe s'applique à tout enseignant 3 temps
plein qui en 1983-84 est à l'emploi de la Commission sco-

laîre du Nouveau-Quêbec. Elle s'applique également aux Eek
commissions et syndicats touchés par la relocalisation if

| d'un tel enseignant en vertu des dispositions de la pré-
7 j sente annexe.

ARTICLE 2. Sous réserve des dispositions prévues à la présente
annexe, les autres stipulations des Dispositions consti-

tuant des conventions collectives continuent 3 s'appli-
quer.

“a. ARTICLE 3. La clause 5-3.20, la procédure d'affectation prévue aux
clauses 5-3.21 à 5-3.24 et la procédure de mise en dispo-
nibilité prévue a la clause 5-3.25 des Dispositions cons-
tituant des conventions collectives appliquées en 1983-
1984 avec effet pour l'année 1984-1985 sont remplacées par
les dispositions de la présente annexe, lesquelles a

s'appliquent à tout enseignant à temps plein 3 l'emploi de 2
la Commission scolaire du Nouveau-Québec qui n'est pas en
disponibilité au moment de la signature de la présente

xy annexe. Tout avis de mise en disponibilité avec effet
pour le ler juillet 1984 donné avant la signature de la
présente annexe est nul et sans effet.

ARTICLE 4. a) . Tout enseignant visé par la présente annexe qui est
affecté à l'école Radisson pour l'année scolaire 1984-
1985 fait l'objet d'une lettre d'entente, signée par
les représentants des partfes nationales négocfantes,
de la commission scolaire du Nouveau-Quêbec et de

l'Association des enseignants du Nouveau-Québec;
cette lettre est réputée être partie intégrante de la
présente annexe comme si elle était ici tout au long
récitée.

 
b) Telle lettre indique l'affectation de chaque ensei-

gnant visé à l'alinéa a) du présent article et les
conditions spécifiques y afférentes.

ARTICLE 5. a) Tout autre enseignant qui n'est pas en disponibilité
a au moment de la signature de la présente annexe, est
33 mis en disponibilité, et ce 3 compter du ler juillet

b) A l'exception des enseignants visés à l'article 4 de
la présente annexe, chaque ensefgnant visé à l'alinéa Ë
a) du présent article ainsi que chaque enseignant en BE
disponibilité au moment de la signature de la présente i
annexe bénéficie d'une des mesures suivantes:

1) l'application de la clause 5-3.25 ou de la
clause 5-4.02 des dispositions constituant des

conventions collectives;

ou

 

11) une relocalisation dans une autre commission
‘j pour l'année scolaire 1984-85, soft pour combler
a un poste vacant, soft comme enseignant en dispo-
5 nibilité;

TT AriTrier CT DUT LT we,
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ARTICLE 5. (suite)

ou

111) un déplacement dans une autre localité du Québec

pour l'année scolaire 1984-85 comme enseignant

en disponibilité à  l’'enploi de la Commission
scolaire du Nouveau Québec.

ARTICLE 6. a) Tout enselgnant visé aux sous-alinéas 11) ou 111) de
l'alinéa b) de l’article 5 de la présente annexe fait

l'objet d’une lettre d'entente, signée par les repré-
sentants des parties nationales négociantes, de la
commission scolaire du Nouveau-Québec, de l'Associa-

tion des enseignants du Nouveau-Québec et, selon le
cas, par la comcission et le syndicat concernés; une

: telle lettre est réputée être partie intégrante de la

- présente annexe coame sf elle était fc{ tout au long
récitée.

b) Une telle lettre indique le nom de l'enseignant, son
statut, la mesure visée, le nom de la commission visée
par une relocalisation ou la localité visée par un dé-
placement et les conditions spécifiques y afférentes.

ARTICLE 7. Sous réserve des conditions spécifiques fndiquées à une
telle lettre d'entente visée à l'article 6 précédent, à
compter de sa relocalisation à la nouvelle commission,
l'enseignant est assujetti à tous les droits et obliga-

Ac tions d'un ensefgnant régulier ou, le cas échéant, d'un
POS : enseignant en disponibilité.

ARTICLE 8. a) Tant et aussi longtemps que l'enseignant visé au sous-
alinéa b) 111) de l'article 5 de la présente annexe
n'est pas relocalisé dans une autre commission, ou

dans une autre institution d'enseignement du secteur

de l'Education, n'est pas rappelé par sa commission ou
n'a pas perdu ses droits et privilèges selon les dits-

. positions de l'article 5-3.00, 11 demeure en disponi-
a ’ bi11té et la commission 1'assigne à des fonctions con-

patibles avec ses qualifications ou son expérience;
une telle assignation peut être également à un lieu en
dehors de la juridiction de la commisison pourvu que
le cadre de mobilité décrit à l'alinéa b) du présent

article soft respecté.

 
b) Aux fins d'application des dispositions du présent

article et celles relatives à la mobilité obligatoire

(50 km) prévues aux clauses 5-3.07 et 5-3.29 à tel
enseignant, son lieu de travail au moment de sa nise

en disponibflité est remplacé par le bureau de la
Direction régionale du ministère de l'Éducation du
territoire dans lequel est situé son nouveau domicile,

et ce à conpter de son déplacement.

ARTICLE 9.- a) L'enseignant qui est relocalisé dans une autre commis-
sion pour l'année scolaire 1986-85, pour combler un

poste vacant a droft à une prime de relocalisation
dont le montant est indiqué aux conditions spécifiques
prévues à la lettre d'entente visée à l'article 6 de
la présente rnnexe.
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ARTICLE 9. (suite)

b) L'enseignant qui est relocalisé à une autre commission

comme enseignant en disponibilité ou qui est déplacé à
une autre localité du Québec comme enseignant en dis-

ponibilité, et ce pour l'année scolaire 1984-85 a
droit à une prime de relocalisstion dont le montant
est fndiqué aux conditions spécifiques prévues à la

lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Tout tel enseignant qui, suite 8 sa relocalfcation ou

son déplacement, est rappelé ou relocalisé sur un pos-
te vacant, et ce pour l'année scolaire 1984-85, a
droit à une prime de relocalisatfon dont le montant

est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la
lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexes

c) Le paîement de toute prise visée par le présent arti-

cle est effectué par la commission où l'enseignant est
en disponibilité au moment d'acquérir le droit à
ladite prime.

d) Tout enseignant visé au présent article n'a droit à
aucune autre prime de relocalfisation pour l'année sco-

laire 1984-85 que celle prévue au présent article.

-

so 11. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature
L. par la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétro-

actif.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce  /4/ = Jour du |
mois NLS 1984. ” à

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT à
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- : DU QUEBEC 2
QUES

3 re

M. ROGERCAREITE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)
des commissions scoleires

  
   … GEQGRGES-NOEËEL FORTIN, v

5 ZT hsdese

ce-président

  

 

 
 

… M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

- EN- FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 23 ième
Jour du mois aout 1984...

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS Di
Grande-Hermine L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBE(

Lecce Jocedd

/
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Gouvernement du Québec
ods Ministre du Travail É ô

Bureau du conmvwhissaire “
général du travail DEPOT Depot ne: 84) @ 7623

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (Æ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

 

     

 a

Objet ) (_Jtière convention [7] Renouvellement Entente [| Autreseen Joster20JR 14858-01

… Dat "24-06-28 24-07-03 purée A” a Nombre de salariés régis
ve Durée ) ! 1512-31 par la convention collective )2” !

 
 

  
 

 

 
Association au RRS Employeur

ME] Déposant sam [}déposant

Syndicat des Travailleurs de» l'Enscigneneat Commission fcoinire de Grande-Bernine
de l'Est du Québec C.P.1040
Cone Postale 768 Gaapé Sud, Qe

Gaspé, Qc .

coc io oo
Att: XM. Meurise Reussy HE

 

 

 
 

 

 

 

[] Déposant, si autre que les parties :
=

L 01-01
SL ion rt

Le :Activtir A 8021-10 :
4 x ré mtSe err

AfiatonD. :

1 Woe 4 5 "Mi Eae or ne E ss da A = cLE Pis DU 10 #, go mime 5
Th == ve

Votre dépôt n'est| asconforme sur te s) point |
ape vousest parEEx©A alJ«J odatG0#000 ‘Voir au verso pour les codes —o-

i ae a as xs à .ren : “Remarques_ 5
 

“arrangements locaux apportés ou décret du11 déconbre, un vante de l'article 9-4.00,
concernent le texte de L'accord Satervesy Ie23nai 1964 relatif % ve nodi£icatien de
L'annexe zx (congésabbatique).TEas 2 ÉeaTP ET
 

 

Pour le commissaire général dutravail
Signature Date 

    
 

 

   Pour renseignements ) | 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 |255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 
 003 (113) =

: - RECHERCHE

 

Rebess.

 

 

 

 

 

 
“À 0835 ÉDITION AMENDÉE 69-0911 (11)

AOÛT 1983
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Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

 

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

 

  

    

   
et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,

  
 

 

1983-1985 EDITIONAMENDÉE

|

50-0011 (11
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXIX (CONGE SABBATIQUE).

 



 

  

-1-

Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'alinéa c) de l'article 4 de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-
vant:

4 ¢) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue
de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les mon-
tants déjà déduits sur le traitement de l'enseignant en
application de l'article 3 de la présente annexe; si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde à l'en-

seignant; si le solde obtenu est positif, l'enseignant ren-

bourse* ce solde à la commission.

Le présent alinéa ne s'applique pas au cas de désistement,
lequel n'est pas permis entre le ler avril précédant immédia-
tement le congé et la fin de l'année scolaire du congé.

II. —Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la com-
mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

 



 
 

 

]

75€ RBEN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce jour du ;
mois CC 7/7, 1984. - 8

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA~ POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

CH2D, TUTBoil).Pa >

M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de
[ la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

49 - eX
M.[]GEORGES~NOEL FORTIN, vice-président

AZ LAC

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

 

 

0.00..." 2a.............2.......ca...etes.c....‘c........e

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 28 ième
jour du mois juin 1984.

 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

21 LE Lotiviiot
L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBEC

 

   
  

  

    



  
 

 

 

5 7 fé,

  

4 La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
. pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire … >
général du travail

 

DÉPÔT 67
   

Dépôt N°: 8 4
|  
 

HeCertificat accordé [_] Dépôt retusé

 

 
 

  
 

 

 

Votre dépôt n'estpas‘conforme sur te(s) poini(s)

 

 

“Objet [Tière convention [_] Renouvellement Entente [| Autres< Tr.) Q 14858-01

Date 24-06-28 84-07-03 % Pas-12-3 Nombre de salariés régis
| | Durée | 1 par la convention collective

Association =ét =_ LE - — Employer -

[X] Déposant 0Déposant
Syndicat des Travailleurs.- Fancnignenent Canniosion Leotelie de Grande-Bernine
da l'Est du Québec C.P. 1040
Case Postale 768 Gaspé Sud, Qe
Gaspé, Qc po
¢0C 1R0 x
Ace: M. Maurice Roussy -

[_] Déposant, st autre queles parties hrLe

‘ Région: - 01-01

Activité B8021-18

? Affiliation.LRcr (2) 
 

 
suivant(s) ot vous.estparr conséquent retourné

 
)SadJ. sf) of] s[J ef] 7] ol] = ol]5œ( voira verso pour les codes—

-r . “emaraves. - . roman enor

ah.

>;

: I ae 3,
APSAE En,a Ee La

 
Arrangementslocaux apportés audécret du11déconbre 1982, enverte de l'article 4.00,  vi du LAEE i
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 ‘ Pourle commissaire général dutravall
 Date

84-07-31

Signature

    
 

 

 
a   Pour ronsoignements ) 1] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Texte de L'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modificatio

de la clause 5--2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.
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Texte de l'accord intervenu Le 25 mai 1984 relatif à une modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

    



 

  

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 5-2.15 PORTANT SUR L'ANCIENNETE

DES ENSEIGNANTS DU SPEQ

  



Les parties conviennent de ce qui suit:

I. La clause 5-2.15 est remplacée par la suivante:

5-2.15 Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration

des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions sco-

laires sont reconnues par la commission comme années d'an-

cienneté et toute ancienneté additionñelle s'y ajoute en
conformité avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui ré-

pond aux conditions suivantes:

1) 11 est à l'emploi de la commission;

 

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-
seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 n'a pas perdu son ancienneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives antéri-

3 eures et ce, depuis son intégration à une commission en

À vertu dudit protocole; toutefois, pour les années de

- | service au sens de l'article 8 dudit Protocole, la con-
dition prévue au présent alinéa ne s'applique pas si la
seule raison qui lui a fait perdre cette ancienneté dé-
coule du fait que l'enseignant a été engagé par une conm-
mission située en dehors du territoire juridictionnel de

la conmission régionale;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent
accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle
lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne

peut la contester que dans les trente (30) jours de la ré-
ception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent & cet
enseignant mutatis mutandis.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la

commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

  



 
 

 

 

 
 

 

ER
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 15 jour du
mois 2 1984.

: POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

WT Kw)
M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de i

la Connission des enseignants(es ) 3
des commissions scolaires ;

M. WILLIAMJ. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole 5

OOO 0 0600000006050 0000000 2200080000000 02810000000 0000006006000 006r 80800060060 sspecCecve

 

 
 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Gaspé ce 28 iéme
jour du mois juin 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE . POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

 

DE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBEC
ideBeviwra 3 ee mmmee
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0 Lee — EN Neme J Sah, ; ,Ç > (os

Gouvernement du Québec A » Le voMinistre du Travail *, tn DÉPÔ tirs
ureau du commissaire : 2! a al1 général du travai ro Dépot n° [8 4| 0 8[-2 24

+f || La présente atteste que le Commissaire Général du Travail
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous (X! Certificat accordé [_] Dépôt retusé

1 | : ‘
{| Objet ) [_J1iere convention [7] Renouvellement [Æ] Entente [/] Autres A)Q 14858-02

Ç Signature re Du tau
Date J Nombre de salariés régis

+ ) 84-06-28 | 84-08-07 Durée ) 85-12-31 par la convention collective 4

Il Association LEaPI II employeur”
; X]& Déposant Coes Tu ST CONTTITUSER à Ly we Toeposant C0?

Syndicat des ProfassieunalsotPéofossi sniission Seolaire GrandeBeruine
a ; nelles du réseau scolaire du Québec (CEQ) 98, Tue Jacques-Cartier
3 8225, Beul. St-Lsuremt Caspé, Qc

4 Montréal, Qe soc 120

Att: M. Pierre Tellfer, président
J

[[] Déposant,si autre que les parties 4
F
L EH

Région

pe puActivité= EE rer £

Affiliation “eo(2)

2hphafivedef -ANz utS Sild€é BarsebBp hy AEEataER

|Votre dépôt westpasconforme sur le(s) point ‘ : | - |otra wes © ’peeSeAL0]oC)AToa0) od WT)] vere purcode—

x IRIE ; ei Remarques. ’ BEA

i Eatente en vuss d'ancnderpy depositionsconstituentdes conventions collactives & 11
décembre 1982 an verte -»1alame5-5.03. pour modifier les clauses 5-7.08, 5-10.41,

| 32.02 ot 5~2.03, © RE IES. one
| dr i JE sid VIA #bpandLTDGES PSE x

Pour le commissaire général du travail
[Signature wor Date -

Co _ “44-08-20

Pour renseignements ) = 425, St-Amable, QuébecGIR421Coan“Da255 est, ruee Crémari, Montréal Ham dus — 873-4357

3 os w= —
u So RECHERCHE

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

“
..;
4,3 7

+

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-
BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:



 5-7.08

L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle

qui en fait la demande par écrit 3 la commission dans les cent
quatre-vingts (180) - jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

wulée à titre d'enseignante antérieurement äà son obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes

causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite 3 cet

effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

La clause 5-10.41 est modifiée en {introduisant entre l'avant-dernier et

le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-
maladie non-monnayables 3 son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (1) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises

de service continu au sens de la clause 8-5.01.
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5-2 02

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier à temps plein peut,

s'il soutient que la procédure prévue 3 la présente convention

pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue à la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-—

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement

si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit

(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mots s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte couprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une
école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une
autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

- Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

5-2.03 Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-

testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps

plein ou à temps partiel doit être porté directement à l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.

TENEBINACARRAPT ghoneA di EN Le

 

 



  

  

    

   
   

 

  

    
  
   

   
   
  

    

   

Le présent accord entre en vigueur ä la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nationale

| EN FOI DE QUOI, les parties a 1' échelLe nationale au présent accord ont signé
€ à Ode , ce à 2 e jour du mois de wg,’ 1984.

_
 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR CATHOLIQUES COMMIS SCOLAIRES (CEQ)

Pa ;
Le sefen

(car Zeeetd bef ——Jcstapasnai

    
 

 

 
    

Signature ä l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

 
 

Ghz PE , ce Q$ e jour du mois de voila 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

GRANDE-HERMINE ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

DU QUÉBEC (CEQ)

Accréditation n° Q-14858-02

Aradfraud proseUse
Pierre Tellier, Président

Nninanss Bonnyem
Jocellyne Codture, Vice-présidente

 

  

 

Déléguée syndicale/délégué syndical

 

N.B. La partie syndicale ä l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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Gouvernement du Québec |
J ine du Travai!æ — DÉPÔT ‘

ureau du commissaire
général du travail Dépôt N°: pu 0 6/2 25

La présente atteste que le Ctmmissaire Général du Travail à 4 -
pour dépôt, suivantl'article #2du code du travail, le documentor-dessous = [x] Certificat accorde [| Depot refuse

[riersconvention [_] Renouvellement 3[X] Entente 8 [] Autres Lamtoemt) Q 14858
Signature TRéception 0 Du TAu

| 5 | 84-06-04 I 85-125- Nombre de salariés régis
3 Date re 5-24 ! ‘ Durée ) ! an par la convention collective )

Association | neaEmployeur

X Déposant [_] Déposant
Syadieat des Travailleurs de l'Enseignement La Connission Scolsire de Grande-Hernine
de l'Est du Québec C.P. 1040
C.P. 768 Gaspé Sud, Qe
Gaspé, Qe
Goc 1RO

Att: M. Mauries Roussy

 

[_] Déposant, si autre queles parties-

- Région 01-01
8021R-10
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Affiliation _CEQ(2)

fodCae £0 2 + -#

EeBASETApongx000000000000 Voir au verso pour les codes —-

LE™asPENGTT—fT- onoriona “Remarques,
 

| arrangemants Jocsux apportés-décretdu.u déceubre 1982, en vertu de l'article 94.00,
pour modifiers =. æ
‘1= certaines clauses des articles3-7,00 et5-8.00;
 2- le paragraphe A) de la clauses 3-3.26;
 3- certaines clauses portant sur a Pour le commissaire général du travail
 l'ancienneté. | gra -— — Date
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  a Pour renseignements ) [x 425. St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970  [_]255 est, rye Creniazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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Ararttnlpm|

OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.00 ET

5-8.00.
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A ÿ Gouvernement du Québec *2 et» Ministre Ju Travail” DÉPÔT E
ureau du commissaire

PR général du travail A it Dépôt N°: 8 4 Q 6 2 2 6

La présente atteste le C #
pour dépôt, suivantlearticle esa5travail,% dou tordessous | Certificat accordé [] Dépôtretusé

Objet ) [_11iére convention [] Renouvellement §] Entente [[] Autres dansloutesvascorrespondances Q 14858 Ÿ
Signature Réception a Du "TAG rey —

84~0%~ | % t Nombre de salariés régis
Date ) 28 ! 84-06-04 Duréea ! 85-12-31 par la convention collective )

Association Employeur

| Déposant [] Déposant
Syndigat des Travailleurs de l1°’Enseiguement La Commission Scolaire de Crande-Hernine
de l'Est du Québec C.P. 1040
CP. 768 Caspé Sud, Qc

| Caspé, Qe
Goc 120

lt Att: M, Maurice Rewssy
1

; [] Déposant, si autre queles parties

8 } r
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8 | hoi 8021-10 ___
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5 esyr à Li = Remarques

Arrangements 1ecaux apportés am dere dundécembre‘1082, en vertu do artials 9=4.00,
pour modifier les clausesk: 05

l= 5-3.14, ss, 8-9.01, mmanexes0, eng =Cefche des enseignants)

2- divers articles et ajout de l'annexe
XXXIV; Pour le commissaire général du travail -

3 la clsuse 8-3.01 ~ ripartitiom das 200 [Soave Date
Sours da travail. |

| Pour renseignements ) bg! 425, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, MotiréalH2M 1L5 — 873-4357
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4 OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.00 ET

> 4 5-8.00.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

 

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.C0 ET

5-8 «00.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I.

II.

La clause

5-7 06

La clause

5-8.06

5-7.06 est remplacée par la suivante:

La résiliation du contrat d'engagement de l'enseignant ne

peut être faite qu'entre le quinzième (15e) et le trente-
cinquième (35e) jour à compter de la date à laquelle l'en-
seignant a été relevé de ses fonctions à moins que la conm-
mission et le syndicat ne s'entendent par écrit sur une pro-
longation de délai.

Telle résiliation ne peut se faire qu'après mûres délibéra-
tions à une session du Conseil des commissaires ou du Comité
exécutif de la commission convoquée & cette fin.

5-8.06 est remplacée par la suivante:

La commission doit, avant le ler juin de l'année scolaire en

cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste cer-
tifiée, l'enseignant concerné et le syndicat, de sa décision

de ne pas renouveler l'engagement de tel enseignant pour

l'année scolaire suivante. L'avis doit contenir la ou les

causes à l'appui de la décision de la commission.

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session du
Conseil des commissaires ou du Comité exécutif de la commis-
sion.

III. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
“ commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

PS
2
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du

? mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT =
TION DES COMMISSIONS POUR CA1HOLI- DU QUEBEC E
QUES |

(GSES NTBe81
M. ROGERCARETTÉ,pfésident M. ROBERT BISAILLON, Président de >

la Commission des enseignants(es) RE

des commissions scolaires

-

 

    

H
é

ORGŸS-NOËL FORTIN, vice-président 1

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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- 10
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ese ce QV

jour du mois (Mer 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

Grande-Hermine. S.T.E.E.Q. a

Afi A 2 i

 

 

 

 

 

 

  



  

   

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

"SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DU PARAGRAPHE A) DE LA CLAUSE 5-3.26.

bLrv
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1 oy.

Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie Le paragraphe A) de la clause 5-3.26 eat remplacé par le suivant:

i
s
m
e

5-3.26 A) Si un besoin se crée entre le ler juin et le premier
jour de classe de l’année scolaire suivante, l'ensei-

gnant qui a été changé d'école peut réintégrer son écolc
d'origine pourvu qu'il réponde au critère de capactté et
qu'il ait fait connaître son intention avant le ler

Juin.

Si un excédent d'effectifs est constaté après le ler

Juin, l'enseignant concerné est en surplus d'affectation

et versé au champ 38.

Toutefois, aux fins d'application des clauses 5-3.21 à
B 5-3.24, l'enseignant déclaré en surplus d'affectation et

5 versé au champ 38 par application du deuxième alinéa du
: paragraphe A) de la présente clause est réputé être

affecté à la discipline et à l'école auxquelles il
appartenaît avant d'être versé au champ 38 et ce, à la
condition qu'il soit encore au champ 38 au moment de
l'application desdites clauses 5-3.21 à 5-3.24.
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11. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

   
M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

  

ses ond
  

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

ct» 00..." ......e................ees:t60............

. ©

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ce 2%
jour du mols 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

GRANDE-HERMINE S.TE.Fa0.
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Ë ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

:

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
| TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

8 LIANT

; D'UNE PART

% CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
BB CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ast

; ET

8 D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

& BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
oN SCOLAIRES :

u OBJET: MODIFICATIONS DE CERTAINES CLAUSES PORTANT SUR L'ANCIEN-

Lr
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Les parttes conviennent de ce qui suit:

I.

II.

La clause 5-2.05 est remplacée par la sufvante:

5-2 . 05 L'ancienneté se calcule de la façon suivante:

a) pour chaque année scolaire od la période d'emploi couvre

b)

la totalité de l’année scolaire, il est reconnu à l'en-

seignant une année d'ancienneté;

pour chaque année scolatre où la période d'emploi ne
couvre pas la totalité de l'année scolaire, 11 est
reconnu à l'ensefgnant pour cette période d'emploi une
fraction d'année établie selon la formule suivante: le
nombre de jours ouvrables compris à l'intérieur de cette

période sur 200.

Malgré ce qui précède, la période d'emploi à des fonc-
tions autres que celles d'enseignant se convertit en

termes de fraction d'année selon la formule suivante:

x x 200 = n

y

où x = Nombre dc jours ouvrables couverts par la
période d'emploi de l'employé à temps plein de
la catégorie d'emploi’ concerné

y = Nombre de jours ouvrables dans l'année de tra-

vail applicable à l'employé à temps plein de
la catégorie d'enjloi concerné

n = Fraction d'année d'ancienneté

Dans le cas d'une personne qui devient enseignant, il
n'est pas reconnu à cette personne plus d'ancienneté,
pour la portion d'année où elle a occupé une fonction
autre que celle d'enseignant, qu'à un enseignant qui a

été à l'emploi durant cette même portion de cette année
scolaire.

La clause 5-2.07 est remplacée par la suivante:

5-2 ° 07

 

L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des rai-
sons suivantes:

a)

b)

la démiss{on de l'enseignant, sauf dans un cas de démis-

sion suivie d'un rengagement par sa commission ou d'un

engagement par une autre commission située dans le ter-
ritoire juridictionnel de la commission régionale pour

services au cours de l’année scolaire suivant celle de
la démission;

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non con-

testé ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans
un cas de renvoi, de résiliation ou de non-rengagement
suivi d'un rengagement par sa commission ou d'un engage-

ment par une autre commission située dans le territoire
Juridictionnel de la commission régionale pour services

au cours de l'année scolaire suivant celle du renvoi, de

la résiliation ou du non-rengagenment;
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III.

IV.

V.

La clause

5-2.15

La clause

5-2.16

- 2 -

c) s'il s'est écoulé plus de vingt-quatre (24) mots depuis
le non-rengagement d'un enseignant pour surplus de
personnel ou entre son non-rengagement pour surplus de
personnel et son rengagement par sa commission ou son
engagement par une autre commission située dans le

territoire jurtidictionnel de la commission régionale;

d) s'il s'est écoulé plus d’une (1) année scolaire depuis
l'expiration du contrat d'engagement de l'enseignant à
temps partiel ou de l'enseignant à la leçon et son ren-
gagement par sa commission ou d'un engagement par une
autre commission située dans le territoire jurfdiction-

nel de la commission régtonale.

5-2.15 suivante est ajoutée:

Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration
des professeurs de l'Etat du Québec aux conmissions scolai-
res sont reconnues par la commission comme années d'ancien-

neté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en confor-
mité avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui
répond aux conditions suivantes:

1) 11 est à l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-

seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 n'a pas perdu son ancienneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives anté-

rieures et ce, depuis son intégration à une commission

en vertu dudit protocole;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent

accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle

lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne
peut la contester que dans les trente (30) jours de la

réception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet

enseignant mutatis mutandis.

5-2.16 suivante est ajoutée:

L'ancienneté que l'enseignant engagé par la commission en
vertu du paragraphe A de la clause 5-3.32 de la présente
convention, ou de la clause correspondante de la convention
antérieure, avait avant son départ est reconnue par la conm-

mission et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute, con-

formêment auxdispositions du présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la com-

mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOL DE QUOI, les parties ont signé
mois Pi A 4 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA-

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI-
QUES

     se Z
M. ROGER CARETTE, président

Rx.
ES-XOEL FORTIN, vice-président

   

Lt

à Québec, ce 2 {°c jour du

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
DU QUEBEC

pT / GAT
M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

/peed Lelie,
 

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole

ce......"0................

M. DENIS LECLERC, porte-parole
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POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

GRANDE-HERMINE
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POUR LE SYNDICAT
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1) Lz clause 5-3.14 es: modifiée en y ajoutant le paragraphe 3) suivant.

5-3.14 3) La commission et le syndicat peuvent convenir de la création
d'un nouveau champ d'enseignement (champ 39) regroupant tous
les ensefgnants généralistes au secondaire. Dans ce cas, la

commission et le eyndicat conviennent des modalités de chan-

gewent de chanp.

2) La clause 5-3.26 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant:

5-3.26 Pour l'année 1984, les dates et délais prévus aux clauses 5-3.20
à 5-3.24 et 2 la clause 5-8.03 n’ont pas à être respectés.
Tout avis donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De
plus, la date du ler juin prévue aux clauses 5-3.25, 5-3.26 et

5-8.06 est remplacée par la date du 15 juin et la date du 30
juin prévue à la clause 5-8.09 est remplacée par la date du 15

Juillet.

3) La clause 8-4.02 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

8-4.02 Au plus tard le 15 juin 1984, par un arrangement local au sens
de l'article 9-5.00, la commission et le syndicat peuvent conve-
nir des modalités de distribution de ces vingt-sept (27) heu-

res.

4) La clause 8-4.04 est modifiée en y ajoutant au deuxième alinéa, la

phrase suivante:

8-4.04 Au niveau primaire l'enseignant effectue de la récupération

auprès de ses élèves.

S$) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant les paragraphes a) et b)

par les suivants:

8-4.05 a) pour l'ensenble des enseignants à temps plein du niveau

primaire, vingt (20) heures et trente (30) minutes en 1983-
84 et 1984-85 et vingt et une (21) heures à compter de 1985-

86.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du niveau
secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5) minutes en
1983-84 et 1984-85 et dix-sept (17) heures et trente (30)

minutes à compter de 1985-86.

6) La clause 8-4.05 est modifiée en renplaçant le dernier alinéa par le

" suivant:

8-4.05 A moins d'entente différente entre la commission et le syndicat,
au moins soixante (60) p. cent de la tâche éducative doit être
consacré à la présentation des cours et des leçons et aux acti-
vités étudiantes À l'horaire de l'élève. Ce pourcentage est de

cinquante (50) pour les chefs de groupe.
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7) La clause 8-9.01 est modifiée en remplaçant le deuxième alinéa par le
suivant:

8-9.01 La commission et le syndicat mettent sur pfed un comité consul-
tatif d'enseignants pour les élèves en difficulté d'adaptation

et d'apprentissage; ce comité a pour mandat de:

8) L'annexe IX est remplacée par l‘’annexe IX ci-anoexée.

9) L'annexe XVII est remplacfe par la suivante:

ANNEXE XVII

DURÉE DE PRÉSENCE DES ÉLÈVES AU NIVEAU PRIMAIRE

Au niveau primaire l'écart hebdomadaire entre le temps moyen maximum à être
consacré à la présentation des cours et des leçons ainsi qu'aux activités
Étudiantes à l'horaire de l'élève et le temps de présence des élèves pour

ces mêmes cours, leçons et activités étudiantes est d'au moins trois (3)

heures.

10) L'annexe XVIII est déclarée caduque.

11) L'annexe XXI est modifiée en y ajoutant le champ 39.

Champ 39:

L'enseignement de plusieurs disciplines au niveau secondaire par l'ensei-

gnant généraliste.

12) La clause 10-2.04 est amendée pour prévoir que les annexes XXXV, XXXVI,
XXXVII, XXXVIII, - XXXIX, XL ci-jointes ne font pas partie de la conven-

tion collective.

Annexe XXXV concernant l'accueil progressif des élèves au préscolaire.

Annexe XXXVI concernant les bulletins au préscolaire.

Annexe XXXVII concernant l'enfance en difficulté d'adaptation et d'ap-

prentissage.

Annexe XXXVIII concernant l'implantation des nouveaux programmes.

Annexe XXXIX concernant le nombre de groupe d'élèves au secondaire.

Annexe XL concernant le surplus d'enseignants en matière de formation

professionnelle.
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1)

2)

3)

4)

5)

ANNEXE IX (Protocole)

MESURES VISANT LA RESORPTION DES ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

Les pourcentages de traitement prévus au premier paragraphe de la clause

5-3.28 sont des minima garantis.

Dans la mesure où le nombre d'enseignants en disponibilité est moindre

que celui prévu par le MEQ, 11 pourra y avoir, pour chaque année prise

séparément, augmentation du pourcentage de traitement versé aux ensei-
gnants en disponibilité, jusqu'à un maximum de 100 p. cent, selon les
dispositions qui suivent:

a) A chaque année le MEQ calcule l'écart entre le nombre d'enseignants
en disponibilité au 15 octobre et le nombre qui avaît Été prévu;

b) Dans la mesure od le nombre est inférieur à celui qui avait été pré-
vu, le MEQ calcule l'économie brute que cet écart entraîne;

ec) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultants de
l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est
Équivalent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15
octobre de chaque année sont exclues de ces coûts;

d) Toute mesure de résorption qui implique des coûts étalés sur plus
d'une année scolaire (comme la retraite anticipée) doit comporter

une comptabilisation annuelle des coûts applicables pour chaque

année en cause;

e) L'économie nette obtenue sert à augmenter le pourcentage de traiîte-
ment des enseignante en disponibilité selon des modalités établies
après consultation de la CEQ, l'APEPQ et la PACT;

Sont considérés comme des résorptions, pour l'année en cause, les prêts
de service, les remplacements de congés sans traitement ou de congés

avec traitement remboursés par un tiers dans la mesure où le remplace-

ment est assuré par un enseignant en disponibilité. La relocalisation
d'un enseignant en disponibilité dans un poste de suppléant régulier ne

constitue pas une résorption.

Le nombre d'enseignants en disponibilité au 15 octobre de chaque année
et le nombre prévu sont calculés pour l'ensemble des enseignants à l'en-
ploi des commissions scolaires pour catholiques et pour protestants.

Le MEQ garantit que le nombre d'enseignants en disponibilité pour
l'ensemble du réseau préscolaire, primaire et secondatre public n'excède
pas 4 000 au 15 octobre 1983, au 15 octobre 1984 et au 15 octobre 1985.

(VOIR EXEMPLES EN PAGE SUIVANTE)

1984-05-07
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* ANNEXE IX (suite) (Protocole) E

SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE Ë

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE :

(Mesures de résorption à coût nul) ;

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurité d'emploi possibles 3

Evaluation du nombre }
d'enseignants alloués 58 665 58 130 57351 =-—------—- Ê

Nombre d'en- | Pourcentage Nombre d'en- | Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage È
sefgnants en Z seignants en Z seignants en z —————— Ë

disponibilit disponibilit disponibilité 3

lere année: 100% Ë

Régime garanti 3 843 6,57 3 536 6,08 3 505 6,11 2e année: 80% J

Je année: 80% Ë

lere année: 1002 3

Régime #1 3 843 6,57 3 086 5,30 3 015 5,28 2e année: 907 E

3e année: 92% i

lere année: 100% ;

Régine #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 830 4,93 2e année: 952 E

3e année: 987 É

lere année: 100% Ë

Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 755 4,80 2e année: 100%

3e année: 100Z         
 

CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT

1984-05-07

 
SREASeAARESST rhrymeee eeea=ta armenoe ©

  
os nS mures a = tes =, = ree teen ea om Cm adageeT ET

   



  

 

ANNEXE XXXV

LETTRE CONCERNANT L'ACCUEIL PROGRESSIF DES ELEVES AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Commission des enseignants(es)

des commission scolaires
2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

Glv 155

Monsieur le Président,

L'interprétation stricte du régime pédagogique permet de con-

clure que les élèves du préscolaire doivent faire des demi-journées con-
plètes dès les premiers jours de classe.

Je n'engage à proposer un amendement à l'article 36 du Régime
pédagogique pour permettre aux commissions scolaires de fixer les jour-
nées pour l'accueil des élèves du préscolaire à même les jours consacrés,
aux activités de formation et d'éveil.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ
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ANNEXE XXXVI

LETTRE CONCERNANT LES BULLETINS AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon
Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC
G1V 155

Monsieur le Président,

L'article 8 du régime pédagogique prévoit cinq rapports écrits
d'évaluation par année sur le développement des enfants.

Pour fac{liter le contact avec les parents, je recommanderai
que le régime pédagogique soit modifié pour que les commissions scolaires

‘ puissent remplacer l'un des cing rapports écrits d'évaluation sur le
développement des enfants par une rencontre avec les parents.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ

  
    



 

 
 

ANNEXE XXXVII

LETTRE CONCERNANT L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION ET
D'APPRENTISSAGE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Coumission des enseignants(es)
des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC
GiV 155

Monsieur le Président,

Pour solutionner certains problèmes, je me propose de modifier
l'article 12 du Régime pédagogique du primaire et l’article 13 du Régime
pédagogique du secondaire afin de préciser que dans sa politique d'inté-

gration des élèves en difficulté la commission prend les engagements de
fournir les renseignements suivants: l'identification des ressources
spécialisées disponibles dans les écoles et à la commission scolaire;

l'identification des règles conduisant aux regroupeuents particuliers des
Élèves en difficulté; l'identification des règles relatives au classement
de ces Élèves et à la révision de leur cheminement; l'identification des

rêgles d'intégration dans les groupes ordinaires et plus particulièrement
les services d'appui et les règles de pondération des élèves intégrés.

De même, chaque école devra identifier les mesures d'appoint
effectives pour cette clientèle et les pondérations effectuées et fatre
connaître au comité d'école et au comité consultatif au niveau de l'éco-

le les mesures envisagées.

Enfin, je prends les dispositions nécessaires pour que soient

clairement identifiées les ressources budgétaires allouées äà chaque con-
mission scolaire.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ
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ANNEXE XXXVIIX

LETTRE CONCERNANT L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX PROGRAMMES

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon
Président
Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

Giv 155

Monsieur le Président,

Suite à la consultation sur le Livre vert, le ministère de

l'Éducation a décidé de préciser les objectifs et les contenus des pro-
grammes d'études et même de préparer de nouveaux programmes pour certai-
nes matières. Afin d'assurer une implantation coordonnée de ces prograw-
mes, le ministère et les commissions scolaires ont élaboré un échéancier

qui va de 1981 à 1986 pour le secteur francorhone et de 1981 à 1988 pour
le secteur anglophone. Dans certaîns cas, un enseignant peut Être con-

fronté avec l'implantation de plusieurs nouveaux programmes d'études.

Un examen de la situation démontre que certains programmes ne

pourront être implantés d'ici 1986. Quelques-uns ne sont pas encore
accompagnés de manuels ou de matériel didactique. A 1a suite des travaux
du comité mixte sur la tâche des enseignants, il nous paraît opportun de
reviser l'échéancier d'implantation des nouveaux programmes et de mettre
sur pied un comité national, composé des syndicats, des fédérations
d'employeurs et du ministère de l'Éducation, pour évaluer l'impact de
l'échéancier, cerner les problèmes et proposer les nouvelles conditions

d'implantation.

Vous serez informé sous peu des démarches et résultats de ce

comité.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ministre adjoint,
Secteur préscolaire, primaiîre et

secondaire
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ANNEIZ XXXIX

Québec, le 27 avril 1984

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LE NOMBRE DE GROUPES D'ELEVES AU SECONDAIRE

Comme suite aux discussions sur la t8che des enseignants au
secondaire, nous reconnalssons la nécessité d'éviter l'augmentation du
nombre de groupes d'élèves confiés à un enseignant et de réduire ces nom-
bres dans certains cas et, à cet effet, nous mettons sur pied un comité
de travail dont le mandat serait d'identifier les solutions permettant
l'atteinte de ces objectifs.

Si ces solutions impliquent des modifications au Régime pédago-

Bique quant aux cours obligatoires et au temps à consacrer à chacun d'eux
une consultation sera menée auprès des groupes intéressés.

Dans la mesure où, selon les parties, les solutions permet-
traient l'atteinte des objectifs que nous recherchons, nous convenons
d'amender la convention collective et d'y introduire, s’il y a lieu, les
nombres maximums de groupes qu'un enseignant rencontre.

  

André Rousseau, Robert Bisaillon
Sous-ministre adjoint, Président,

Secteur préscolaire, privaire Commission des enseignants (es)
et secondaire des commissions scolaires
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ANNEXE XL

LETTRE CONCERNANT LE SURPLUS D'ENSEIGNANTS EN MATIÈRE DE FORMATION

PROFESSIONNELLE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Commission des enseignante(es)
des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC
G1V 185

Monsieur le Président,

L'application du Régime pédagogique en matière de formation
professionnelle aura des impacts certains sur le nombre d'enseignants
requis en formation générale et en formation professionnelle, compte tenu
du report d'une année de ls spécialisation professionnelle au secon-
daire.

D'une part, les surplus d'enseignants sont causés par une dimi-
nution de 10X par année de la clientêle étudiante, depuis 3 ans. D'autre
part, des surplus seront aussi générés par le report, prévu au Régime
pédagogique, de la formation professionnelle.

Même si ce surplus devrait être temporaire, nous désirons per-
mettre la partic{pation des enseignants dans le choix des modalités de
mise en oeuvre, tant au niveau national que local, du Régime pédagogique
en matière de formation professionnelle afin notamment de valider les
hypothèses suivantes:

= Jl'étalement de la période d'implantation;

= la diminution temporaire de matières obligatoires;

= l'élaboration de d'autres solutions susceptibles de minimiser les
impacts négatifs du report de la formation professionnelle.

Un comité national paritaire sera mis sur pied pour examiner
les hypothèses de solution et faire les recommandations appropriées.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ministre adjoint,
Secteur préscolaire, prinaire et

secondaire

 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 Québec, ce lle jour du

mois de mai 1984.
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Me ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de "i
la Commission des enseignants(es) »

des commissions scolaires =

FORTIN, vice-président A
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 28 ième
Jour du mois mai 1984.
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3 POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT =
4 GRANDE-HERMINE S.T.E.E.Q. a
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ENTENTE ENTRE

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT DE

L'EST Du QuéBEC

CI-APRÈS APPELÉ LE SYNDICAT,

ET

LA COMMISSION SCOLAIRE GRANDE-HERMINE

CI-APRES APPELÉ LA COMMISSION,

OBJET: ANNÉE DE TRAVAIL DES ENSEIGNANTS POUR 84-85

{au
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Le Syndicat et la Commission s'entendent pour répartir

les deux cents (200) jours de travail prévus äà la clau-

se 8-3.01 des dispositions constituant des conventions

collectives, entre le 27 août 1984 et le 21 juin 1985,

pour l'année scolaire 1984-85.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce

28 iéme jour du mois de mai 1984.

POUR LA COMMISSION POUR LE S.T.E.E.Q.
SCOLAIRE GRANDE-HERMINE
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ACCOKD EN VEPTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRESENT ACCOKD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE Z9 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS DE DIVERS ARTICLES ET AJOUT DE L'ANNEXE
XXXIV POUR DONNER SUITE AUX TRAVAUX DU COMITE NATIONAL

D'IMPLANTATION DES MESURES DE XESORPTION DES ENSEIGNANTS

      



 

-;-

Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie

II.

5-1.05

; III.

5-3.28

Iv.

5-3.29

Ve

5~3.32

 

La table des matières est modifiée de la façon suivante:

5-17.00 Cengé sabbatique à traitement différé
5-18.00 Contribution d'un enseignant à une caisse

d'épargne ou d'économie
5-19.00 Régime de retraite
Annexe XXIX Congé sabbatique 3 traitement différé
Annexe XXX Prêt de service d'un enseignant à un organisme

communautaire

Annexe XXXI L'allocation de replacement
Annexe XXXII Recours concernant certaines mesures de ré-

sorption
Annexe XXXIILI Education des adultes .
Annexe XXX1V Mesures spéciales visant à réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité ou À être mis

en disponibilité

La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

Sous réserve de l'application des alinéas 1), 2), 3) et 4) du
paragraphe A) de la clause 5-3.32, la commission peut nommer
dans un poste vacant d'enseignant une personne déjà à son

emploi.

Les paragraphes 4) et 8) de la clause 5-3.28 sont renplacés par

les suivants:

4) La durée de la mise en disponibilité, sauf dans le cas de
congé sans traitement, vaut comme période de service aux fins
des trois régimes de retraîte actuellement en vigueur (RRF,
RREGOP et RRE).

8) Sauf dans le cas prévu à la clause 5-4.04, le fait pour un

enseignant en disponibilité de remplacer un enseignant absent
ou d'occuper une fonction qui autrement serait confiée à un

enseignant à temps partiel, à la leçon, à taux horaire, ou à
un suppléant occasionnel, ne modifie en rten son statut d'en-
seignant en disponibilité.

Le paragraphe e) de la clause 5-3.29 est remplacé par le sui-

vant:

e) Au moment de son engagement par une autre commission ou une
institution d'enseignement du secteur de l'éducation, l'en-

seignant en disponibtltté se voit reconnaître sa permanence,
l'ancienneté qu'il avait à son départ de sa commission, sa
caîsse de congés-maladie non monnayables, les années d'expé-
rience que lui avait reconnues sa commission, les mois de
service au sens de la clause 5-4.02, de même que le droit &
l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule rai-
son qui lui feraît perdre ce droit découle de la rupture de
son lien d'emploi.

La clause 5-3.32 est remplacée par la suivante:

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

A) Une fois le processus d'affectation complété, la commission
qui a un poste d'enseignant régulier à combler procède dans

l'ordre suivant, et dans chaque cas le candidat doit répon-

dre au critère de capacité:
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La clause 5-3.32 (SUITE)

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)

La commission y affecte l'ensetgnant versé uu champ 38
en vertu des dispositions des clauses 5-3.21 à 5-3.24, de

la clause 5-3.26 ou des alinéas 2), 3) ou 4) du présent

paragraphe. Cependant, dans le cas de ce dernier alinéa,
seuls les enseignants en disponibilité sont visés.

Sous réserve du troisième alinéa du paragraphe a) de la
clause 5-3.29, elle rappelle l'enseignant qu'elle a mis

en disponibilité si cet enselgnant est encore & son
emploi. La commission doit en {nformer le Bureau régio-
nal de placement.

La commission engage un enseignant disponible provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui est obligé d'accepter le poste, compte tenu des
dispositions relatives 3 la mobilité obligatoire (50
km).

La commission engage un enseignant disponible provenant

d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-
tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui n'est pas obligé d'accepter le poste, compte tenu
des dispositions relatives à la mobilité obligatotre (50
km), ou elle engage un enseignant permanent provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régtonal de placement,
pourvu que cela att pour effet d'annuler une mise en dis-
ponibilité.

La commission peut nommer un employé régulier ä temps
plein déjà à son emploi et qui a été à son service pen-
dant au moins deux (2) ans de fagon continue.

La commission peut engager un enseignant ä temps plein

pour l'année scolaire suivante sans procéder par le
Bureau régional de placement. La commission ne peut tou-
tefois, dans ce cas, engager que l'enseignant qui a sa
permanence dans une autre commission, pourvu que cela aît
pour effet d'annuler une mise en disponibilité.

La commission engage un enseignant disponible provenant

d'une institution d'enseignement du secteur de l'éduca-
tion autre qu'une commission ou une personne en disponi-

bilité au sens de sa convention ou document régissant ses
conditfons de travail et provenant d'une commission ou
d'une autre {institution d'enseignement du secteur de
l'éducation et référé par le Bureau régional de place-

ment.

La commission rappelle l'enseignant qu'elle a non rengagé
pour surplus de personnel.

La commission engage 1l'enseignant non rengagé par une
autre commission scolaire et inscrit sur les listes du
Bureau régional de placement.
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B)

C) 
; D)
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V. La clause 5-3.32 (SUITE)

Dans le cas des alfnGas 1), 2) cet 8) du paragraphe A) de la
présente clause, la commission rappelle l'enseignant le plus
ancien en provenance du champ où 11 y a un poste à combler.

S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant le plus ancien

parmi ceux qui proviennent d'autres champs. Pour les fins
du présent paragraphe, l'enseignant qui était affecté à la
suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité
est réputé provenir du champ auquel il appartenaît avant
d'être affect& à la suppléance régulière et l'enseignant en

disponibilité à la siguature des présentes est réputé prove-
nir du champ correspondant ä celui auquel 11 Était affecté
avant sa nise en disponibilité.

Pour les fins d'appiication des altnéas 3) et 4) du paragra-
phe A) de la présente clause, el l'enseignant répond au ceri-

tére de capacité uniquement en vertu de la section 4 de
l'annexe XXXIV, la commission n'est pas tenue de l'engager;
de même, l'enseignant n'est pas tenu d'accepter un engage-
ment pour un poste offert, et ce malgré la clause 5-3.29.

La commission qui engage un enseignant du secteur de l'édu-

cation, en disponibilité selon sa convention collective, lui
reconnaît: l'ancienneté qui lui était reconnue, les jours
accumulés à sa banque de congés-maladie non monnayables, sa
permanence, ses années d'expérience, le droit à l'applica-

tion des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule ralson qui lut
ferait perdre ce droit découle de la rupture de son lien
d'emploi et ses mois de service au sens de la clause 5-4.02.

VI. La clause 5-4.01 est remplacée par la suivante:

5-4.01 Préretraite

a)

  

A compter du ler juillet, la commission accorde un congé de

préretraite pour l'année scolaire en cours à un enseignant
qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le
nombre d'enseignants en disponibilité & sa commission.

Cependant au plus tard le 15 août, sur simple avis Écrit, ce
congé peut être annulé si la commission constate & cette
date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'ensei-

gnants en disponibilité 3 sa commission.

l.~ Ce congé de préretraite est un congé avec plein traite-

ment d'une année complète. Ce congë peut être d'une
durée inférieure à une année complète si le congé doit
prendre effet après le début de l'année de travail.

2.- La durée de ce congé de préretraite vaut comme période
de service aux fins des trois régimes de retraite
actuellement en vigueur (RRF, RREGOP et RRE).

3.~ Seuls y sont admissibles ceux qui aurafent droit à la

retraite l'année suivant l'année du congé et qui n'au-

ralent pas droit ä& une pleine rente de retraite (70 p.
cent) l'année du congé.

4.- A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant con-
cerné démissionne automatiquement et prend sa retraite.

5.~ Durant ce congé de préretraite, l'enseignant a droit
aux avantages prévus à la convention collective, pourvu
qu'ils sotent compatibles avec la nature de ce congé.

6.~ Durant ce congé de préretraiîite, l'enseignant ne peut

détenir de contrat de travail avec un employeur du sec«-

teur public ou parapublic.
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VI. La clause 5-4,01 (SUITE)

b) Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une com-

mission vu qu'aucun enseiguant en disponibilité à cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un

poste d'enseignant à temps plein, le Luveau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission à accorder un congé
de préretraite & un ensefgnant sl ce congé permet de reloca-
liser à cette commission un enseignant en disponibilité
d'une autre commission.

VII. La clause 5-4.02 est remplacée par la suivante:

5-4.02 Prime de séparation

A)

B)

Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la commis-

sion accorde une prime de séparation 8 un enseignant perma-~
nent qui démissionne s'il en a fait la demande et sl sa
démission permet de réduire le nombre d'enseignants en dis-
ponibilité à sa commission. Pour la période du ler juillet
au 15 août, la prime n'est payable que le 16 aolit suivant si
la démission permet encore à cette date de réduire le nombre

d'enseignants en dispontbilité à sa commission.

La prime de séparation est versée aux conditions suivantes:

1- L'acceptation de la prime de séparation entraîne, pour
l'enseignant concerné, la perte de sa permanence.

2- Elle doit être accompagnée d'un départ définitif du sec-
teur public et parapublic (rupture du lien d'emploi) et

aucun retour ne peut être effectué avant un (1) an, à

défaut de quoi le montant versé doit être remboursé.

La prize de séparation est équivalente & 0,84 p. cent du
traitement annuel par mois complet de service, au moment où
l'enseignant quitte sa commission. Un mois de service est

compté si l'enseignant est en service pour la moit{é ou plus

du nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois; toute-
fois, aux fins de la présente clause, l'enseignant ne peut
cunuler plus de dix (10) mots de service par année scolatre.

La prime est limitée à un maximum de 50 p. cent du traite-
ment annuel. Aux fins de calcul de la prime, le traitement
annuel est le taux de traitement applicable à l'enseignant

au moment de sa démission, étant précisé que dans le cas de
l'enseignant en disponibilité, le taux de traitement est

celui qu'il recevralt s'il n'était pas en disponibilicé. De
plus, dans le cas de l'enseignant en congé sans traitement à
temps partiel, le taux de traitement est celui qu’il rece-
vrait s'il n'était pas en congé à temps partiel.

Le congé pour affaires syndicales, un congé parental en ver-

tu de l'article 5-13.00, l'absence pour ‘invalidité ou pour
accident de travail, les congés spéciaux, le congé pour
affaires relatives à l'éducation, le congé avec ou sans

traitement pour études de même que tout autre congé pour
lequel la présente convention prévoit le paiement du traite-
ment constituent du service aux fins du calcul de la prime
de séparation.
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Le clause 5-4.02 (SUITE)

Cc)

D)

Malgré les dispositions du présent paragraphe B), dans le

cas de l'enseignant qui a soixante-cing (65) ars ou plus ou
qui a doit à une pleine rente de retraite (70 p. cent),
gins! que, dans le cas de l'enscignant visé au deuxième
paragraphe de l'article 1) de l'annexe XXXI, le montant de
la prime est fixé à 50 p. cent du traitement annuel.

La démission soumise conformément à la présente clause ne
prend effet qu'à la date de réception par l'enseignant con-
cerné de la totalité de la prime de séparation.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité 3 une com-
mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité ä cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un
poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régional de pla-
cement peut autoriser cette commission à accorder une prime
de séparation 3 un enseignant si cette prime permet de relo-
caliser à cette commission un enseignant en disponibilité
d'une autre commission.

La clause 5-4.03 est remplacée par la suivante:

Transfert des droits

a)

b)

 

A compter du ler mai, si l'enseignant permanent quitte sa
commission pour s'engager dans une autre commission et que
cela a pour effet de réduire le nombre d'enseignants mis en

disponibilité äà sa commission ou à une autre commission ou à
être mis en disponibilité à sa commission, il bénéficie du
transfert de sa permanence, des années d'expérience que lut

avait reconnues sa commission, de l'ancienneté, des mois de
service au sens de la clause 5-4.02, des calsses de jours de
congés-maladie non monnayables, du droit à l'application des

clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lut ferait
perdre ce droit découle de la rupture de son lien d'emploi,
ainsi que des frais de transport de meubles et des effets
personnels prévus à l'Annexe II (alinéas 3 et 4) aux condi-

tions qui y sont énoncées.

L'eneeignant en disponibilité qui accepte une relocalisation

au-delä de 50 kilomètres de son domicile et du lieu de tra-
vail où il enseignait au moment de sa mise en disponibilité,
reçoit une prime équivalente à 2/12 du traitement annuel et
bénéficie du transfert de sa permanence, des années d'expé-
rience que lui avait reconnues sa commission, de l'ancienne-

té, des mois de service au sens de la clause 5-4.02, des
caisses de jours de congés-maladie non monnayables, du droit
à l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule

raison qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture

de son lien d'emploi ainsi qu’à l'application de l'Annexe
II.

Cette prime est de 4/12 du traitement annuel si l'enseignant
en disponibilité est dans une commission située 8 l'exté-
rieur des régions scolaires 1, 8 ou 9 et accepte une reloca-

lisation dans l'une des trois régions précitées à plus de 50
kilomètres de son domicile et du lieu de travail où 11
enseignait au moment de sa mise en disponibilité.

Aux fins du calcul de la prime, le traitement annuel est le
taux de traitement applicable à l'ensefgnant au moment de sa
démission, étant précisé que dans le cas de l'enseignant en
disponibilité, le taux de traitement est celui qu'il rece-
vrait s'il n'était pas en disponibilité. De plus, dans le
cas de l'enseignant en congé sans traitement à temps par-
tiel, le taux de traitement est celui qu'il recevrait s'il
n'était pas en congé à temps partiel.

  
 

ie

     



   

E
N

  

VIII.

IX.

Xe.

XI.

XII.

5-4 . 04

5-4.,07

5-15.00

5-17.00

 

La clause 5-4.03 (SUITE)

Le paterent de cette prime est effectué par la commission
que quitte l'enseignant.

L'enseignant permanent dont la relocalisation peract de

réduire le nombre d'enseignants en disponibtlité à sa com-
mission ou à unc autre commission peut également bénéficier
de telles primes aux mêmes conditions.

La clause 5-4.0à est remplacée par la suivante:

Remplacement de l'enseignant 3 teuwps plein

Pour ‘remplacer un ensetgnant à tenps plein qui est en congé à
temps plein, soit pour toute l'année scolaire, soit pour termi-
ner l'année scolaire, pourvu que ce congé ait débuté le ou avant
le 15 octobre, et dont le congé ne peut être annulé ou prendre

fin sans l'accord de la commission, celle-ci affecte un ensei-
gnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32; à
défaut, elle rappelle un enseignant en disponibilité visé au
deuxième alinéa du même paragraphe.

Dans ces cas, le candidat doit répondre au critère de capacité
et les dispositions prévues au paragraphe B) de la clause
5-3.32 s'appliqueat.

La clause 5-4.07 suivante est ajoutée.

Aux fins du présent article ainsi que des annexes XXIX, XXX,
XXX1 et XXX1V, l'expression "1'(les)enseignant(s) en disponibi-
lité” comprend également 1'(les)enseignant{s) visé(s) à l'alinéa

1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32.

Le paragraphe A) de l'article 5-15.00 est remplacé par le sui-
vant:

A) La commission ne peut refuser un congé à temps plein sans
traitement, soit d'une année scolaire complète, soit pour

terminer l'ann£e scolaire, pourvu que le congé débute le ou
avant le 15 octobre, si l'octrof de ce congé permet à celle-
ci d'affecter l'ensetgnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe
A) de la clause 5-3.32 ou de rappeler un enseignant en dis-
ponibilité.

La demande pour un tel congé doit être faite dans les délais
prévus aux dispositions de la convention négociées à
l'échelle locale ou régionale; toutefois, le commission et
le syndicat peuvent convenir des raisons qui permettent & un
enseignant d'obtenir un tel congé demandé en dehors des

délais prévus.

L'article 5-17.00 est remplacé par le suivant:

Congé sabbatique à traîtement différé

Ce congé a pour effet de permettre à un enseignant permanent qui

n'est pas en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an,
de deux (2) ans, de trois (3) ans ou de quatre (4) ans étalé sur
une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans

ou de cinq (5) ans respectivement, l'une des années étant prise

en congé.

      



   

XII.

RIII.

XIV.

xv.

La clauce 5-17,00 (SUITE)

5-18.00

5-19.00

5-19.01

5-19.02

L'alinéa a)

9-3,01

 

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-

sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, sf l’en-
seignant en fait la demande, lui fourn!t les raisons de son
refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe XXIX

des dispositions constituant des conventfons collectives.

L'article 5-16.00 est remplacé par le suivant:

CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'EPARGNE OU D'ECONO-

MIE

Pour cette matière, les dispositions de la convention collective

1979-82 négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à l'arrêté en conseil 262-79, modifié par les arrê-
tés en conseil 2015-79 et 2601-79, continuent de s'appliquer

pour la durée de la présente convention collective.

Cependant, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet d'abro-

ger, d'amender ou de modifier Ja portée de toute stipulation de
la présente entente, laquelle prévaut en cas de contradiction ou
d'incompatibilité.

L'article 5-19.00 sufvant est ajouté:

RÉGIME DE RETRAITE

La Loi du Régime de retraîte des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., chapitre R-10) s'applique aux ensei-
gnants couverts par la présente convention qui ne sont pas des
cotisants au Régime de retraite des enseignants.

a) La désignation des représentants des employés syndiqués au
sein du comité mentionné à l'article 128 de la Loi du Régime
de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics se fait par vole des syndicats accrédités qui les
représentent. Chaque syndicat dispose d'autant de votes

qu'il représente d'employés; 11 peut exprimer tous ses votes
en faveur d'une seule personne ou les partager entre plu-

sieurs personnes.

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totalisés et

les quinze (15) personnes recevant le plus de votes sont

déclarées élues. Il y a un seul tour de serutin.

c) Si un représentant élu ne peut terminer son madnat, son rem-

plaçant est désigné pour la partie qui reste & courir par
l'ensemble des autres représentants élus encore en fonc-
tion.

de la clause 9-3.01 est remplacé par le suivant:

a) tout grief portant sur l’un des articles ou chapitres sui-

vants:

Chapitres: 3-0.00 et 4-0.00

Articles” 5-2.00, 5-5.00, 5-6.00, 5-11.00, 5-14.00,

5-15.00, 5-16.00 et 5-18.00.

Ceux des chapitres et articles ci-haut mentionnés auxquels
le chapitre de l'Education des adultes réfère.
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XVI. La clause 11-7.17 est cemplacée par la suivante:

11-7.17 CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

L'article 5-17.00 s'applique.

XVIL. La clause 11-7.18 est remplacée par la suivante:

11-7.18 CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'ÉPARGNE ET D'ÉCONO- .
MIE

L'article 5-18.00 s'applique.

XVIII. La clause 11-7.19 suivante est ajoutée: ;

| 11-7.19 RÉGIME DE RETRAITE

€ L'article 5-19.00 s'applique. i

XIX. L'article 11~15.00 est remplacé par le suivant: R

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-
pliquent: I, II, III-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
XIII, XIV, XV, XXIIT, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXIT,

XXXIII et XXXIV.

XX. L'article 1 de l'annexe II est remplacé par le suivant:

1. Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce & quoi

l'enseignant bénéficiant du remboursement de ses frais de déménagement a
droit à titre de frais de déménagement dans le cadre de la relocalisa-
tion prévue aux articles 5-3.00 et 5-4.00 et à l'annexe XXXI.

XXI. Le paragraphe c) de l'article 2 de l'annexe IX est remplacé par

le suivant:

ce) Cette Economie brute est réduite du total des coûts résultant de

l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-
ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est équiva-
lent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15 octobre de

chaque année sont exclues de ces coûts;

 

XXII. Le premier paragraphe de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-

vants

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique à

traitement différé conformément à l'article 5-17.00, les dispo-

sitions suivantes s'appliquent.

XXIII. Le paragraphe c) de l’article 14. de l'annexe XXIX est remplacé

par le suivants:

c) Pour un contrat de trois (3) ans

À Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du mon-
oN tant regu.

 

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p. cent
du montant regu.

XXIV. Le deuxième paragraphe de l'annexe XXXI est remplacé par le sui- .

vant:

F Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité ä une commis-
a gion ou qu'aucun enseignant en disponibtltté à cette commission

ne répond au critère de capacité pour combler un poste d'ensei-
gnant à temps plein, le Bureau régional de placement peut auto-
riser cette commission à accorder une allocation de replacement

À un enseignant si cette allocation permet de relocaliser à cet- Bo.
te commission un enseignant permanent en disponibilité dans une ;
autre commission.

 
  



XXV.

  

A)

B)

C)

D)
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L'annexe XXXIV suivante est ajoutée.

MESURES SPÉCIALES VISANT A KÉDUIRE LE NOMBRE D'ENSEIGNANTS

EN DISPONIBILITÉ OU A ÊTRE MIS EN DISPONIBILITÉ

 

SECTION 1- Préretraite étalée sur deux (2) ans (1984-85 et 1985-86).

A compter du ler juillet 1984, la commission peut accorder un congé de
préretraite d'un (1) an étalé sur les années scolaires 1984-1985 et

1985-1986 61 cette mesure permet de réduire le nombre d'enseignants en
disponibilité à sa commission. Cependant, au plus tard le 15 soût 1984,
sur simple avis écrit, ce congé peut être annulé si la commisston cons-

tate à cette date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'en-
seignants en disponibilité à sa commission.

1° Ce congé de préretraite est un congé à demi-temps avec 50 p. cent du
traitement annuel auquel l'enseignant a droit pour les deux (2)
années scolairés complètes (1984-1985, 1985-1986).

2° Chacune des années scolaires 1984-1985 et 1985-1986 vaut comme
période de service aux fins des trois (3) régimes de retrairz
actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).

3° Seuls y sont admissibles ceux qui auralent droit & la retraite en
1986-1987 et qui n'aurafent pas droit à une pleine rente de retraite
(soixante-dix (70) p. cent) pendant aucune des deux (2) années du

congé.

4° A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant concerné démis-

sionne automatiquement et prend sa retralte.

5° Sous réserve des dispositions prévues à la présente section, durant
ce congé de préretraite, l'enseignant a droit aux avantages prévus à
la convention collective, pourvu qu’ils soient compatibles avec la
nature de ce congé.

6° Durant ce congé de préretraite, l'ensetgnant ne peut détenir de con-
trat de travail avec un enployeur du secteur public et parapublic.

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'enseit-
gnant visé par la présente section se voit confier 50 p. cent de la
tâche d'un ensetgnant à temps plein. Les modalités de l'aménagement de

cette tâche sont déterminées par la commission après consultation de
l'enseignant et du syndicat concernés. L'enseignant a droit ä 50 p.

cent du traitement annuel; il en est de même pour les primes pour dispa-
rités régionales et les congés spéciaux. Aux fine d'application des
dispositions des sections F, G, H et I de l'article 5-10.00, l'ensei-

gnant visé par la présente section est réputé être un enseignant à temps
partiel (cinquante (50) p. cent).

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'ensei-
gnant visé par la présente section ne peut bénéficier d'aucune des
autres mesures de résorption visées à l'article 5-4.00, aux annexes
XXIX, XXX, XXXI, ou aux autres sections de la présente annexe.

Lorsqu'il n’y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou
qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au

critère de capacité pour combler un poste d'enseignant à temps plein, le
Bureau régional de placement peut autoriser cette commission & accorder
un congé de préretraite d'un (1) an Étalé sur les années scolaires 1984-
85 et 1985-86 à un enseignant si ce congé permet de relocaliser & cette
commission un enseignant en disponibilité d'une autre commission.

SECTION 2- Primes de relocalisation

Uniquement pour l'année scolaire 1984-1985, les primes de relocalisation de
2/12e et de 4/12e du traitement annuel visées à la clause 5-4.03 sont aug-
montées à 6/12e et 8/12e respectivement, et ce aux mêmes conditions que

celles prévues À ladite clause.
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(SUITE) L'ennexe XXX1V (SUITE)

SECTION 3- Prêt de service au ministère de l'Induetrite et du Commerce

L'enseignant qui, dans le cadre dus mesures de résorption, est prêté au

ministère de l'Industrie et du Commerce continue d'accumuler de l'expérien-
ce au sens de l'article 6-4.00, comme s'il était réellement en fonction.

Toutefois, les dispositions de cette section ne s'appliquent que dans le cas

où l'enseignant en prêt de service retourne à sa commission à ou avant la

date prévue pour l'expiration dudit prêt de service.

SECTION 4- Recyclage des enseignants

L'enseignant qui a complété “le programme de recyclage ä l'intention des

enseignauts du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”* reçoit, a

la fin du programme, une attestation du Ministère. Ladite attestation indi-

que pour chaque enseignant le ou les champs du primaire pour lesquels il est

réputé capable d'enseigner. L'enseignant est alors réputé répondre au cri-

tère de capacité au sens de la clause 5-3.19 pour le ou les champs qui y

sont indiqués.

Malgré la clause 7-1.04, l'enseignant à l'emploi d'une commission scolaire

intégrée peut refuser de participer au "programme de recyclage à l'intention

des enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”*; il

peut également décider de ne pas compléter ledit stage.

 

* Docunent daté du 27 février 1984.

XXVI.Le présent accord entre en vigueur le jour de ca signature par la commission

 

et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

KTMAEEREaeà SpontePETREpH,

     



  

Lu FOI DE QUOI, les parties on: signé à Québec, ce 30e Jour
mois d'avril 1964.

POUR LE COMITE PATROKAL DE NEGOCIA-

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI-
QUES

   M.

   ES-NOËL FOKIIN, vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole

 

OP 60 ses 00s 0000s0s

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
jour du nois mai 1964.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

GRANDE-HERMINE

........ "ee...

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
DU QUEBEC

du

NTRou],
M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Connission des enseigznants(es)
des commissions scolaires

{« DENIS LECLERC, porte-parole

sos e800 ss ses err

Gaspé ce 28 ième

POUR LE SYNDICAT
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